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Registre des Délibérations de la Commission Permanente  
Séance du 21 septembre 2020 

 
 
L'an deux mille vingt, le lundi 21 septembre à 10 h 00, la Commission Permanente du Conseil 
départemental de la Haute-Savoie, dûment convoquée le lundi 07 septembre 2020, s'est réunie dans 
la Salle Glières de l’Hôtel du Département à Annecy, sous la Présidence de M. Christian MONTEIL, 
Conseiller départemental du Canton de Saint-Julien-en-Genevois. 
 
 
Sont présents : 

Mme Françoise CAMUSSO, M. Raymond MUDRY, Mme Laure TOWNLEY–BAZAILLE, M. Denis DUVERNAY, 
Mme Christelle PETEX, M. Christian HEISON, Mme Chrystelle BEURRIER, M. Jean-Marc PEILLEX, 
Mme Josiane LEI, M. Bernard BOCCARD, Vice-Présidents 

Mme Estelle BOUCHET, MM. Jean-Paul AMOUDRY, Christian VERDONNET, Mme Fabienne DULIEGE, 
M. Richard BAUD, Mme Agnès GAY, M. Joël BAUD–GRASSET, Mmes Valérie GONZO–MASSOL, 
Myriam LHUILLIER, M. François DAVIET, Mmes Patricia MAHUT, Marie-Antoinette METRAL, 
M. Georges MORAND, Mmes Sylviane REY, Marie-Claire TEPPE–ROGUET, Aurore TERMOZ, 
Virginie DUBY–MULLER, Membres de la Commission Permanente 
 
Présents ou excusés durant la séance :  

Mme Sophie DION, M.Dominique PUTHOD 

 
Absents excusés : 

MM. Guy CHAVANNE, François EXCOFFIER, Vincent PACORET, Nicolas RUBIN 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Assistent à la séance : 

M. le Directeur Général des Services Départementaux, 

MM. les Directeurs Généraux Adjoints, 

Mmes et MM. les Directeurs et Responsables des différents Services Départementaux. 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0564 
 
 
OBJET     :   

 

PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - DINGY-SAINT-CLAIR - D 1749 - CONSTITUTION D'UNE 

SERVITUDE DE COUR COMMUNE AU PROFIT DE LA PARCELLE D 2146 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, M. VERDONNET Christian, 

Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, Mme GAY Agnès, M. BAUD–

GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DION Sophie, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. PUTHOD Dominique, 

M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 28 Voix Pour 28 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 6 Voix contre 0 

Nombre de votants : 28 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 donnant 
délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la demande du 18 juin 2020 de Maître Audrey Lechartier, agissant pour le compte de son 
client, M. Valette, gérant de la Société Lousanza,  
 
Vu l’avis favorable rendu par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, 
Administration Générale, dans sa séance du 06 juillet 2020, quant aux conditions de cette 
constitution de servitude. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département de 
la Haute-Savoie est propriétaire de la parcelle D 1749, d’une superficie de 129 m², sise route 
du Fier sur le territoire de la commune de Dingy-Saint-Clair. Cette parcelle jouxte la rivière 
« Le Fier ». 
 
La parcelle voisine cadastrée D 2146 est propriété de la Société Lousanza dont le gérant est 
M. Valette. Cette parcelle est bâtie. Le bâtiment abrite notamment un salon de coiffure. 
 
M. Valette a agrandi son bâtiment, côté parcelle départementale, lequel bâtiment ne respecte 
désormais plus le recul nécessaire avec la propriété voisine (parcelle départementale D 1749). 
Le recul est désormais de 2 m (au lieu de 4 m). 
 
M. Valette souhaite régulariser la situation. Dans ce cadre, il est proposé la constitution d’une 
servitude de cour commune grevant la parcelle départementale (D 1749) au profit de la 
parcelle appartenant à la Société Lousanza gérée par M. Valette (D 2146). Cette servitude est 
créée au droit du bâtiment de la Société Lousanza uniquement (et pas sur toute la longueur 
séparative des deux parcelles objets de ce dossier). La longueur de cette servitude est estimée 
à 10 m et sa largeur à 2 m environ. 
 
Cette servitude est constituée sans versement d’indemnité de la part de la Société Lousanza ; 
En effet, la constitution d’une telle servitude n’engendrera aucun préjudice pour le fonds 
servant (parcelle départementale) puisque cette parcelle n’est pas constructible : largeur 
réduite : 4,5 m environ, superficie réduite (129 m²).  
 
Les éventuels frais de géomètre et les frais d’acte seront à la charge de la Société Lousanza. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
CONSENT à la constitution d’une servitude de cour commune grevant la parcelle 
départementale D 1749, au profit de la parcelle D 2146 appartenant à la Société Lousanza 
gérée par M. Valette.  
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Ces parcelles sont situées au niveau de la route du Fier sur le territoire de la commune de 
Dingy-Saint-Clair. 
 
Cette servitude est créée au droit du bâtiment de la Société Lousanza uniquement (et pas sur 
toute la longueur séparative des deux parcelles objets de ce dossier). La longueur de cette 
servitude est estimée à 10 m environ et sa largeur à 2 m environ. 
 
Cette servitude est constituée sans versement d’indemnité de la part de la Société Lousanza. 
En effet, la constitution d’une telle servitude n’engendrera aucun préjudice pour le fonds 
servant (parcelle départementale) puisque cette parcelle n’est pas constructible : largeur 
réduite : 4,5 m environ, superficie réduite (129 m²).  
 
Les éventuels frais de géomètre et les frais d’acte seront à la charge de la Société Lousanza. 

 
AUTORISE M. le Président à signer tout document relatif à cette affaire. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0565 
 
 
OBJET     :   

 

CONSTRUCTION DU COLLEGE DE SAINT-PAUL-EN-CHABLAIS - INDEMNISATION DU 

JURY DE MAITRISE D'OEUVRE DANS LE CADRE DE LA PROCEDURE DE MAITRISE 

D'OEUVRE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, M. VERDONNET Christian, 

Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, Mme GAY Agnès, M. BAUD–

GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DION Sophie, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. PUTHOD Dominique, 

M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 28 Voix Pour 28 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 6 Voix contre 0 

Nombre de votants : 28 Abstention(s) 0 
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Vu l’Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 
 
Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics et notamment son  
article 89, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1414-2, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-005 du 02 avril 2015 portant délégation au Président, pour la 
durée de son mandat, de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres, ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget, 

Vu la délibération n° CD-2015-017 du 27 avril 2015 portant élection des membres de la 
Commission d’Appel d’Offres (CAO), 
 
Vu l’arrêté n° 15-02706 portant délégation à Mme Marie-Antoinette Métral de la présidence de 
la Commission d’Appel d’Offres, 
 
Vu la délibération n° CD-2018-097 du 11 décembre 2018 portant affectation des crédits pour 
l’année 2019, 
 
Vu la décision n° D2020-022, portant constitution du jury de maîtrise d’œuvre relatif à l’affaire 
20S0076 pour les travaux de réhabilitation et de réaménagement du collège de Saint-Paul-en-
Chablais, 
 
Vu l’avis favorable de de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale en date du 24 août 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans le cadre de la passation 
de marchés de maîtrise d’œuvre d’infrastructures ou de bâtiments, le Département est amené 
en application de l’article L.1414-2 du Code Général des Collectivités Territoriales et 
l’article 89 du décret 2016-360 du 25 mars 2016, à constituer des jurys de maîtrise d’œuvre, 
comprenant un tiers minimum de personnalités qualifiées en maîtrise d’œuvre. 
 
Ces personnalités qualifiées sont des représentants de maître d’œuvre très souvent proposées 
sur demande du Département par l’Ordre Régional des Architectes (ORA) et par la Fédération 
du Conseil de l’Ingénierie et du Numérique (CINOV). 
 
Au titre de la réunion organisée le mardi 07 juillet 2020, il est demandé d’autoriser le paiement 
aux sociétés Ferrand-Sigal Architectes et associés, Architectes Bamaa associés et CINOV Rhône-
Alpes des indemnités des personnalités qualifiées suivantes intervenues dans le cadre de la 
procédure de maîtrise d’œuvre relative aux travaux de construction du collège de Saint-Paul en 
Chablais : 
 

- Ferrand-Sigal Architectes et associés pour Mme Foivard : 836,04 €, 
- Architectes Bamaa associés pour M. Bouziane : 690,72 €, 
- Cinov Rhône-Alpes pour Mme Rabec : 706,17 €. 

  



 

CP-2020-0565 3/3 

La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
AUTORISE le versement des indemnités indiquées aux personnalités qualifiées nommées. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0566 
 
 
OBJET     :   

 

AIDE DEPARTEMENTALE A LA CONSTRUCTION - 4EME ATTRIBUTION 2020 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, M. VERDONNET Christian, 

Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, Mme GAY Agnès, M. BAUD–

GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DION Sophie, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. PUTHOD Dominique, 

M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 28 Voix Pour 28 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 6 Voix contre 0 

Nombre de votants : 28 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et plus 
particulièrement son article 9 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 portant Règlement 
Budgétaire et Financier ; 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente ; 
 
Vu les délibérations n° CP-2007-0529 du 02 avril 2007 et n° CG-2011-112 du 
13 décembre 2011 définissant les modalités de l’aide départementale à la construction  
à savoir :  
 

- montant de 8 400 € attribué par foyer, remboursable sur une durée de 10 ans, au taux 
d’intérêt légal en vigueur à la date du vote de la Commission Permanente ; 

 
Vu l’Autorisation de Programme codifiée 02030001020 d’un montant de 352 800 € votée 
au BP 2020 pour l’attribution des prêts à la construction pour le personnel ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juin 2020 relatif à la fixation du taux de l’intérêt légal fixé à 0,84 % 
pour le second semestre 2020 ; 
 
Vu l’avis favorable de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale dans sa séance du 24 août 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose : 
 

- que trois attributions de prêts d’Aide Départementale à la Construction pour l’année 
2020 ont été accordées par délibérations de la Commission Permanente : 

 
 - CP-2020-0057 du 03 février 2020 – 2 prêts de 8 400 €, 
 
 - CP-2020-0354 du 15 juin 2020 – 1 prêt de 8 400 €, 
  
 - CP-2020-0501 du 24 août 2020 – 1 prêt de 8 400 €, 
  

soit un total de 33 600 €. 
 

- que la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale, dans 
sa séance du 24 août 2020, a donné son accord au dossier présenté et son aval pour les 
demandes de prêts d’Aide départementale à la construction qui arriveraient au Pôle 
Finances entre le 25 août 2020 et le 31 août 2020 et qui constitueraient cette quatrième 
attribution ; 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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DECIDE 
 

- d’accorder l’Aide départementale à la construction pour le personnel du Conseil 
départemental de la Haute-Savoie à la personne désignée ci-dessous ; 
 

- de fixer la quatrième attribution de cette aide pour l’année 2020 à la somme 
de 8 400 € ; 

 
 

 
NOM 

Prénom 
 

 
Adresse du 
demandeur 

 
 

Canton 

 
Adresse de la 

construction ou de 
l’acquisition 

 
 

Canton 

 
Montant du 

prêt 

 
 

Korichi 
Habiba 

 

 
Le Corti 

251 rue de la 
République 74330 
Epagny Metz-Tessy 

 

 
 

Annecy 3 

 
204 route de 
Sacconges 

Seynod 
74600 Annecy 

 
 

Annecy 4 

 
 

8 400 € 

 

 
 
 
 
AUTORISE M. le Président à signer le contrat de prêt à intervenir avec la personne bénéficiaire 
de cette aide départementale à la construction citée dans le tableau ci-dessus. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
 

 
 
 
 
 
 

 
TOTAL.….   8 400 € 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0567 
 
 
OBJET     :   

 

GARANTIE DEPARTEMENTALE : DEMANDE DE NOUVELLE GARANTIE EN FAVEUR 

D'IMMOBILIERE RHONE-ALPES A HAUTEUR DE 50 % POUR LE REMBOURSEMENT DE 4 

LIGNES DE PRÊT A CONTRACTER AUPRES DE LA CAISSE DES DEPÔTS ET 

CONSIGNATIONS AFIN DE FINANCER L'ACQUISITION EN VEFA DE 7 LOGEMENTS 

SOCIAUX A MACHILLY, LES VILLAS DU CRÊT MUSET 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, M. VERDONNET Christian, 

Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, Mme GAY Agnès, M. BAUD–

GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DION Sophie, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. PUTHOD Dominique, 

M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 28 Voix Pour 28 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 6 Voix contre 0 

Nombre de votants : 28 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment : 
  

- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de 
garantie d’emprunts, 
 

- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie 
départementale à une personne de droit privé, 

 
- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui 

adresser leurs comptes certifiés, 
 

Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le 
créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 
 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes 
constructeurs d’habitations à loyer modéré, 
 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre 
l’organisme garanti et le garant, 

 

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en 
contrepartie d’une garantie d’emprunts, 

 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement 
total du prêt garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie 
d’emprunts, 
 

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation de certaines attributions 
du Conseil départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique 
départementale de garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre 
expérimental jusqu’au 31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au 
vote du nouveau Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par Immobilière Rhône-Alpes en date 
du 03 juillet 2020, 
 
Vu le contrat de prêt n° 110627 en annexe signé entre Immobilière Rhône-Alpes ci-après 
l’emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations (annexe A),  
 
Vu la convention-cadre signée le 20 juin 2017 entre Immobilière Rhône-Alpes et le Département 
et annexée à la présente (annexe B), 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale, dans sa séance 24 août 2020. 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose ce qui suit : 
 
Considérant que Immobilière Rhône-Alpes est une SA d’HLM dont le siège social est situé à 
Lyon ; 
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Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 03 juillet 2020 et 
relative au projet d’acquisition en Vente en l’Etat Futur d’Achèvement (VEFA) de 4 logements 
Prêts Locatifs à Usage Social (PLUS) et 3 logements Prêts Locatifs Aidés d’Intégration (PLAI) à 
Machilly, « Les Villas du Crêt Muset » ; 
 
 

La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 

ACCORDE la garantie départementale à Immobilière Rhône-Alpes à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 859 352 € souscrit auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du 
contrat de prêt n° 110627 constitué de 4 lignes de prêt. 
 

Ledit contrat, contracté en vue de financer l’acquisition en VEFA de 7 logements à Machilly, 
« Les Villas du Crêt Muset », est joint en annexe A et fait partie intégrante de la présente 
délibération. 
 

La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le 
Département s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 

Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 

En contrepartie de sa garantie et en application des articles L.441-1 et R.441-5 du Code de la 
Construction et de l’Habitation, de la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et de la 
délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le droit de réservation de logements au 
bénéfice du Département s’élève à un logement. 
 

AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du 
Département la convention de réservation de logements qui sera établie ultérieurement. 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES - n° 000292418

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 110627

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES
TSA 90002 69307 LYON CEDEX 07,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
« 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

, SIREN n°: 398115808, sis(e)   9 RUE ANNA MARLY

SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES 

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

» ou

»

2/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE

P.4

P.4

P.4

P.4

P.5

P.8

P.9

P.9

P.11

P.14

P.15

P.16

P.16

P.17

P.17

P.20

P.20

P.23

P.24

P.24

P.24

P.24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération Les villas du Crêt Muset - MACHILLY, Parc
social public, Acquisition en VEFA de 7 logements situés 80, route du crêt Muset  74140 MACHILLY.

Ce Prêt concourt au financement de l’opération comportant au total 8 logements.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de huit-cent-cinquante-neuf
mille trois-cent-cinquante-deux euros (859 352,00 euros) constitué de 4 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PLAI, d’un montant de deux-cent-trente-deux mille quatre-cent-quatre-vingt-quatre euros
(232 484,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de cent-trente-six mille sept-cent-quarante-trois euros (136 743,00 euros) ;

PLUS, d’un montant de deux-cent-soixante-huit mille cinq-cent-vingt-huit euros (268 528,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de deux-cent-vingt-et-un mille cinq-cent-quatre-vingt-dix-sept euros
(221 597,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

La
totale ou partielle, à des Prêts consentis par la Caisse des dépôts et consignations pour le financement de la
construction, de l'acquisition ou de l'amélioration de logements locatifs sociaux.

La
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le

La
swap Euribor. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux de
swap « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask »), taux
composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans, ou en cas de
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs
financiers agréés] qui serait notifiée par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour
une maturité donnée, déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une
durée immédiatement inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
swap inflation. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap
« mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask ») à l'aide des
codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50 Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors
tabac, disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces
pages, toutes autres pages Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs financiers agréés] ;qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour une maturité donnée,
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Courbe de Taux de Swap Inflation »

« Caisse de Garantie du Logement Locatif Social (CGLLS) »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

« Courbe de Taux de Swap Euribor »

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

  est l'organisme qui accorde sa Garantie,

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L'« 
Garantie réelle immobilière inscrite par la Caisse des dépôts et consignations à la demande de la CGLLS sur
les immeubles faisant l'objet du Prêt.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas de
disparition ou de non-publication de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la
Ligne du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates
d’Echéances contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles
modalités de révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Droit Environnemental »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Hypothèque Légale 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

», prévue à l’article L431-1 du Code de la construction et de l’habitation, est une

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 désigne la durée comprise entre la Date de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le
financier.

La
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

La
de révision ci-dessous :

La
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le
fixe in fine qui sera échangé contre l'Index EURIBOR constaté. Les Taux de Swap EURIBOR sont publiés
pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap « ask » pour une cotation, « bid »
dans les autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de
1 à 50 ans, ou en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg ou Reuters ou
toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui serait notifiée par le Prêteur à
l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Taux de Swap EURIBOR »

« Phase de Préfinancement »

« Révision »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

Jour ouvré 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

(PLUS)

(PLAI)

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

« Prêt ».

« Règlement des

 désigne la

 désigne,
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d’un Contrat de
swap) qui sera échangé contre l’inflation cumulée sur la durée du swap (l’indice d’inflation est identique à
celui servant de référence aux OATi, tel que publié sur les pages de l’Agence France Trésor). Les Taux de
Swaps Inflation sont publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap zéro coupon
« ask » pour une cotation, « bid » dans les autres cas) à l'aide des codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50
Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac, disponibles pour des maturités
allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou
Reuters ou toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l’Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

« Taux de Swap Inflation »

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

12/09/2020 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

Contrat de garantie CGLLS

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

« Mise à

9/24

CP-2020-0567 Annexe A 9/28



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

1
1

.1
  

p
a

g
e

 1
0/

2
4

C
o

n
tr

a
t 

d
e

 p
rê

t 
n

° 
1

1
06

2
7 

E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

00
02

92
41

8

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Commission CGLLS
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité des
échéances
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts

1

des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

Equivalent

actuarielle

232 484 €

Indemnité

5346873

Annuelle

Annuelle

15 mois

-  0,2 %

-  0,2 %

Livret A

Livret A
40 ans

0,3 %
0,3 %

0,3 %

0,3 %

PLAI

0 %

0 %

0 €
0 €

DL

-

Offre CDC

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle

136 743 €

Indemnité

5346874

Annuelle

Annuelle

15 mois

Livret A

Livret A

0,87 %
0,87 %

0,87 %

0,87 %

0,37 %

0,37 %

60 ans

0 %

0 %

0 €
0 €

DL

-

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

2 685,28 €

Equivalent

268 528 €

actuarielle
Indemnité

5346875

Annuelle

Annuelle

15 mois

Livret A

Livret A

1,15 %
1,15 %

40 ans

PLUS

0,6 %

1,1 %

0,6 %
1,1 %

0 %

0 %

0 €

DL

-

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLUS foncier

2 215,97 €

Equivalent

actuarielle

221 597 €

Indemnité

5346876

Annuelle

Annuelle

15 mois

Livret A

Livret A

0,87 %

0,87 %

0,91 %
0,91 %

0,37 %

0,37 %

60 ans

0 %

0 %

0 €

DL

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Phase d'amortissement (suite)

1

2

Selon les modalités de l'Article « Détermination des taux », un plancher est appliqué à l'index de préfinancement d’une Ligne du Prêt. Aussi, si la valeur de l’Index était
inférieure au taux plancher d’Index de préfinancement, alors elle serait ramenée audit taux plancher.

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 0,5 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Base de calcul des intérêts 30 / 360 30 / 360 30 / 360

.
30 / 360

12/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

Les Lignes du Prêt finançant le foncier, indiquées ci-dessus, s'inscrivent dans le cadre de la politique
d'accélération de la production de logement social. A cet effet, la marge fixe sur Index qui leur est appliquée
correspond à la moyenne des marges de ces Lignes du Prêt pondérée par le montant de la part foncière
financée par lesdites lignes.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

Garantie ».

« Commissions ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

En tout état de cause, la valeur de l'Index appliqué à chaque Ligne du Prêt ne saurait être négative, le cas
échéant elle sera ramenée à 0 %.

PHASE D’AMORTISSEMENT

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 -1]

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

» et à la date d'exigibilité

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

.

 et « Détermination des Taux »

».

». Dans ce cas le capital de

« Caractéristiques

Commissions 

.

16/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation donnée par l'Emprunteur à cet effet.

Les sommes dues par les Emprunteurs ayant l'obligation d'utiliser le réseau des comptables publics font
l'objet d'un prélèvement selon la procédure du débit d'office. Elles sont acquittées auprès du Caissier Général
de la Caisse des Dépôts à Paris.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement au Caissier Général au plus
tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de l’échéance si ce jour n’est pas un jour
ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 
Calcul et Paiement des intérêts 

» et/ou de la

17/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

que son accord ne soit préalablement requis.

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- rembourser au Prêteur la pénalité due à la CGLLS, en cas de manquement aux diligences nécessaires pour

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l’inscription de l’Hypothèque Légale dans le délai d’un an à compter de la Date d’Effet du Contrat.

Collectivités locales

Hypothèque légale

Type de Garantie

CGLLS

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 CAISSE DE GARANTIE DU LOGEMENT LOCATIF

Calcul et Paiement des Intérêts 

80, route du crêt Muset  74140 MACHILLY

 DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE

SOCIAL

».

Quotité Garantie (en %)

100,00

50,00

50,00

20/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté par le Prêteur auprès du Caissier Général au
moins deux mois avant cette date.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté par
le Prêteur auprès du Caissier Général au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»

22/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES

9 RUE ANNA MARLY
TSA 90002
69307 LYON CEDEX 07

U068436, SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES

Objet : Contrat de Prêt n° 110627, Ligne du Prêt n° 5346873
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CDCGFRPPXXX/FR0240031000010000174220U75 en vertu du mandat n° AADPH2014205000004 en date
du 27 juillet 2014.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES

9 RUE ANNA MARLY
TSA 90002
69307 LYON CEDEX 07

U068436, SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES

Objet : Contrat de Prêt n° 110627, Ligne du Prêt n° 5346874
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CDCGFRPPXXX/FR0240031000010000174220U75 en vertu du mandat n° AADPH2014205000004 en date
du 27 juillet 2014.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES

9 RUE ANNA MARLY
TSA 90002
69307 LYON CEDEX 07

U068436, SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES

Objet : Contrat de Prêt n° 110627, Ligne du Prêt n° 5346875
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CDCGFRPPXXX/FR0240031000010000174220U75 en vertu du mandat n° AADPH2014205000004 en date
du 27 juillet 2014.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES

9 RUE ANNA MARLY
TSA 90002
69307 LYON CEDEX 07

U068436, SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES

Objet : Contrat de Prêt n° 110627, Ligne du Prêt n° 5346876
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CDCGFRPPXXX/FR0240031000010000174220U75 en vertu du mandat n° AADPH2014205000004 en date
du 27 juillet 2014.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0568 
 
 
OBJET     :   

 

GARANTIE D'EMPRUNTS - MAINTIEN DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE ACCORDEE 

AUX ASSOCIATIONS ODELIA ET AAESL SUITE A LA SUSPENSION DE PAIEMENTS DES 

ECHEANCES DE LEURS EMPRUNTS – INFORMATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 

DES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT PENDANT L’ETAT D’URGENCE SANITAIRE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, M. VERDONNET Christian, 

Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, Mme GAY Agnès, M. BAUD–

GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DION Sophie, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. PUTHOD Dominique, 

M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 28 Voix Pour 28 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 6 Voix contre 0 

Nombre de votants : 28 Abstention(s) 0 
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Vu l’ordonnance du 1er avril 2020 renforçant les pouvoirs des exécutifs locaux pendant l’état 
d’urgence sanitaire permettant l’accélération des prises de décisions habituellement rendues 
par l’assemblée délibérante ou la Commission Permanente, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  

- l’article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de 
garantie d’emprunts, 

- les articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie 
départementale à une personne de droit privé, 

- l’article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui 
adresser leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment l’article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le 
créancier,  
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation de certaines attributions 
du Conseil départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CG-2009-066 du 14 décembre 2009 relative à la politique départementale 
de garantie d’emprunts en faveur des établissements sociaux et médico-sociaux, 
 
Vu la délibération n° CG-2010-155 du 14 décembre 2010 relative à la modification de la 
politique départementale en matière de garantie d'emprunts instituant la prise d’hypothèque 
en contrepartie d’une garantie d’emprunts sauf en cas de réaménagement de prêt, 
 
Vu les délibérations n° CP-2010-0632 du 12 juillet 2010 et n° CP-2014-0134 du 17 février 2014 
relatives à la garantie d’emprunt accordée à l’Association Annécienne d’Enseignement 
Secondaire Libre (AAESL), gestionnaire du collège Saint-Michel à Annecy, 
 
Vu les différentes délibérations de garanties départementales accordées pour cinq emprunts 
souscrits au Crédit Agricole des Savoie par l’association Odelia pour financer les EHPAD de 
Sillingy et de Cervens : n° CP-2006-0847 du 12 juin 2006, n° CP-2007-1470 du 
24 septembre 2007, n° CP-2008-508 du 07 avril 2008, n° CP-2009-1107 du 06 juillet 2009 et 
n° CP-2010-0246 du 06 avril 2010,  
 
Vu les demandes de maintien de garantie adressées par courriel en date des 03 et 10 avril et du 
15 juin 2020, 
 
Vu l’information de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale, réalisée en séances des 06 juillet et 24 août 2020. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que : 
 
Considérant que du fait de leur activité, les associations AAESL et Odelia ont été impactées 
directement par la crise sanitaire liée au COVID-19, 
 
Considérant qu’elles ont souhaité bénéficier des mesures de suspension de paiements 
proposées par le Crédit Agricole des Savoie et mises en place dans le cadre des dispositifs 
d’aides demandées par le Gouvernement pour permettre aux entreprises de faire face à la 
situation, 
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Considérant que ces suspensions de paiements des échéances de leurs emprunts pendant 6 mois 
constituent des mesures de gestion efficace qui impactent peu la garantie départementale mais 
dont l’intérêt économique est évident pour ces structures, 
 
Il a décidé de maintenir la garantie départementale suite aux modifications des emprunts 
permettant ainsi la réalisation de ces opérations bancaires intéressantes. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
PREND ACTE du maintien de la garantie départementale suite aux suspensions de paiements 
des échéances d’emprunts détenus par le Crédit Agricole des Savoie et sollicitées par les 
associations AAESL et Odelia. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0569 
 
 
OBJET     :   

 

CONVENTIONS DE PARTENARIAT FIXANT LES CONTRIBUTIONS FINANCIERES 

ANNUELLES DES FOURNISSEURS D'ELECTRICITE ET DE GAZ NATUREL POUR L’ANNEE 

2020 ET SUIVANTES : EDF ET ENGIE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, M. VERDONNET Christian, 

Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, Mme GAY Agnès, M. BAUD–

GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DION Sophie, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. PUTHOD Dominique, 

M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 28 Voix Pour 28 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 6 Voix contre 0 

Nombre de votants : 28 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant la mise en œuvre du droit au logement, 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales et 
notamment son article 65, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-005 du 02 avril 2015 portant délégation d’attributions données 
par le Conseil départemental au Président, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-0391 du 03 juin 2019 modifiant le Règlement Intérieur du Fonds 
de Solidarité pour le Logement et autorisant M. le Président à signer ledit règlement, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-061 du 09 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 de la 
politique insertion et lutte contre les exclusions, modifié par la délibération n° CD 2020-025 du 
25 mai 2020 adoptant le Budget Supplémentaire, 
 
Vu le courrier émanant d’Electricité De France (EDF), daté du 15 mai 2020, dans lequel la 
société s’engage au versement de la somme de soixante-dix-sept mille euros (77 000 €) au 
Département de la Haute-Savoie au titre de la participation au Fonds de Solidarité pour le 
Logement (FSL) pour l’année 2020, 
 
Vu le courrier émanant d’Engie, daté du 1er mars 2020 dans lequel la société s’engage au 
versement de la somme de vingt-cinq mille euros (25 000 €) au Département de la Haute-Savoie 
au titre de la participation au Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) pour l’année 2020, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Action Sociale, Santé, Prévention, Insertion, 
Logement Social, lors de sa réunion du 08 juillet 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Fonds de Solidarité pour le 
Logement (FSL), instauré par la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 vise la mise en œuvre du droit au 
logement et permet aux ménages en difficultés d’accéder à un logement décent et 
indépendant et/ou de s’y maintenir. Pour cela, des aides financières, des cautionnements et 
des mesures d’accompagnement social peuvent être mobilisés. 
 
Depuis le 1er janvier 2005, la responsabilité du FSL est transférée au Département en 
application de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 
locales. 
 
Si l’article 6-3 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 modifiée dispose que le financement du FSL 
est assuré par le Département, il prévoit également des participations volontaires et 
complémentaires notamment des fournisseurs d’électricité et de gaz. 
 
Depuis 2008, des conventions sont signées entre le Département et certains fournisseurs 
d’électricité et de gaz afin de définir les conditions de mise en œuvre du FSL et les 
participations volontaires des fournisseurs. 
 
Pour l’année 2019, le Département a inscrit des crédits annuels de 1 500 000 € en faveur du FSL 
au titre des aides financières individuelles aux ménages, comprenant les aides à l’accès au 
logement, les aides au maintien dans les lieux pour impayés de loyer et les aides au maintien 
dans les lieux pour impayés d’énergie.  
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Sur la même période, des fournisseurs d’électricité et de gaz naturel ayant signé des 
conventions avec le Département ont contribué à hauteur de 131 500 € annuels pour les aides 
dites « curatives ». 
 
En matière de soutien aux ménages pour impayés d’énergie, le bilan FSL fait ressortir que 
590 ménages ont bénéficié d’une aide financière pendant l’année 2019 (715 en 2018), 
représentant une dépense réelle de 259 284 € (279 921 € en 2018). En 2019, le montant moyen 
de l’aide était de 417 € (391 € en 2018). 
 
Afin de fixer les conditions de ces participations, des conventions doivent être signées : 
 

 avec EDF 
 
Il est préalablement observé qu’une convention a été signée le 14 novembre 2019 entre le 
Département et EDF pour une durée d’une année, du 1er janvier au 31 décembre 2019, et 
renouvelable au moyen d’un accord écrit et signé entre les parties sans excéder une durée 
totale de 3 ans.  
Les termes généraux de cet accord ont été déclarés caduques par les services nationaux d’EDF, 
et une nouvelle convention élaborée à leur initiative doit être signée. 
 
Cette nouvelle convention avec Electricité De France (EDF), qui se substitue à celle signée en 
2019, est conclue pour une durée d’un an du 1er janvier au 31 décembre 2020. Elle est 
renouvelable par tacite reconduction pour la même durée (un an) sans excéder une durée 
totale de cinq ans. La prolongation éventuelle du partenariat entre EDF et le Département au-
delà de ces cinq années fera l’objet d’une nouvelle convention conclue par accord express 
entre les cosignataires. 
 

 avec Engie 
 
Il est préalablement observé que la convention présentée en annexe B, a été élaborée par les 
services nationaux d’Engie, sans amendement possible par le Département et qu’elle a déjà été 
signée par la Déléguée Solidarité et Consumérisme d’Engie. 
 
La convention avec Engie est conclue pour une durée de trois ans, soit pour les années 2020, 
2021 et 2022. La prolongation éventuelle du partenariat entre Engie et le Département au-delà 
de ces années fera l’objet d’une nouvelle convention conclue par accord express entre les 
cosignataires 
 
Ainsi, il est proposé le renouvellement des conventions pour deux fournisseurs d’électricité et 
de gaz et pour les montants suivants  : 
 

 Electricité De France – EDF – Direction Commerciale Rhône-Alpes Auvergne – Immeuble 
Thiers Lafayette – 196 avenue Thiers – 69461 Lyon Cedex 06 
Annexe A 
Montant de la participation 2020 : 77 000 € ; 

 

 Engie – Tour T1 – 1 place Samuel de Champlain – Faubourg de l’Arche – 92930 Paris La 
Défense Cedex 
Annexe B 
Montant de la participation 2020 : 25 000 €. 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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AUTORISE M. le Président du Conseil départemental à signer les conventions à intervenir avec 
EDF et Engie, jointes en annexes A et B, 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental à émettre les titres de recettes à 
l’encontre d’EDF et Engie. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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CONVENTION RELATIVE A LA PARTICIPATION D’EDF AU 
FONDS DE SOLIDARITE POUR LE LOGEMENT 

EDF – Département de la Haute Savoie 

Année 2020 
 

 
 

 
ENTRE 
 

Le Département de la HAUTE-SAVOIE, dont le siège est situé Hôtel du Département, 
1 avenue d’Albigny – CS 32444 – 74000 ANNECY 

 
Représenté par Monsieur Christian MONTEIL, en sa qualité de Président du Conseil 
départemental agissant en exécution de la délibération n°CP-2020-       de la Commission 
Permanente du    Septembre 2020, 
 
 
Ci-après désigné « le Département » 
 

 
ET 

 
 
ELECTRICITE de France, Société Anonyme au capital de 1 551 810 543 euros, dont le siège 
social est situé à Paris 8ème, 22-30 Avenue de Wagram, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro B 552 081 317, faisant élection de 
domicile à EDF Commerce, dont l’adresse est 196 avenue Thiers, 6006 Lyon. 
 
Représentée par Monsieur Christian MISSIRIAN, en sa qualité de Directeur Commerce 
Régional Auvergne Rhône Alpes, dûment habilité à l’effet des présentes, 
 
Ci-après désignée « EDF » 
 
Et plus généralement désignés par « la ou les Parties ». 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

PREAMBULE 

Le Département, en sa qualité de chef de file de l’action sociale, aide et apporte une 
assistance aux personnes démunies, notamment par la participation à leur insertion sociale et 
professionnelle ainsi que par son action en faveur du logement.  

Ainsi, conformément à l’article 6 de la loi du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit 
au logement, le Département crée et pilote un Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) 
qui a pour objet d’accorder, dans les conditions définies par son règlement intérieur, des 
aides au titre des dettes de loyer et de factures d’énergie, d’eau, de téléphone et d’accès 
internet à des personnes en difficultés, mais également de prendre en charge des mesures 
d’accompagnement social, individuelles ou collectives, liées au logement. 

Depuis la loi NOTRe (portant nouvelle organisation territoriale de la République du 7 août 
2015), les métropoles (à l’exception du Grand Paris) peuvent exercer à l’intérieur de leur 
périmètre, par transfert en lieu et place du Département ou par délégation, au nom et pour 
le compte du Département, la compétence d’attribution des aides au titre du FSL (art 5217-
2IV du CGCT). 

Le FSL  de la Haute Savoie s’inscrit dans le Plan Départemental d’Action pour le Logement et 
l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD) et est destiné à aider les personnes et 
familles en situation de pauvreté et de précarité du Département. 

EDF s’est engagée depuis plus de 30 ans pour mener une politique volontariste vis-à-vis des 
plus démunis, avec l’objectif de faire que la facture énergétique ne constitue pas un facteur 
aggravant d’une situation de précarité. 

La contribution d’EDF au Fonds de Solidarité pour le Logement du Département en vue de la 
mise en œuvre d’actions curatives visant les impayés d’énergie et d’actions préventives 
permettant une meilleure maîtrise de l’énergie, limitant ainsi le montant des factures, 
reflète cet engagement. 
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ARTICLE  1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente Convention a pour objet de :  
- préciser la nature et les modalités des relations entre EDF et le Département concernant 

le FSL. 
- Les engagements respectifs des Parties dans la prise en charge des impayés de factures 

d’énergie des ménages défavorisés et dans la mise en œuvre d’actions préventives. 

ARTICLE 2 : CHAMP D’APPLICATION 

Le dispositif global du FSL s’adresse aux personnes physiques domiciliées dans le 
Département de la Haute Savoie, notamment titulaires d’un contrat de fourniture d’énergies 
auprès d’EDF. 

Le FSL peut apporter à ces personnes et familles dans le domaine de l’énergie : 

 Des aides curatives pour payer tout ou partie de leurs factures d’énergies

 Des aides préventives pour éviter des situations d’impayés dans le domaine de
l’énergie

 Des actions de prévention pour une meilleure maîtrise de l’énergie.

La présente Convention n’est pas exclusive de conventions conclues par le Département avec 
d’autres fournisseurs d’énergie. 

ARTICLE 3 : FONCTIONNEMENT DU DISPOSITIF FSL 

Le fonctionnement du FSL du Département de la Haute Savoie est régi par son  règlement 
intérieur pour la partie énergie.  

Ce règlement intérieur décrit notamment les critères d’attribution des aides ainsi que les 
modalités :  

1. Du dépôt de la demande d’aide
2. De la préparation de la Commission d’attribution des aides
3. De l’instruction de la demande d’aide
4. De la notification de la décision
5. Du paiement de l’aide

Le FSL est placé sous la responsabilité du Département. Le service gestionnaire du FSL est le 
Service Inclusion Sociale (SIS) de la Direction Développement et Inclusion Sociale (DDIS). 

3.1. Le dépôt de la demande d’aide 

Les dossiers de demande de prise en charge d’une facture d’énergie sont adressés au 
Département.  
Ils sont constitués par les personnes qui demandent une aide ou par les services sociaux et 
transmis au gestionnaire du FSL. 

Lors du dépôt de la demande d’aide au titre du FSL et après examen de la situation de la 
personne ou du ménage et après négociation avec lui, le travailleur social informe EDF et lui 
propose toute action susceptible d’aider à la résolution des difficultés de paiement des 
factures. Cette action peut être réalisée directement en lien avec EDF mais peut aussi 
impliquer un partenaire d’EDF ou du FSL (institution, association). Il apporte également une 
vision sur les capacités de règlement du client face à ses factures EDF. 
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En cas de dépôt d’un dossier par un client d’EDF auprès du service gestionnaire du FSL, ce 
dernier en informe le Pôle Solidarité d’EDF dans un délai de 30 jours, en utilisant les 
différents canaux mis à disposition par EDF et prioritairement le PASS EDF. (cf Annexe 8). 

3.2 . La préparation de la commission 

Dans un délai de 5 jours, EDF met à la disposition du Département  les informations 
concernant les aides précédentes octroyées. 

3.3. L’instruction de la demande d’aide 

Le service gestionnaire du FSL centralise les demandes enregistrées, vérifie que les dossiers 
répondent aux critères définis dans le règlement intérieur du FSL du Département, et informe 
EDF de la date de réception des demandes.  
La demande d’aide est traitée selon une des deux procédures ci-dessous : 
- soit par le service gestionnaire du FSL, disposant d’une délégation, au fil de l’eau 
(procédure simplifiée) 
- soit par la commission d’attribution des aides FSL qui se réunit une fois par mois. Le service 
gestionnaire prépare l’ordre du jour de la commission, établit le relevé de ses décisions, et 
assure le lien avec EDF et les travailleurs sociaux.  

3.4 La notification de la décision 

Le service gestionnaire du FSL notifie à EDF le relevé de ses décisions pour tous les dossiers 
concernant ses clients. Les notifications sont envoyées directement au Pôle Solidarité d’EDF.   

La décision est également notifiée par le service gestionnaire du FSL à chaque demandeur et 
au travailleur social. 

Dans tous les cas, le délai entre le dépôt d’une demande d’aide et la notification de la 
décision du FSL à EDF ne doit pas excéder 60 jours. 

3.5. Le paiement de l’aide 

Un bordereau de versement des aides, correspondant au récapitulatif de commission 
d’attribution d’aide FSL, est adressé à EDF par le gestionnaire comptable et financier du FSL 
à l’issue de chaque commission. Il précise les coordonnées et le montant de l’aide versée 
pour chacun des bénéficiaires (cf annexe 3). 

Le paiement est effectué par l’organisme payeur sur le compte indiqué en annexe 6. 

ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT 

Le Département est responsable et garant du bon fonctionnement du dispositif FSL, tant sur 
le plan de l’application des critères d’attribution des aides du FSL prévus au règlement 
intérieur et du respect des délais d’instruction prescrits par le décret de 2008, que sur 
l’utilisation du budget du FSL.  

Dans le cas où le Département choisit d’externaliser la gestion de son FSL, le département 
reste garant du fait que l’organisme gestionnaire comptable et financier du FSL qu’il 
mandate respecte bien les exigences du décret 2008-780 du 13 août 2008 et du règlement 
intérieur du FSL et notamment le délai de 60 jours relatif à la transmission des informations 
aux fournisseurs d’énergie. 
Le Département tient à jour et fournit à EDF la liste des entités de son territoire qu’il 
autorise à faire une demande d’aide FSL et à échanger avec EDF. 
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4.1. Information 

Le Département s’engage vis-à-vis d’EDF: 

 à communiquer à EDF les adresses e-mail des services sociaux à qui sont adressés les
courriers signalant les clients aidés ou qui ont fait valoir auprès d’EDF qu'ils bénéficient du 
chèque énergie, en réglant leur facture avec le chèque énergie ou en adressant à EDF une 
des attestations ad’hoc en situation d’impayés ou qui ne se sont pas manifestés après une 
interruption de fourniture ainsi que toute mise à jour de ces coordonnées. 

 lorsque des habitants du Département ont fait l’objet d’une information par EDF auprès
des services sociaux concernés conformément au décret n° 2008-780 du 13 août 2008, et afin 
de sécuriser la gestion de ces cas sensibles, le Département pourra :  

- se mettre à disposition par courrier auprès de ces habitants, et cela en bonne 
complémentarité avec les services sociaux des communes et des maisons des 
solidarités du Département,  

- prendre les dispositions nécessaires pour faire recevoir par les services sociaux 
concernés les personnes en situation de coupure prévue ou effective de fourniture 
d’énergie et contacter, s’agissant des clients d’EDF, l’équipe Solidarité EDF pour 
permettre le maintien ou le rétablissement des fournitures. 

 à communiquer auprès des clients EDF éligibles au chèque énergie sur ce nouveau
dispositif et les modalités de son utilisation en utilisant les supports de communication 
disponibles dont ceux fournis par EDF 

Si le client souhaite utiliser le chèque énergie pour régler sa facture EDF et 
bénéficier des protections associées au chèque énergie telles que visées par 
l’article R.124-16 du code de l’Energie : 

o l’informer des modalités d’utilisation du chèque énergie en favorisant
l’usage dématérialisé du chèque énergie, plus rapide et plus sécurisé,
ainsi que la pré-affectation du chèque pour les années futures.

o en cas d’envoi par courrier, lui préciser qu’il doit le retourner à EDF
accompagné d’une facture EDF récente.

Si le client souhaite utiliser son chèque énergie pour régler une autre dépense, 
l’informer de la nécessité de remettre à EDF l’attestation soit en ligne, soit par 
courrier accompagné d’une facture EDF récente afin de bénéficier des protections 
réglementaires associées. 

EDF rappelle que seule la réception du chèque énergie ou de l’attestation lui 
permet d’identifier ses clients en situation de précarité et donc de mettre en place 
les protections réglementaires associées au chèque énergie et des dispositifs 
d’accompagnement qui lui sont propres. 

 à veiller à l’information du Pôle Solidarité d’EDF par le service gestionnaire du FSL, du
dépôt d’un dossier par un client d’EDF auprès du Fonds en utilisant prioritairement le PASS 
EDF. En cas de dossier très complexe ou d’un montant particulièrement important, un 
contact téléphonique sera privilégié pour étudier avec EDF les solutions de paiement de la 
dette résiduelle.  

 pour une meilleure fluidité dans le traitement des demandes d’information du gestionnaire
FSL, un format de ces demandes compatible avec les outils EDF (tableau sous .xls ou .csv 
comprenant a minima les informations suivantes : nom du bénéficiaire, prénom du 
bénéficiaire, commune, code postal, référence client et numéro de compte), et une 
transmission prioritairement via le PASS EDF. 
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4.2  Gestion des aides 

Le Département s’engage vis-à-vis d’EDF à : 

 demander aux clients, lorsque l’aide FSL ne couvre pas la totalité de la somme due, de
faire un règlement partiel de la dette dès la constitution du dossier. 

 informer les bénéficiaires des aides FSL que les factures EDF à venir, ne faisant pas l’objet
d’un versement d’aides FSL, sont à régler dans leur totalité et dans les délais contractuels 

 veiller à ce que le délai entre la réception d’une demande d’aide et la notification de la
décision ne dépasse pas les délais prescrits par le décret impayés de 2008 

 transmettre au gestionnaire comptable et financier du FSL les documents nécessaires à la
mise en paiement des aides accordées, selon les modalités définies à l’article 3 de la 
présente convention 

 adresser au Pôle Solidarité d’EDF, un récapitulatif des aides accordées, selon le modèle de
bordereau de décision décrit en annexe 3. 

 sur demande d’EDF, fournir la preuve du dépôt de dossier de demande d’aide auprès de la
Commission FSL, afin qu’EDF puisse mettre en œuvre les mesures de protection prévues par 
le décret 2008-780 du 13 août 2008. 

 procéder au versement des aides sur le compte EDF référencié en annexe, et envoyer un
bordereau de paiement récapitulatif à l’adresse 

 Trésorerie BC-DP_P-DVRAA-CRCSEM-PGI4@edf.fr
et

 Pôle Solidarité https://pass-collectivites.edf.com

Faisant apparaître les informations décrites en annexe et ce dans un délai de 30 jours à 
compter de la décision de la Commission. 

ARTICLE 5 : ENGAGEMENTS D’EDF 

5.1. Information 

EDF s’engage à : 

 mettre à disposition les canaux de contact suivants pour  les travailleurs sociaux :
o le Portail internet d’Accès aux Services Solidarité d’EDF (lien : https://pass-

collectivites.edf.com) permettant informations et échanges avec le Pôle
Solidarité d’EDF, afin de faciliter l’accès à l’information et le conseil des
travailleurs sociaux face aux différentes situations rencontrées. EDF se tient à
disposition des travailleurs sociaux afin de faciliter la prise en mains de ce
portail PASS EDF.

o un « numéro de téléphone solidarité » dédié aux Travailleurs Sociaux :
 Le 0810 810 114

o La Responsable Régionale Solidarité EDF Mme Delphine BONNEVIALLE joignable
au : 06 66 58 41 45

o Le Correspondant Solidarité EDF de la Haute Savoie M. Noël VOLPI joignable
au : 06 95 15 72 81
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 sauf avis contraire du client, si celui-ci a fait valoir auprès d’EDF qu'il bénéficie du chèque
énergie, en réglant sa facture avec le chèque énergie ou en adressant à EDF une des 
attestations ad’hoc, en informer les services sociaux du Département lors de la relance pour 
impayés. 

 Conformément au décret n° 2008-780 du 13 août 2008 relatif à la procédure applicable en
cas d’impayés des factures d’électricité, de gaz, de chaleur et d’eau : 

o Lors de la relance pour impayés de ses clients précaires, dans les conditions et
selon les modalités visées au décret précité, EDF informe les services sociaux du
Département et les services sociaux communaux aux adresses e-mail mentionnées
en annexe 1.

o Lorsque l’interruption de fourniture ou la réduction de puissance pour impayés de
ses clients a été maintenue pendant cinq jours, EDF alerte, le premier jour ouvré
suivant, les services sociaux du Département et les services sociaux communaux
aux adresses e-mail mentionnées en annexe 1.

5.2. Gestion des aides 

EDF s’engage à : 

 Proposer aux clients faisant l’objet d’une aide FSL, un « Accompagnement énergie » qui
permet de trouver avec eux des solutions adaptées à leur situation : 

 La mise en place d’un mécanisme de prévention (proposition de mode de
paiement adapté, conseils pour réaliser des économies d’énergie…)

 Des solutions immédiates pour régler le problème de paiement (vérification
des données de consommation et de l’adéquation du contrat, orientation
vers les services sociaux …)

 Lors de la demande d’aide, à la demande du Département ou du gestionnaire du FSL le cas
échéant, lui communiquer, sur la base des informations qu’il a transmis, différents éléments, 
comme l’état actif ou non des contrats ou le solde à date des futurs bénéficiaires des aides 
FSL.  

 Déduire du compte client de chaque bénéficiaire concerné, le montant attribué au titre du
FSL. Cette déduction sera faite après réception par le Pôle Solidarité EDF, de la notification 
nominative des aides attribuées, qui lui aura été transmise par le Département, 
prioritairement via le PASS EDF (cf. Article 3). 

 Une fois les aides notifiées par le Département, le Pôle Solidarité EDF informera les clients
bénéficiaires des aides FSL, du reliquat éventuel de la dette dont le montant devra être réglé 
et proposera les modalités de règlement du solde de la dette. 

5.3 Sensibilisation 

EDF s’engage, en collaboration avec le Département à mettre en œuvre des actions 
d’information destinées aux travailleurs sociaux des services sociaux institutionnels et 
associatifs situés sur son territoire :  

o une information sur la maîtrise de la consommation d’énergie, éco-gestes et sur les
dépenses d’énergie 

o une information sur les actions permettant une réduction de la consommation
énergétique (installations d’équipements plus économes, actions visant à modifier les 
comportements en matière d’utilisation d’énergie…). 
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o la mise à disposition de supports d’information et de communication adaptés,
dans le cadre de la mise en œuvre du chèque énergie sur le territoire. 

o une information sur les dispositifs de rénovation solidaire et notamment sur le
programme Habiter Mieux piloté par l’Anah visant principalement des logements 
occupés par des propriétaires modestes et très modestes. 

ARTICLE 6 : SUIVI ET BILAN DE LA CONVENTION 

Chaque Partie s’engage à répondre aux questions et à toutes demandes écrites ou orales de 
l’autre Partie concernant l’exécution de la présente convention. 

6.1 Interlocuteurs et instances 

Les représentants des Parties sont désignés ci-après : 

Pour EDF: 

M. Stéphane AUBERT M. Noël VOLPI 

Fonction 

Directeur Développement 
Territorial - Savoie, Haute 

Savoie 
Correspondant solidarité 

Adresse 

4, allée du Lac de Tignes 
Savoie Technolac 

73290 La Motte Servolex 

4, allée du Lac de Tignes 
Savoie Technolac 

73290 La Motte Servolex 

Tél. Fixe 

Tél. Portable 06 69 24 11 48 06 95 15 72 81 

Email 
stephane-s.aubert@edf.fr 

noel.volpi@edf.fr 

Pour le Département: 

Mme DEPOLLIER Mme MORGANTE-ROSE 

Fonction Chef de service IS Adjointe Unité Logement / Aides 
Financières 

Adresse 26 avenue de Chevêne 74000 
ANNECY 

26 avenue de Chevêne 
74000 ANNECY 

Tél. Fixe 

Tél. Portable 

Email Sandra.DEPOLLIER@hautesavoie.fr Catherine.MORGANTE-
ROSE@hautesavoie.fr 

Le Département invite EDF à participer aux différentes instances du FSL, notamment : 

 Au Comité Technique, rencontre bilatérale se tenant au moins une fois par trimestre.

 Au Comité des Financeurs annuel

 Avec une voix consultative aux commissions d’attribution des aides, suivant les
disponibilités et nécessités de service 
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 Avec une voie consultative, aux rencontres organisées par le Département au moins tous
les mois sur des dossiers très complexes (grosses dettes …) 

 Avec une voix consultative, aux réunions de travail sur l’évolution du Règlement Intérieur
du FSL concernant les dépenses d’énergie. Le Département informera de plus 
systématiquement EDF en cas de mise à jour du règlement intérieur (envoi de la nouvelle 
version par mail ou par courrier). 

 aux rencontres proposées dans le cadre du PDALHPD

 Le Département sollicite l’appui d’EDF dans le cadre de l’évolution de la politique sociale
solidarité du Département dans le domaine de la précarité énergétique, des impayés et de la 
maîtrise de l’énergie. 

6.2 Objectif et modalités du Comité Technique 

Le Département organise des comités techniques au moins une fois par trimestre pour : 

 présenter :

 l’état de consommation du fonds,
 le nombre de dossiers traités,
 le retour sur l’attribution effective des aides (aides accordées, dossiers

rejetés et sans suite, respect du délai de 60 jours, nombre de recours suite
à non attribution d’aides…).

 vérifier et faire évoluer si besoin est, le fonctionnement du FSL énergie entre
EDF et les Services Sociaux du Département.

6.3 Objectif et modalités du Comité des Financeurs 

Le Comité des Financeurs vise à présenter le bilan annuel de l’action du Département en 
matière de FSL à EDF qui précisera notamment les éléments suivants : 

o la liste et le montant de la contribution au FSL des fournisseurs d’énergie apportant
leur concours au FSL, 
o le montant global des aides au paiement des factures d’énergie et le nombre de
dossiers aidés par fournisseur d’énergie 

Le Département transmet à l’appui de son bilan annuel un document comprenant, pour 
chaque commune concernée du Département, à minima :  

o le nombre de demandes d’aides « électricité » déposées relatives à un contrat
EDF

o le nombre des aides « électricité » accordées relatives à un contrat EDF
o le montant des aides « électricité » accordées relatives à un contrat EDF
o les caractéristiques des clients bénéficiaires d’aides « électricité » relatives à un

contrat EDF
o le nombre des aides « électricité » refusées relatives à un contrat EDF
o le nombre de demandes d’aides « gaz » déposées relatives à un contrat EDF
o le nombre des aides « gaz » accordées relatives à un contrat EDF
o le montant des aides « gaz » accordées relatives à un contrat EDF
o les caractéristiques des clients bénéficiaires d’aides « gaz » relatives à un

contrat EDF
o le nombre des aides « gaz » refusées relatives à un contrat EDF
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o la répartition selon chacun des partenaires du FSL (Maisons des solidarités,
CCAS, autres demandeurs) du nombre et du montant des aides issues du FSL qui
ont été versées aux clients d’EDF.

ARTICLE 7 : DEVELOPPEMENT DES MESURES DE PREVENTION DES IMPAYES DANS LE 
CADRE DU FSL 

EDF et le Département entendent développer les aides préventives aux impayés dans le cadre 
du FSL. 

A ce titre, le dispositif FSL pourra être sollicité pour une prise en charge totale ou partielle 
de la facture, à titre préventif,  pour des personnes et des familles confrontées brutalement 
à des modifications importantes de leur situation qui génèrent entre autres une perte 
momentanée de revenus (accident, décès, maladie, perte d’emploi, rupture familiale). 

Des actions de prévention individuelles et collectives pourront être organisées en 
concertation entre le Département et EDF et être financées par le FSL, dans le respect des 
dispositions légales et réglementaires propres aux modalités d’utilisation du FSL. 

ARTICLE 8 : DISPOSITIONS FINANCIERES 

En début d’année et au plus tard le 30 juin, EDF fera connaître par courrier, le montant de sa 
participation financière qui sera versée au Fonds de Solidarité Logement pour l’année civile 
en cours, et en précisera la répartition entre des actions curatives et préventives. 

En cas de reconduction, conformément à l’article 11.1 de la présente convention, EDF fera 
connaître en début d’année par courrier, et au plus tard  le 30 juin, le nouveau montant de 
sa participation qui sera versée au Fonds de Solidarité Logement pour l’année civile 
correspondant à l’année de reconduction. 

Le cas échéant, certaines actions préventives et leur financement éventuel pourront faire 
l’objet d’une convention dédiée. 

Une fois informé, chaque année, du montant de la participation d’EDF, le Département 
adressera alors un appel de fonds du montant correspondant, dont le modèle est annexé à la 
présente convention (Annexe 5). 

La contribution d’EDF est versée en 1 fois, pour une année civile, sur le compte de 
l’opérateur financier du Conseil Départemental de la Haute Savoie, référencé en annexe 7. 

A noter que, dans le cadre de l’exécution de la Convention, chacune des Parties prend à sa 
charge ses propres dépenses. 

ARTICLE 9 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES ECHANGEES 

9.1 - Protection des données à caractère personnel 

Chacune des Parties garantit l'autre Partie du respect des obligations légales et 
réglementaires lui incombant au titre de la protection des données à caractère personnel, en 
particulier de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés (ci-après « loi informatique et libertés ») et du règlement (UE) 2016/679 du 27 
avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données 
personnelles et à la libre circulation de ces données (RGPD). 
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Par conséquent, chaque partie s’engage à traiter lesdites données personnelles dans le 
respect des règlementations en vigueur, et à cet égard, s’engage à : 

o Respecter les finalités pour lesquelles les données sont récoltées ;
o Préserver la sécurité, l’intégrité et la confidentialité des données personnelles

dès lors qu’elle procède à leur collecte ou leur enregistrement;
o Informer les personnes dont elle recueille les données des modalités du

traitement et de leurs droits au titre de la règlementation en vigueur ;
o Ne communiquer les données personnelles à aucun tiers quel qu’il soit, hormis

les tiers auxquels il serait strictement nécessaire de transmettre les données
personnelles en exécution de la Convention dont les sous-traitants ;

o Prévoir, au sein des contrats l’unissant à ses sous-traitants, les éléments
obligatoires prévus par l’article 28 du RGPD et s’assurer du respect, par lesdits
sous-traitants, des obligations contractuelles prévues ;

o N’effectuer aucun transfert de données personnelles en dehors du territoire de
l’Union européenne, hormis vers des pays tiers présentant un niveau de
protection adéquat au sens des autorités de contrôle ou vers un tiers répondant
aux exigences juridiques, organisationnelles et techniques prévues par la
règlementation en vigueur, s’agissant des données personnelles transmises au
titre de la Convention ;

o Mettre en place tout système de sécurisation des données qui serait requis en
raison d’une législation spécifique imposant de recourir à des modalités
déterminées de conservation des données ;

o Alerter sans délai l’autre Partie en cas de violation, de perte ou de divulgation
non autorisée des données personnelles collectées dans le cadre de la
Convention, afin de permettre à la Partie ayant collecté les données d’alerter
les personnes concernées et de se conformer à ses obligations au sens de la
règlementation susmentionnée.

Les personnes concernées disposent sur leurs données personnelles des droits d’accès, de 
rectification, d’effacement, de limitation, de portabilité et d’opposition, et peuvent à tout 
moment révoquer leur consentement aux traitements. 

Les personnes concernées seront susceptibles de faire valoir leurs droits directement auprès 
du Responsable de traitement. Cette Partie s’engage à y faire droit dans les délais 
réglementaires.  

Chaque Partie s’abstient en toute hypothèse de reproduire, exploiter ou utiliser les données 
personnelles collectées à l’occasion de la présente Convention à ses propres fins ou pour le 
compte de tiers, à l’exception de l’exécution  de la présente Convention et s’engage à 
modifier ou supprimer, à la demande de la personne dont les données sont traitées, sous 
réserve qu’il ne s’agisse pas de données obligatoires, et en toute hypothèse à l’achèvement 
de la finalité poursuivie et au terme de l’exécution du Contrat, toute donnée personnelle 
collectée à l’occasion ou aux fins d’exécution desdites prestations, sous réserve des délais 
légaux de conservation des données. 

Chacune des Parties, lorsqu’elle est qualifiée de responsable du traitement, fait son affaire 
des formalités lui incombant au titre de la réglementation relative à la protection des 
données à caractère personnel, ainsi que du respect de la réglementation sus-mentionnée ; 
en particulier chaque Partie doit vérifier que le traitement de données personnelles auquel 
elle procède est licite et qu’elle recueille le consentement de la personne concernée 
lorsqu’il est nécessaire. 
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9.2 – Confidentialité 

Chacune des Parties convient du caractère confidentiel des droits et obligations fixés dans la 
Convention. 

Toute information, quel qu’en soit le support, communiquée par l’une des Parties à l’autre à 
l’occasion de la Convention, ou à laquelle les Parties pourraient avoir accès à l’occasion de la 
Convention, ne peut être utilisée que dans le cadre de la Convention, et ne peut être 
communiquée à des tiers sans l’accord écrit et préalable de l’autre Partie. Par ailleurs, les 
Parties conviennent du caractère confidentiel des droits et obligations fixés par la présente 
Convention.  

L’engagement de confidentialité pris par les Parties restera en vigueur pendant toute la 
durée de la Convention et pendant une durée d’un (1) an après son expiration ou sa 
résiliation, quelle qu’en soit la cause. 

Toutefois les Parties s’autorisent toute communication faisant état de l’existence de la 
Convention et/ou reprenant son préambule et/ou son article 1er. 

ARTICLE 10 : COMMUNICATION 

Dans le cadre de leur communication respective, les parties peuvent faire état de leur 
participation commune au financement du FSL du Département de la Haute Savoie. 

ARTICLE 11 – DROITS D’UTILISATION ET PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Toute représentation des logos et marques des Parties sera conforme à leur charte graphique 
respective. 
Aucune Partie ne pourra se prévaloir, du fait de la présente Convention, d’un droit 
quelconque sur les marques et logos de l’autre Partie.  
Chaque Partie s’engage à demander l’autorisation préalable écrite de l’autre Partie si elle 
souhaite utiliser les marques et logos de cette Partie.  
Chaque Partie reconnaît n'avoir aucun droit sur les droits de propriété intellectuelle de 
l'autre Partie autres que ceux expressément accordés dans le cadre de l’exécution de la 
présente Convention. 
Tous les écrits et toutes les analyses effectués par EDF (notes, rapports et cahier des charges 
– sont la propriété exclusive d’EDF).

ARTICLE 12 : DUREE, REVISION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

12.1 Durée 

La présente Convention est conclue pour une durée d’un (1) an, du 1er janvier 2020 au 31 
décembre 2020. Toutefois, elle pourra être renouvelée tous les ans par tacite reconduction 
sans que sa durée totale ne puisse excéder cinq (5) ans.  
Trois mois avant la date d’expiration de la Convention, les Parties se rencontreront afin d’en 
faire un bilan et pour décider de l’opportunité de son renouvellement selon les modalités à 
définir d’un commun accord. 

Exception 
En cas d’anticipation d’un changement dans l’organisation territoriale (transfert annoncé de 
la compétence FSL à une Métropole) : la présente Convention est conclue pour une durée de 
un (1) an, du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020. Au plus tard trois (3) mois avant 
l’échéance de la Convention, les parties se rencontreront pour décider des suites de celle-ci 
(reconduction pour un (1) an, résiliation). 
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12.2 Révision 

La présente convention pourra être modifiée par avenant, notamment suite à des 
modifications légales ou réglementaires : les Parties conviennent expressément, qu’en cas de 
modification des textes législatifs ou réglementaires relatifs au FSL rendant inapplicables les 
dispositions de la Convention, elles se rencontreront à l’initiative de la Partie la plus 
diligente pour en étudier les adaptations nécessaires. 

Les annexes seront mises à jour dès que nécessaire. 

12.3 Résiliation 

D’un commun accord ou en cas de non-respect de l’une ou l’autre Partie des engagements 
respectifs inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée par l’une ou 
l’autre des Parties à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse. 

Par ailleurs, la convention sera résiliée de plein droit en cas de transfert de la compétence 
de gestion du FSL du Département à une Métropole dans les conditions de l’article L 5217-2 
du CGCT si l’intégralité du territoire du Département est couvert par la Convention FSL 
passée avec la (les) Métropole(s). La résiliation prendra alors effet à la date effective de ce 
transfert. 

Dans le cas où une partie du territoire ne serait pas intégrée à la nouvelle Convention FSL 
passée avec la (les) Métropole(s), la présente Convention se poursuivra avec le Département 
pour la partie du territoire non transférée, sous réserve d’une révision du concours financier 
d’EDF. 

En cas de résiliation, le Département reversera à EDF le reliquat de la participation 
financière d’EDF non utilisée à la date de résiliation. 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

En cas de différend entre les parties sur la validité, l’interprétation ou l’exécution de la 
Convention, les Parties rechercheront un accord amiable, dans un délai d’un (1) mois à 
compter de la notification par lettre recommandée avec accusé de réception, du différend, 
par la Partie la plus diligente.  

En cas d’échec de cette procédure de règlement amiable, le différend sera alors porté 
devant les tribunaux compétents. 

ARTICLE 14 - CESSION 

Aucune Partie ne peut céder à un tiers tout ou partie de ses droits ou obligations au titre de 
la Convention sans le consentement préalable et écrit de l’autre Partie. 

ARTICLE 15 – MODALITES FINANCIERES 

Dans le cadre de l’exécution de la Convention, chacune des Parties prend à sa charge ses 
propres dépenses. 
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ARTICLE 16 – NON EXCLUSIVITE 

La Convention est conclue sans exclusivité et ne fait pas obstacle à ce que chacune des 
Parties puissent conclure un accord du même type avec d’autres partenaires. 

ARTICLE 17 - ETHIQUE ET INTEGRITE 

Le Département s’interdit de rémunérer toute forme d’activités ou toute activité illégale 
et/ou contraire à l’ordre public ou aux bonnes mœurs en France ou dans tout autre Etat. 
Le Département déclare sur l’honneur qu’il répond aux exigences de conformité du Groupe 
EDF et qu’il satisfait aux obligations, nationales et internationales, de lutte contre la 
corruption, le blanchiment et le financement du terrorisme. 

En particulier, le Département déclare sur l’honneur qu’il satisfait aux obligations des lois 
applicables en matière de droit du travail, notamment celles relatives à la lutte contre le 
travail dissimulé, et à la corruption d’agents publics étrangers. 

En cas de manquement du Département à l’un de ses engagements, la Convention sera 
résiliée de plein droit, dans les conditions fixées à l’article 12.3 de la présente Convention et 
sans qu’aucune indemnité ne soit due de ce chef par EDF. 

ARTICLE 18 : LISTE DES ANNEXES 

 Annexe 1 : coordonnées (adresses mails) des services sociaux de la collectivité

 Annexe 2 : bordereau de préparation des commissions

 Annexe 3 : modèle de bordereau de décision

 Annexe 4 : modèle de bordereau de paiement

 Annexe 5 : modèle d’appel de fonds à adresser à EDF

 Annexe 6 : coordonnées du service Trésorerie d’EDF

 Annexe 7 : gestion comptable et financière

 Annexe 8 : description et utilisation du PASS EDF

Fait à Annecy, en 2 exemplaires originaux, le 09 juin 2020 

Pour le Conseil départemental      Pour Electricité de France, 
de la HAUTE-SAVOIE, 

Le Président,           Le Directeur Commerce Régional 
  Auvergne Rhône-Alpes 

        Christian MONTEIL      Christian MISSIRIAN 
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ANNEXES 

ANNEXE 1 : Coordonnées (adresses mails) des services sociaux de la 
collectivité (à contacter dans le cadre du décret n°2008-780) 

dpds.prevention-logement-solidarite@hautesavoie.fr 

ANNEXE 2 : Bordereau de préparation des commissions 

Le bordereau doit être envoyé au Pôle Solidarité EDF au moins cinq jours avant la réunion de 
ladite commission. 

A titre d’exemple, le Département pourra utiliser pour la préparation des commissions le 
format du fichier « PREPA-COMM » proposé par EDF : Ce tableau excel (.xls ou. Csv) comporte 
les informations personnelles suivantes : 
Nom et Prénom du ou des titulaires du contrat - Ville - Code Postal - Référence Client - 
Numéro de compte – type d’aide demandée (aide pour impayé et/ou aide préventive). 

ANNEXE 3 : Modèle de bordereau de décision 

Le bordereau doit faire apparaître pour chaque demande, outre les informations personnelles 
mentionnées ci-dessus -  le montant et le type d’aide (aide pour impayé et/ou aide 
préventive) accordé, ou la décision de rejet si possible accompagnée d’un motif, ainsi que les 
mesures de prévention envisagées ou à venir.  
Les notifications sont envoyées une fois par mois suite à une commission d’attribution, et 
deux fois par mois pour l’ensemble des aides accordées au fil de l’eau par délégation. Dans le 
cas de dossiers sensibles, la notification est également faite mensuellement. 
Un récapitulatif mensuel des aides accordées est adressé par le service gestionnaire du FSL 
au Pôle Solidarité d’EDF.  
Les notifications sont envoyées prioritairement par le PASS EDF. 

ANNEXE 4 : Modèle de bordereau de paiement 

Le bordereau de paiement doit faire apparaître au moins le numéro client, le numéro de 
compte, le nom et prénom du ou des titulaires du contrat, le montant de l’aide demandé, le 
montant de l’aide versée- le format électronique étant privilégié. Il est envoyé par email à 
l’adresse suivante : 

 Trésorerie : BC-DP_P-DVRAA-CRCSEM-PGI4@edf.fr
et

 Pôle Solidarité : https://pass-collectivites.edf.com
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ANNEXE 5 : Modèle d’appel de fonds à adresser à EDF 

Nom de l’organisme

Adresse de l’organisme 

SIRET: xxxx 

Code APE : xxxx  

EDF – Direction Commerce REGION XXXXXX 

Direction Marché des Collectivités  

Adresse 

A l’attention de … 

XXX, le ___ /___/2017 

Objet : appel de fonds au FSL au titre de l’année 2017 

Références à rappeler : XXXXX 

Madame, Monsieur,

Conformément à la convention de partenariat « Convention Fonds de Solidarité pour le Logement »

qui lie EDF et le Département/la Métropole de XXXXX pour l’année 2017, je vous prie de bien vouloir

adresser la contribution 2017 de votre établissement, soit XXXX€ à l’ordre du XXXXXXXXXXXXXXX sur 

le compte ouvert à XXXXXXXXXXXX et dont vous trouverez le RIB ci-joint. 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de ma considération distinguée. 
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ANNEXE 6 : Coordonnées du service Trésorerie d’EDF 

ANNEXE 7 : Gestion comptable et financière 

La gestion comptable et financière du FSL est assurée par le service Administration 
Générale – Comptabilité de la DDIS. 

   PAIERIE DEPARTEMENTALE DE LA HAUTE SAVOIE 
   Cité administrative – 7 rue Dupanloup – 74040 ANNECY CEDEX 
   Code banque : 30001 Code guichet : 00136 
   Numéro de compte : C7410000000  Clé RIB 97 
   IBAN: FR 16 3000 1001 36C7 4100 0000 097  BIC: BDFEFRPPCCT 
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ANNEXE 8 : Description et utilisation du PASS EDF (https://pass-
collectivites.edf.com)  

EDF met à disposition du Département à titre non exclusif, un Portail d'Accès aux Services 
Solidarité d'EDF (PASS), en complément des modes habituels de communication, le PASS EDF 
remplacera progressivement l'utilisation des mails, fax et courrier.  

Cette application interactive accessible depuis internet s'adresse aux travailleurs sociaux et 
personnels des structures d'aide sociale dans le cadre de leurs échanges avec les équipes 
Solidarité d'EDF.  

Le PASS EDF permet aux travailleurs sociaux d'informer en ligne les conseillers Solidarité des 
demandes d'aide financière effectuées pour le compte des clients en difficulté. Les 
travailleurs sociaux peuvent suivre à tout moment, en se connectant sur le Portail, l'état 
d'avancement de leurs demandes. Ils reçoivent les dernières actualités nationales et 
régionales relatives à la Solidarité. 

Le PASS EDF est entièrement sécurisé. L'accès est réservé aux personnes habilitées. Les 
données personnelles des personnes habilitées au Portail font l'objet d'un traitement 
informatique qui a fait l'objet des procédures requises auprès de la Commission Nationale 
Informatique et Libertés (CNIL) dans le cadre du Règlement Général sur la Protection des 
Données. La navigation se fait en «https », les échanges de données sont donc chiffrés et 
sécurisés.  

Accès au portail 

L'habilitation de chaque utilisateur (interne ou externe) au PASS est personnelle et lui 
confère des droits d'accès qui lui sont donnés selon la procédure d'habilitation propre à ce 
portail. L'utilisateur s'engage à respecter les droits d'accès qui lui ont été attribués. 

Le compte d’une entité externe est initialisé par une personne référente de cette entité. 

Cette personne crée le compte de son entité, puis le compte de référent dont les droits 
d’accès sont supérieurs par rapport aux autres utilisateurs. 

La création d’une entité externe et de son référent est soumise à la validation des 
administrateurs EDF. 
Le référent entité valide la création des comptes utilisateurs au sein de son entité. 

Les référents sont chargés de mettre à jour régulièrement les comptes de leurs utilisateurs : 
désactiver les comptes des personnes en absence de longue durée et supprimer les comptes 
de celles qui ont quitté la structure. 
Ces modifications doivent être régulièrement transmises par fichier .xlsx cryptés aux 
Correspondants Solidarité d’EDF. 

Les administrateurs EDF se réservent la possibilité de supprimer sans délai une entité ou un 
compte utilisateur d’utilisation non conforme ou injustifiée du portail PASS. 

Les droits d'accès à tout ou partie du portail reposent sur une authentification de chaque 
utilisateur. L'authentification de chaque utilisateur est réalisée au moyen d’identifiants 
personnels. Ces outils sont strictement confidentiels, personnels, incessibles et 
intransmissibles. L'utilisateur s'engage à prendre toute mesure nécessaire afin d'en assurer la 
sécurité.  
EDF ne pourra en aucun cas être tenue pour responsable de toute utilisation frauduleuse des 
identifiants des utilisateurs. 
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L’accès au portail sera automatiquement bloqué à l’issue de plusieurs tentatives d’accès 
erronées. EDF se réserve le droit de suspendre l’accès au portail en cas d’utilisation 
frauduleuse de l’identifiant ou du mot de passe d’un utilisateur. 

Il est conseillé aux utilisateurs de modifier le mot de passe régulièrement. Les mots de passe 
doivent être changés à une fréquence minimale de 12 mois. 

Le portail est accessible 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, à l'exception des cas de force 
majeure, difficultés techniques et/ou informatiques et/ou de télécommunications et/ou de 
période de maintenance ou de sauvegarde périodique de données. 

Contenu du portail et utilisation 

Le PASS est un outil au service de ses utilisateurs. Il évoluera régulièrement en fonction des 
attentes et des besoins de chacun. Pour toute demande liée à l’utilisation du portail, 
l’utilisateur s’adresse aux équipes Solidarité de sa région par mail ou par courrier.  

L’utilisateur externe s’engage à utiliser le portail dans le strict respect de ses missions dans 
le domaine de la Solidarité, 
L’utilisateur externe sera respectueux des personnes dont il gère les dossiers dans tous 
commentaires ou observations qu'il échangera via le portail. 

L’utilisateur externe  accepte sans réserve le fonctionnement général du portail, aussi bien 
dans sa présentation que dans son organisation. 

Données personnelles des utilisateurs externes 

Lors de la première connexion au PASS, les utilisateurs externes doivent valider la déclaration 
RGPD qui s’affiche à l’écran pour accéder à la page d’accueil. 

Les données personnelles des utilisateurs externes présentes dans le  PASS sont à usage 
exclusivement interne à EDF. Cela signifie que ces données collectées ne seront ni cédées, ni 
échangées ou louées.  
Ces informations personnelles ont pour objectif d'octroyer à l’utilisateur le droit d'accès à ce 
portail. 
Ces données sont accessibles exclusivement aux utilisateurs internes et externes inscrits au 
PASS.  
Les utilisateurs externes du PASS sont les personnels d’organismes habilités au PASS, tels que 
conseils départementaux, CCAS, structures de médiation sociale, CAF, associations 
caritatives, etc… 
Les utilisateurs internes du PASS sont les personnels des Pôles Solidarité d’EDF. 

Données personnelles des clients démunis 

Des données personnelles de clients démunis sont également échangées sur le PASS entre les 
utilisateurs internes et externes afin de  traiter les demandes d’aide et protéger ces clients 
de la coupure d’énergie. Ce sont des données liées à l’état civil du client et des données de 
relation clientèle EDF (montant des factures du client, montant de ses impayés, montant des 
aides perçues  ou refusées par les organismes sociaux…). 
Elles sont conservées durant 5 ans à partir de la date de leur création dans le PASS. 

Préalablement à tout transfert de ces données à EDF, les utilisateurs externes sont tenus de 
respecter la réglementation informatique et libertés résultant notamment de la loi n°78-17 
du 6 janvier 1978 modifiée ainsi que du règlement général sur la protection des données 
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n°2016-679. En particulier, ils doivent s’assurer de l’accord des clients dont les données vont 
être transférées. 

En outre, conformément à l’article 6, 5° de la loi française n°78-17 du 6 janvier 1978 relative 
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, ces données seront conservées par EDF pour 
une durée de cinq (5) ans.  
Dans l’hypothèse où EDF transmettrait des données personnelles des clients démunis à 
l’utilisateur externe, ce dernier s’engage à ne les utiliser qu’aux fins de mettre en œuvre des 
solutions visant à résorber les difficultés de paiement des clients, avec toutes les mesures de 
sécurité adaptées. 

Utilisation des données des clients démunis par les utilisateurs externes 

L'utilisateur est notamment informé, conformément à la loi susvisée : 

- qu'il dispose d'un droit d'accès, de rectification, d'opposition, d’effacement, de portabilité 
et de limitation au traitement portant sur ses données. Ces droits peuvent être exercés par 
courrier électronique à l’adresse : mesdonnees@edf.fr ou à l’adresse : informatique-et-
libertes@edf.fr 
- que les données personnelles (nom, prénom, entité d’appartenance, fonction, adresse 
professionnelle, numéro de téléphone professionnel, adresse e-mail professionnelle, ...) 
concernant les utilisateurs du portail sont accessibles et modifiables via la rubrique " Mon 
compte", 
- que ses données sont supprimées lorsque son compte est supprimé dans PASS, et que toutes 
les affaires qu’il a créées/traitées dans le PASS sont supprimées (conservation des affaires 
pendant 5 ans),  
- que seuls les champs précédés d'un astérisque ont un caractère obligatoire, 
L’utilisateur dispose de la possibilité d’introduire un recours auprès de la Commission 
Nationale de l’Informatique et des Libertés. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

POUR LA GESTION DU DISPOSITIF  

« SOLIDARITE ENERGIE » 

DES FONDS DE SOLIDARITE POUR LE LOGEMENT 
 

ENGIE 
 

Année 2020 
 
 
 

 

 
ENTRE  : 
 
 
Le DEPARTEMENT de la Haute-Savoie, 1 avenue d’Albigny 74000 ANNECY, représenté par le Président du 
Conseil Départemental, Monsieur Christian MONTEIL, dûment habilité à signer la présente convention,  
 
Ci-après désigné : « le Département », 
 
 
D’une part, 
 
 
ET  : 
 
 

ENGIE, Société anonyme au capital de 2 435 285 011 euros, ayant son siège social Tour  T1 - 1 place Samuel 
de Champlain – Faubourg de l’Arche - 92930 Paris La Défense cedex , immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de Nanterre sous le n° 542 107 651, représentée par Madame Solenn LE MOUEL, Déléguée 
Solidarité et Consumérisme - Direction du Tarif Réglementé - Bu France BtoC, sis 7 place des cinq martyrs 
du lycée Buffon 75015 Paris, agissant en vertu des délégations de pouvoirs qui lui ont été consenties, 
 
Ci-après désigné « ENGIE », 
 
D’autre part. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
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PREAMBULE 
 

 
 

 

 

 

 

Toute personne ou famille éprouvant des difficultés particulières, en raison notamment de l'inadaptation de ses 

ressources ou de ses conditions d'existence, peut bénéficier d’une aide de la collectivité pour accéder à un 

logement décent et indépendant ou s'y maintenir, y étant inclus l’accès à un minimum d'énergies. 

 
A cette fin, les Fonds de Solidarité pour le Logement (ci-après dénommés : « FSL ») comportent un volet 
« Solidarité Energie » destiné à apporter une aide aux ménages en situation de précarité, afin de préserver ou 
garantir leur accès à l’électricité et/ou au gaz. 
 
En tant que fournisseur d’énergie, ENGIE contribue à ce dispositif « Solidarité Energie » au titre de ses missions 
de Service Public et de sa politique de Solidarité. Afin de mettre en œuvre cette contribution, le Décret 2008-
780 « relatif à la procédure applicable en cas d’impayés des factures d’électricité, de gaz, de chaleur, et 
d’eau »  prévoit qu’une convention soit conclue entre le Département et les représentants des fournisseurs de 
gaz et d’électricité. 
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TITRE 1 – CADRE DE LA CONVENTION 
 
 

Article 1 –  Objet de la convention 

 
La présente convention a pour objet de préciser  :  
-  les modalités de la participation financière d’ENGIE, 
-  la nature et les conditions de mise en œuvre des aides aux ménages en situation de précarité  

 
Cette convention n’est pas exclusive de conventions conclues par le Département avec d’autres fournisseurs 
d’énergies. 

 
  
 
Article 2 – Règlement Intérieur 
 
Cette convention est accompagnée en Annexe 1 du Règlement Intérieur (RI) du FSL en vigueur. 
 
 
 

TITRE 2 – ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT 
 
 
 
Article 3 – Bénéficiaires  
 
Tout client particulier titulaire d’un contrat de fourniture d’énergie avec la société  ENGIE est éligible au dispositif 
FSL sous réserve du respect des critères définis par le Règlement Intérieur du Département. 
 
 
 
 

TITRE 3 - DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
 
 

Article 4 – Montant et conditions de versement 

 

Le versement de la dotation financière d’ENGIE au FSL est subordonné à la signature de la présente 

convention. 

 

En début d’année et au plus tard le 30 juin, ENGIE fera connaître par courrier, le montant de sa participation 

financière qui sera versée au Fonds de Solidarité Logement pour l’année civile en cours. 

Une fois informé du montant de la participation d’ENGIE, l’organisme chargé de la collecte et de la gestion du 

FSL adressera un appel de fonds du montant correspondant accompagné d’un IBAN.  

  

Le versement sera effectué à l’organisme bénéficiaire suivant :  

Paierie Départementale de la Haute-Savoie – Cité administrative – 7 rue Dupanloup – 74040 ANNECY Cedex 

 

L’appel de fonds sera adressé par mail à l’adresse suivante  :  
DTR-DRE-solidarite-tarifreglemente.esa@engie.com  

 

Ce document devra être libellé au nom d’ENGIE et comporter : 

• Votre numéro de SIRET 

• Le numéro de commande qui vous sera communiqué 
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TITRE 4 – ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT 

 
 
Article 5 – Actions préalables à la saisine du FSL 
 
Le département s’engage à assurer la publicité des adresses et des moyens par lesquels le FSL peut être saisi 
ainsi que celle de son règlement Intérieur.  
  
Afin qu’ENGIE puisse informer ses clients, le département fournit les coordonnées (adresse, téléphone) du 
service à contacter.   
  

Pour permettre à ENGIE de transmettre au département les informations relatives aux clients aidés ou 

bénéficiaires du chèque énergie faisant l’objet d’une relance pour défaut de règlement de leur fourniture 

d’énergies, ou faisant l’objet d’une réduction de fourniture d’électricité ou d’une coupure pour impayé et non 

rétablie dans un délai de 5 (cinq) jours, le département doit fournir à ENGIE l’adresse courriel du service à 

informer (Annexe  2). 

 

Le département informera immédiatement par courrier l’interlocuteur d’ENGIE de toute modification de cette 

adresse. Afin de pérenniser la validité de cette adresse mail, l’usage d’adresse générique est à privilégier. 
 
Article 6 – Traitement des données personnelles des clients 

 
ENGIE met à disposition du département de la Haute-Savoie à travers les portails solidarité et autorise ce 

dernier à traiter aux fins de réalisation des services dans le cadre de la convention des données, fichiers, etc., 

de quelque nature que ce soit et sous quelque forme que ce soit, constituant des données personnelles. 

 

Les parties s'échangent des données à caractère personnel et assument respectivement un rôle de 

responsable de traitement pour chaque traitement  qu'elle met en œuvre. Chaque partie garantit à l'autre du 

respect des obligations légales et réglementaires lui incombant au titre de la protection des données à caractère 

personnel, en particulier de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés (ci-après « loi informatique et libertés ») et du règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données personnelles et à la libre circulation 

de ces données (RGPD). 

 

Par conséquent, chaque partie s’engage notamment à traiter les dites données personnelles dans le respect 

des réglementations en vigueur, et à cet égard, s’engage à : 

o Respecter les finalités pour lesquelles les données sont récoltées ; 

o Préserver la sécurité, l’intégrité et la confidentialité des données personnelles dès lors qu’elle procède à leur 

collecte ou leur enregistrement ; 

o Informer les personnes dont elle recueille les données des modalités du traitement et de leurs droits au titre 

de la réglementation en vigueur ; 

o Ne communiquer les données personnelles à aucun tiers quel qu’il soit, hormis les tiers auxquels il serait 

strictement nécessaire de transmettre les données personnelles en exécution de la Convention dont les 

sous-traitants ; 

o Prévoir, au sein des contrats l’unissant à ses sous-traitants, les éléments obligatoires prévus par l’article 28 

du RGPD et s’assurer du respect, par lesdits sous-traitants, des obligations contractuelles prévues ; 

o N’effectuer aucun transfert de données personnelles en dehors du territoire de l’Union européenne, hormis 

vers des pays tiers présentant un niveau de protection adéquat au sens des autorités de contrôle ou vers 

un tiers répondant aux exigences juridiques, organisationnelles et techniques prévues par la réglementation 

en vigueur, s’agissant des données personnelles transmises au titre de la convention ; 

o Mettre en place tout système de sécurisation des données qui serait requis en raison d’une législation 

spécifique imposant de recourir à des modalités déterminées de conservation des données ; 

o Alerter sans délai l’autre partie en cas de violation, de perte ou de divulgation non autorisée des données 

personnelles collectées dans le cadre de la convention, afin de permettre à la partie ayant collecté les 

données d’alerter les personnes concernées et de se conformer à ses obligations au sens de la 

réglementation susmentionnée. 
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Article 7 – Instruction des demandes 
 

Le département veille à ce que le délai entre la réception d’une demande d’aide (saisine du service par le 

demandeur ou son représentant) et la notification de la décision ne dépasse pas 2 (deux) mois, sauf cas 

exceptionnels qui seront alors communiqués à ENGIE. 

 
Toutes les correspondances relatives à l’instruction des demandes d’aides et à la préparation des commissions 
sont transmises à ENGIE uniquement via nos portails internet solidarité aux adresses suivantes : 
 
Pour les contrats d’électricité ou de gaz naturel en Offre de Marché :  https://servicessociaux.engie.fr 
Pour les contrats de gaz naturel au Tarif Réglementé : https://servicessociaux.gaz-tarif-reglemente.fr 
 
Le traitement des préparations d’ordre du jour de commission est automatisé, un délai de 48H est necessaire 
pour la mise à disposition des résultats sur nos portails internet Solidarité. 
 
 
Et par mail pour les contrats:  
 
Fidéloconso et Vertuoz habitat : gestionnaires-fideloconso@engie.com  
Pour happ-e : contact@service-conso.happ-e.fr  
 
 
Article 8 – Après décision du FSL 
 

Le département est garant de la validité et du respect des décisions d’attribution des aides.  
Les décisions sont notifiées dans la semaine à ENGIE via ses portails internet solidarité. 
 
Pour les contrats d’électricité ou de gaz naturel en Offre de Marché : https://servicessociaux.engie.fr 
Pour les contrats de gaz naturel au Tarif Réglementé : https://servicessociaux.gaz-tarif-reglemente.fr 
 
Et par mail pour les contrats:  
 
Fidéloconso et Vertuoz habitat : gestionnaires-fideloconso@engie.com  
Pour happ-e : contact@service-conso.happ-e.fr  
 
Le bordereau de décision fait apparaître : 
 

- Le numéro de références client, 
- Le numéro de son compte de contrat d’énergies, 
- La notification de décision, 
- Le montant de l’aide accordée 

 
 

Article 9 – Mandatement 

 

Le gestionnaire du fonds assure le mandatement des sommes allouées directement à ENGIE, à une fréquence 

la plus rapprochée possible des décisions des commissions d’attribution. Un bordereau récapitulatif des 

bénéficiaires est annexé à chacun des mandatements. Ce bordereau précise pour chaque bénéficiaire : son 

nom, prénom, adresse complète, la nature du contrat, compte de contrat et montant de l’aide.  
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TITRE 5 - ENGAGEMENTS D’ENGIE 

 
 

Article 10 – Actions préalables à la saisine du FSL 
 
Selon les cas, ENGIE s’engage à : 
 

- Proposer au débiteur un échelonnement de créance avant de l’orienter vers le FSL, 
 

- Accepter tout acompte proposé par les débiteurs, 
 
 

- Fournir au débiteur toute information utile sur le FSL et son mode de saisine, 
 

- Informer, dans son deuxième courrier de relance, les clients que : 
 

- la fourniture d’énergies (électricité, gaz) ne peut être interrompue dans leur résidence principale 
pendant la période hivernale comprise entre le 1er novembre de chaque année et le 31 mars de l’année suivante, 

 
- la fourniture d’électricité ne peut être réduite, durant la période hivernale comprise entre le 1er 

novembre de chaque année et le 31 mars de l’année suivante, pour les clients bénéficiant du chèque énergie. 
 

- Ne pas interrompre la fourniture d’énergies sans procéder à une tentative de contact préalable, à défaut de 
contact physique ou téléphonique, le client sera informé par courrier. 
 
 
Article 11 – Instruction des demandes 
 
ENGIE s’engage à : 
 

- Dans les limites de la Loi Informatique et libertés modifiée, fournir aux services instructeurs les éléments 
nécessaires au traitement des demandes d'aides,  
 

- Maintenir l’alimentation en énergie du client jusqu’à la notification de la décision du FSL, conformément aux 
modalités prévues par le Décret du 13 aout 2008 précité. 
 

- Proposer un plan d’apurement selon les règles de gestion en vigueur d’ENGIE. 
 

 
Article 12 – En cas d’interruption de fourniture 
 
Lorsque le client a fait l’objet d’une interruption de fourniture d’énergies ou d’une réduction de puissance 
électrique suite au non-paiement d’une facture, le travailleur social qui instruit la demande d'aide sociale peut 
contacter ENGIE via ses portails internet solidarité (ou par téléphone) pour définir les conditions financières de 
rétablissement selon les règles de gestion en vigueur d’ENGIE. 
 
Lorsqu’un accord est trouvé avec le travailleur social sur l’apurement de la dette, ENGIE s’engage à transmettre 
dans un délai de 1 (un) jour ouvré au(x) distributeur(s) d’énergies une demande pour rétablir la fourniture. 
 
Article 13 – Après décision favorable du FSL 

 

ENGIE s’engage à : 
 

- Proposer systématiquement à ses clients ayant bénéficié d’une aide du FSL, des modalités adaptées pour le 
paiement du solde éventuel de la dette (plan d’apurement), conformément au cadre règlementaire en vigueur. 
 

- Afin de sécuriser les paiements du client, le prélèvement automatique du plan d’apurement sur un compte 
bancaire, postal ou caisse d’épargne sera proposé en priorité ; d’autres moyens de paiement prévus dans les 
CGV d’ENGIE pourront être proposés. A contrario le client, sur demande du travailleur social, pourra à titre 
d’exception, opter pour un autre mode de règlement parmi ceux proposés dans nos Conditions Générales de 
Ventes. 

 
- Activer le dispositif de protection contre la réduction de la fourniture d’électricité pendant la période hivernale. 
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Article 13bis – Cas d’une demande d’un travailleur social sans demande d’aide 
 
ENGIE pourra proposer un plan d'apurement selon les règles de gestion en vigueur d’ENGIE. En cas de refus 
du client, la dette devient en totalité immédiatement exigible 

 
 
 
Article 14  – Informations à destination du Département 
 
ENGIE s’engage à : 
 

- Transmettre au département la liste des clients aidés par le FSL dans les 12 (douze) derniers mois ou 
bénéficiaires du chèque énergie qui font l’objet d’une première relance pour défaut de règlement de leur 
fourniture d’énergies,  
 

- Envoyer par courriel au département la liste des clients faisant l’objet d’une réduction de fourniture ou d’une 
coupure pour impayé non rétablie dans un délai de 5 (cinq) jours. 
ENGIE transmet les données nécessaires à l'appréciation de la situation du client pour une prise en charge 
éventuelle :  
 

- les références de son contrat, 
- son  nom, 
- son  prénom,  
- son adresse,  
- le montant de la dette, 
- La date de la dette, 
- La date de la coupure ou de la pose du limiteur, 
- Le type d’énergie. 

 
 

 

TITRE 6 – SUIVI ET EVALUATION DU FSL 

 

Article 15  – Suivi de la convention 

Pour la mise en œuvre et le suivi de la présente convention, les signataires désignent comme interlocuteurs : 

- Pour le département : Madame Isabelle JOYE, agissant en qualité de Référente Logement /aides Financières  

Adresse et coordonnées téléphoniques. 
- Pour ENGIE Gaz Tarif Réglementé : DTR-DRE-solidarite-tarifreglemente.esa@engie.com  

- Pour ENGIE Direction Grand Public : contact-solidarite-offredemarche.esa1@engie.com 
 
- Pour Fidéloconso et Vertuoz habitat : gestionnaires-fideloconso@engie.com ou 09 77 40 10 63 

 
- Pour happ-e : contact@service-conso.happ-e.fr  

 

Article 16  – Suivi des aides 

 

Un rapport concernant le volet énergie du FSL sera réalisé, à minima 1x/an par le gestionnaire du fonds, par 

nature de contrat et adressé à ENGIE pour l’ensemble du Département. Il fournit une consolidation des 

bordereaux de versement et comporte :  

 

o Le nombre de dossiers présentés,  

o Le nombre de dossiers aidés par type d’aides (subvention / prêt), 

o Le montant des aides accordées par type d’aides (subvention / prêt). 
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TITRE 7 - MISE EN OEUVRE DE LA PRESENTE CONVENTION 

 

 

Article 17  – Date d’effet et durée de la convention 

 

La présente Convention prend effet au 1er janvier 2020 pour une durée de 3 (trois) ans. 

 

A l’échéance du terme, toute prolongation du partenariat entre ENGIE et le Département devra faire l’objet 

d’une nouvelle Convention signée par les Parties. 
 

Article 18  – Avenants et révision de la convention 

 
Toute modification législative ou réglementaire de nature à impacter la convention, fera l’objet d’un avenant 
signé entre les parties. Le changement des règles relatives à la dotation entrainera la conclusion d’un avenant 
séparé. 
 

Article 19  – Résiliation de la Convention 

 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties de ses engagements respectifs fixés dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein-droit par l’une ou l’autre des parties, à l’expiration d’un délai de 
3 (trois) mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
En cas de résiliation, le département reversera à ENGIE le reliquat de sa dotation. 
 

Article 20 – Clause attributive de compétence  
 
En cas de différend, les parties s’attacheront à trouver un règlement amiable et n’exerceront de recours 
contentieux qu’en cas d’échec des tentatives de conciliation.  
 
Les litiges nés de l’application ou de l’interprétation des clauses de la présente convention sont de la 
compétence du Tribunal Administratif de Grenoble.  
 
Fait à Paris, le 31/01/2020, les parties déclarant avoir pris connaissance du règlement intérieur du FSL. 
 
 
Pour ENGIE       Pour le Département de la Haute-Savoie 
La Déléguée Solidarité  et Consumérisme   Le Président du Conseil Départemental 
  

         
 
Madame Solenn LE MOUEL     Monsieur Christian MONTEIL 
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ANNEXE 1 : Règlement Intérieur du FSL 
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ANNEXE  2  :  
 

Adresse d’envoi des listes de clients faisant l’objet d’une relance pour défaut de règlement de leur fourniture d’énergies ou faisant l’objet d’une réduction de 

fourniture ou d’une coupure pour impayé et non rétablie dans un délai de 5  jours 

 

DEPARTEMENT DE < NOM DU DEPARTEMENT > 

 

Conseil 
Départemental 

 
N° Voie Adresses 

Complément 
d’adresse 

CP Ville 

Adresse mail d’envoi 
des listes 

(si possible, utiliser une 
adresse générique) 
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2 

 

 
Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0570 
 
 
OBJET     :   

 

CONVENTION AVEC L’ETAT RELATIVE À LA MISE EN PLACE DES « COLOS 

APPRENANTES » DANS LE CADRE DES VACANCES APPRENANTES – ETE 2020 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, M. VERDONNET Christian, 

Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, Mme GAY Agnès, M. BAUD–

GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DION Sophie, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. PUTHOD Dominique, 

M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 28 Voix Pour 28 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 6 Voix contre 0 

Nombre de votants : 28 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales disposant 
que le Département définit et met en œuvre la politique d’action sociale, 
 

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles, confortant la qualité de chef de file du Département dans les 
domaines de l’action sociale, du développement social, de la contribution à la résorption de la 
précarité énergétique, de l’autonomie des personnes et de la solidarité des territoires, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,  
 

Vu l’instruction Ministérielle n° D20007311 en date du 08 juin 2020 et émanant conjointement 
du Ministre des Solidarités et de la Santé, du Ministre de l’Education nationale et de la 
jeunesse, du Ministre de la Cohésion des Territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales, du Ministre chargé de la Ville et du Logement, du secrétaire d’Etat auprès du 
Ministre des Solidarités et de la Santé en charge de la Protection de l’enfance, le secrétaire 
d’Etat auprès du Ministre de l’Education nationale et de la jeunesse, 
 

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier du Conseil Général, 
 

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 donnant délégation d’une partie des 
attributions du Conseil départemental à la Commission Permanente, 
 

Vu la délibération n° CD-2019-061 du 09 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 de la 
politique insertion et lutte contre les exclusions, modifié par la délibération n° CD 2020-025 du 
25 mai 2020 adoptant le Budget Supplémentaire, 
 

Vu l’appel à projet émis par la Préfecture de la Haute-Savoie, comprenant un appel à 
candidature des collectivités territoriales, 
 

Vu le dépôt de candidature de la Direction Enfance Famille du Département de la Haute-Savoie 
auprès de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale de la Haute-Savoie. 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la période de confinement 
commencé en mars 2020 puis de déconfinement progressif à partir du mois de mai a impacté le 
quotidien des enfants, et limité leur accès aux activités éducatives, sportives et culturelles. 
 
Les enfants et les jeunes doivent donc pouvoir se voir proposer cet été des activités concrètes 
leur permettant de mener des expériences en collectivité, d’exercer leurs aptitudes, de 
découvrir des domaines très variés. Ils auront tout particulièrement cette année la possibilité 
de bénéficier d’un renforcement de leurs compétences et de leurs apprentissages afin de les 
aider pour réussir la prochaine rentrée scolaire. 
 
Dans le cadre du plan « Vacances apprenantes » initié par le Ministère de l’Education Nationale 
et de la Jeunesse (MENJ) et le Ministère de la Ville et du Logement (MVL) et en coordination 
avec le dispositif « quartiers d’été » inscrit dans le cadre de la politique de la ville, plusieurs 
dispositifs sont proposés à l’ensemble des familles et de leurs enfants. Le dispositif colos 
apprenantes s’inscrit dans ce cadre et repose sur un partenariat étroit avec les collectivités 
territoriales. 
 
Les « Colos apprenantes » sont des séjours de vacances qui sont des accueils collectifs de 
mineurs au sens du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) disposant d’un label délivré 
par la Direction Départementale de la Cohésion Sociale/Protection des populations (DDCS/PP) 
ou la Direction de la Jeunesse, du Sport et de la Cohésion Sociale (DJSCS), au nom du Préfet de 
département, se déroulant pendant les congés d’été (04 juillet au 31 août 2020), et pendant 
les vacances de la Toussaint et de Noël de l’année scolaire 2020/2021 (soit du 04 juillet 2020 
au 04 janvier 2021).  Les séjours auront une durée d’au moins 5 jours, se dérouleront en France 
et s’adressent aux enfants et jeunes de 3 à 17 ans. 
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Afin d’assurer une rentrée scolaire plus sereine en septembre 2020 aux enfants suivis par les 
services de l’aide sociale à l’enfance, la Direction Enfance Famille a répondu à l’appel à 
candidature de la DDCS : 87 enfants de trois Directions Territoriales (Bassin Annécien, Faucigny 
Arve Mont-Blanc, et le Chablais) ont ainsi été identifiés comme pouvant bénéficier de ces 
séjours spécifiques. 
Ces enfants vivent dans un contexte familial carencé et le confinement a accentué leur 
isolement et le manque de stimulation.  
Ce dispositif peut leur permettre d’aborder le nouveau cycle scolaire en ayant bénéficié d’un 
soutien pendant l’été. Il a été convenu avec les services de l’Etat que les séjours se 
dérouleront auprès de centres agréés situés sur le département de la Haute-Savoie. 
 
Des crédits de l’Etat seront alloués au Département à concurrence de 80 % du coût d’un séjour, 
dans la limite de 400 € par jeune et par semaine. Le solde sera financé par le Département. 
Les séjours seront gratuits pour les familles car aucune participation financière ne leur sera 
demandée. 
 
Le Département avance la totalité du coût des séjours et le financement de l’Etat sera versé a 
posteriori et sur présentation des documents attestant du nombre de départs effectifs. 
Le coût prévisionnel de cette action s’élève à 52 200 €, dont 17 400 € seront financés par le 
Département et 34 800 € environ feront l’objet d’une demande de financement à l’Etat. 
 
Ainsi, il est proposé de signer la convention avec l’Etat pour la période de juillet et août 2020. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
APPROUVE la convention des « colos apprenantes » à intervenir avec l’Etat, jointe en annexe, 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental à signer ladite convention, 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental à demander à l’Etat le versement de sa 
contribution, d’un montant représentant 80 % du coût des séjours de chacun des 87 enfants, 
avec un maximum de 400 € par enfant et par semaine. 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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       MINISTÈRE DE LA SANTE ET DES SOLIDARITÉS 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE         DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

         MINISTÈRE DE LA VILLE ET DU LOGEMENT 

 

 

CONVENTION RELATIVE À LA MISE EN PLACE DES « COLOS APPRENANTES » DANS LE 

CADRE DES VACANCES APPRENANTES  

 

 

ENTRE : 

 

- L’État représenté par le préfet de la Haute-Savoie, 

 
Et  

- LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE, représenté par son Président, 

Monsieur Christian MONTEIL, agissant en exécution de la délibération n°CP-2020-xxx 

de la Commission Permanente en date du xxx 2020 

 

Il est convenu ce qui suit dans le cadre des « Colos apprenantes » : 

 

Les « colos apprenantes » ont été définies par l’instruction interministérielle D 20007311 

du 8 juin 2020 relative au plan vacances apprenantes été 2020, dispositif « colos 

apprenantes » et aide exceptionnelles aux accueils de loisirs. 

  

Les « colos apprenantes » constituent des séjours de vacances au sens du code de l’action 

sociale et des familles (CASF). 

 

Objet de la convention : 

 

La présente convention a pour objet de présenter les obligations réciproques de l’État et 

de ses partenaires dans le cadre de l’accompagnement à la mise en place des « colonies 

apprenantes ».  

 

1/ Engagements du Département : 

 

Dans le cadre de la présente convention, le Département s’engage : 

 

- à offrir aux enfants et aux jeunes de son territoire (entre « 3  et 17 ans) une offre 

de séjours labellisée « colos apprenantes ».  

- à identifier et inscrire des enfants et des jeunes qui pourront par son intermédiaire 

partir en « Colos apprenantes ».  

- à prendre en charge au moins 20% du coût du séjour (le coût d’un séjour étant 

plafonné à 500 € pour 5 jours). 

- à s’assurer que le transport ne soit pas un frein à l’inscription des enfants  
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Les séjours sont gratuits pour les familles. Cependant, Le Département peut prévoir une 

participation financière symbolique. 

 

Le Département peut, soit financer directement un séjour labellisé dont il serait 

l’organisateur, soit s’inscrire au sein d’une colonie labellisée proposée par un organisateur 

de séjours. 

Il peut confier la mise en œuvre du présent dispositif à une association. 

 

2/ Engagements de l’État 

 

L’Etat s’engage à labelliser une offre de séjours de qualité qui répond aux attentes des 

enfants et des familles en matière de loisirs tout en proposant des modules de 

renforcement des apprentissages. 

L’Etat s’engage à financer le départ en séjour des publics considérés comme prioritaires 

car les plus exposés aux effets de la crise :  

- jeunes des quartiers prioritaires de la politique de la ville ; 

- jeunes en zones rurales ; 

- jeunes issus de familles  isolées ; monoparentales ou en situation socio-économique 

difficile ; enfants en situation de handicap ; enfants de personnels indispensables à 

la gestion de la crise sanitaire, enfant ayant décroché de l’enseignement à distance 

faute d’équipement Internet ;  

- une attention particulière sera donnée aux mineurs accompagnés par la protection 

de l’enfance. 

 

L’État s’engage, pour ces publics prioritaires, à prendre en charge jusqu’à 80% du coût du 

séjour (le coût d’un séjour étant plafonné à 500 € pour 5 jours). Cette aide de l’État est 

plafonnée à 400 euros par mineur et par semaine.  

 

3/ Durée de la convention et entrée en vigueur 

 

La présente convention est conclue pour la période comprise entre le 04 juillet 2020 et 

le 04 janvier 2021 (vacances scolaires d’été 2020, vacances de la Toussaint et de Noël de 

l’année scolaire 2020/2021). Elle peut être modifiée par avenant après négociation entre 

les signataires.  

 

4 /Détermination du montant de l’aide de l’Etat 

 

Le montant de la subvention sera déterminé au vu des engagements pris par Le 

Département sur le nombre de places proposées et le public bénéficiaire.  

 

Nombre de places proposées Dont publics prioritaires (x) 

 

87 

 

 

87 

 

Les coûts totaux estimés éligibles sont de : 34 800 € et devront faire l’objet de demande 

de subvention et de convention financière spécifique.  
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En effet, la dépense sera imputée sur : 

- le programme 163 jeunesse et vie associative (BOP)  

- et le programme 304 (BOP) pour les enfants de l’aide sociale à l’enfance. 

 

5 /Dossier de subvention, versement de la subvention et compte-rendu  

 

Pour la jeunesse et la vie associative (P163) 

 

Une fois la présente signée, la collectivité devra déposer un dossier de demande de 

subvention au titre des « colos apprenantes » auprès de la Direction Départementale de la  

Cohésion Sociale de Haute-Savoie (DDCS). 

Les dossiers de demande transmis par une association devront être déposés en ligne via le 

site «Démarches-simplifiées » dont l’adresse est :  https://www.demarches-

simplifiees.fr/commencer/vacances-apprenantes, 

 

Ces dépenses sont à imputer sur le BOP 163 - activité « loisirs éducatifs » 

 

Selon les crédits disponibles :  21 446 euros 

 

Le versement de la subvention de l’Etat (cf. engagements de l’Etat) pourra intervenir suite 

à l’instruction des demandes déposées.  

Un compte rendu financier sera à produire au plus tard le 30 juin 2021. Le cas échéant un 

titre de recette sera émis au vu du reliquat constaté.  

 

Pour l’ASE (BOP 304) : la subvention est imputée sur les crédits « protection 

d’accompagnement des enfants, des jeunes et familles vulnérables » du programme 304-17 

sous action 08 vacances apprenantes. 

 

Selon les crédits disponibles : 13 354 euros 

 

6/ Contrôle  

 

L’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938 et l’article 112 de la loi du 31 décembre 1945 

obligent toute association, société ou collectivité privée ou publique bénéficiant d’une 

subvention de l’Etat à « fournir ses budgets et comptes au ministre qui accorde la 

subvention. Elle peut en outre être invitée à présenter les pièces justificatives des 

dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile. Tout refus de 

communication entraînera la suppression de la subvention ». 

 

En conséquence, l’organisme s’engage à : 

- faciliter tout contrôle, sur pièces ou sur place 

- disposer d’une comptabilité analytique issue de la comptabilité générale  

- mettre en place des outils fiables et réguliers d’enregistrement de l’activité 

permettant d’en rendre compte à tout moment 

  

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/vacances-apprenantes-alsh-aide-exceptionnelle
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/vacances-apprenantes-alsh-aide-exceptionnelle
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En cas de non-réalisation, de réalisation non conforme ou de refus de communication de 

comptes ou de pièces justificatives, la subvention sera reversée au Trésor Public. 

 

 

Publicité  

 

Les financements de l’État doivent être portés obligatoirement à la connaissance des 

bénéficiaires et du grand public. Tous les documents de promotion et de communication 

(affiches, flyers, programmes, site internet...)  doivent porter le logotype et la mention 

« avec le soutien » du ministère de l’éducation nationale et de la jeunesse et du ministère 

de la ville et du logement. 

 

Résiliation de la convention 

 

Elle sera résiliée de plein droit dans l’hypothèse où l’une des parties ne respecterait pas 

ses engagements, à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux 

obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 

 

Fait à Annecy, 

Le  

 

 

 
Le Préfet de la Haute-Savoie,   

 
 
 
 

Alain ESPINASSE 

     Le Président du Conseil départemental 
    de la Haute-Savoie, 

 
 
 

    Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0571 
 
 
OBJET     :   

 

AIDE A LA REHABILITATION DU PARC PRIVE - PROGRAMME HABITER MIEUX - 

I) ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX PROPRIETAIRES OCCUPANTS A REVENUS TRES 

MODESTES, MODESTES ET INTERMEDIAIRES 

II) MODIFICATION D'UNE SUBVENTION ATTRIBUEE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, M. VERDONNET Christian, 

Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, Mme GAY Agnès, M. BAUD–

GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DION Sophie, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. PUTHOD Dominique, 

M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 28 Voix Pour 28 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 6 Voix contre 0 

Nombre de votants : 28 Abstention(s) 0 
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Vu le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à 
la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE ; 
 

Vu la Loi n° 78-17 du 06 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés 
modifiée ; 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment son article L.312-2-1 ; 
 

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier ;  
 

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente ; 
 

Vu la délibération n° CP-2017-0516 du 03 juillet 2017 définissant les modalités d’application du 
dispositif d’aide à la rénovation énergétique du parc privé ; 
 

Vu la délibération n° CP-2018-0667 du 1er octobre 2018 portant évolution du dispositif d’aide à 
la rénovation énergétique du parc privé ; 
 

Vu la délibération n° CP-2019-0320 du 13 mai 2019 approuvant la convention avec la 
Communauté de Communes du Genevois pour la mise en place de l’aide départementale à la 
rénovation énergétique à destination des propriétaires à revenus intermédiaires ; 
 
Vu la délibération n° CP-2019-0346 du 03 juin 2019 attribuant des subventions à des 
propriétaires occupants dans le cadre du dispositif d’aide départementale à la rénovation 
énergétique du parc privé ; 
 

Vu la délibération n° CP-2019-0389 du 03 juin 2019 approuvant la convention avec la 
Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc pour la mise en place de l’aide départementale 
à la rénovation énergétique à destination des propriétaires à revenus intermédiaires ; 
 
 

Vu les délibérations n° CD-2019-064 du 09 décembre 2019 et n° CD-2020-025 du 25 mai 2020 
fixant le budget de l’exercice 2020 pour la politique en faveur du logement aidé, et notamment 
son dispositif de soutien à la réhabilitation énergétique du parc privé dans le cadre du 
programme Habiter Mieux ; 
 

Vu l’avis émis par la 2ème Commission Action Sociale, Santé, Prévention, Insertion, Logement 
Social lors de sa séance du 11 avril 2018 sur le circuit d’examen des dossiers. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président précise que depuis 2013, le Département 
accompagne le programme Habiter Mieux de l’Agence nationale de l’habitat (Anah) pour 
soutenir les ménages à revenus très modestes, modestes et intermédiaires réalisant des travaux 
de réhabilitation thermique dans leur logement. 
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I) ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX PROPRIETAIRES OCCUPANTS  
 
1) Attribution de subventions aux propriétaires occupants à revenus très modestes et 
modestes : 
 

Conformément au dispositif en vigueur, la prime départementale accordée dans le cadre du 
programme Habiter Mieux est définie par l’année de programmation des dossiers (année de leur 
agrément par l’Anah) et le niveau de ressources des propriétaires, comme suit : 
 

Année de programmation 
Montant de la prime départementale 

Ressources très modestes Ressources modestes 

De 2013 à 2016 500 € 

De 2017 à 2018 3 000 € 2 000 € 

Depuis 2019 
15 % du coût des travaux  

Plafond : 3 000 € 
10 % du coût des travaux  

Plafond : 2 000 € 

 
 

Ces montants sont attribués dans la limite d’un total de 100 % d’aides publiques pour les 
propriétaires très modestes et de 80 % d’aides publiques pour les propriétaires modestes. 
 
Les plafonds d’aide départementaux sont atteints pour un coût de travaux de 20 000 € HT. 
 
Il est proposé d’attribuer aux propriétaires occupants à revenus modestes et très modestes 
figurant dans le tableau ci-dessous les subventions suivantes : 
 

Nom du propriétaire 
occupant 

Adresse du logement 
Niveau de 
ressources 

Coût HT des 
travaux 

(prévisionnel) 

Montant 
subvention  

PROGRAMMATION 2018 

Canton de Sallanches 

Mme Maria-Jesus  
Manzano-Hernandez 

88 rue du Docteur Laffin 
74700 
Sallanches 

Très 
modeste 

19 661 € 3 000 € 

PROGRAMMATION 2019 

Canton d’Annemasse 

Mme Françoise Surette 
Les Roseaux 
2 rue du Rhône 

74100 
Annemasse 

Modeste 8 849 €  885 € 

M. et Mme  
Fateh et Leila Zerouali 

Très 
modeste 

8 849 € 1 327 € 

M. Muhittin Altiok 

Les Roseaux 
4 rue du Rhône 

Très 
modeste 

13 246 € 1 987 € 

Mme Eléonore Bartolome 
Très 

modeste 
13 246 € 1 987 € 

M. Tafe Bojkaj 
Très 

modeste 
10 650 € 1 598 € 

M. Necdet Bozyigit 

Les Roseaux 
6 rue du Rhône 

Très 
modeste 

10 597 € 1 590 € 

M. et Mme  
Joseph et Dalila Diemunsch 

Très 
modeste 

13 087 € 1 963 € 

M. et Mme  
Ugur et Cigdem Ozdemirci  

Modeste 8 637 €  864 € 

Canton de Thonon-les-Bains 

Mme Nathalie Samuy 
10 rue des Crêts 
Mésinges 

74200 Allinges 
Très 

modeste 
17 556 € 2 633 € 

Mme Zahia Belhadi 
1 boulevard Bel Air  
Bâtiment B 

74200 Thonon-
les-Bains 

Très 
modeste 

5 896 €  884 € 
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Nom du propriétaire 
occupant 

Adresse du logement 
Niveau de 
ressources 

Coût HT des 
travaux 

(prévisionnel) 

Montant 
subvention  

PROGRAMMATION 2020 

Canton d'Annecy 1 

M. Fernand Falconnat 774 route de Vaulx 74330 Sillingy 
Très 

modeste 
7 072 € 1 061 € 

Canton d'Annecy 2 

Mme Hélène Bocquet 

Le Gambetta 
41 avenue Gambetta 
Annecy 

74000 Annecy 

Modeste 12 376 € 1 238 € 

Mme Rose Chancel Modeste 10 080 € 1 008 € 

M. et Mme  
Olivier et Christelle Chirpaz 

Modeste 11 601 € 1 160 € 

Mme Monique Dyen Modeste 10 080 € 1 008 € 

Mme Madeleine Huard 
Très 

modeste 
10 080 € 1 512 € 

Mme Amandine Maillet 
Très 

modeste 
9 980 € 1 497 € 

M. Alain Ravel 
Très 

modeste 
10 080 € 1 512 € 

Mme Anne-Laure Tarrier 
Très 

modeste 
10 080 € 1 512 € 

Mme Nicole Biolay 

Le Gambetta 
43 avenue Gambetta 
Annecy 

Modeste 12 376 € 1 238 € 

M. Manuel Dejeux Modeste 10 080 € 1 008 € 

Mme Eliane Martinet-Cret 
Très 

modeste 
11 176 € 1 676 € 

M. et Mme  
Gérard et Valérie Peris-Roch 

Modeste 12 376 € 1 238 € 

Mme Germaine David 

Le Gambetta 
45 avenue Gambetta 
Annecy 

Modeste 10 080 € 1 008 € 

Mme Marlène Gasis 
Très 

modeste 
9 980 € 1 497 € 

Mme Marie Josserand Modeste 10 080 € 1 008 € 

Mme Angèle Maillet 
Très 

modeste 
12 376 € 1 856 € 

Mme Monique Chiandussi 

Le Gambetta 
47 avenue Gambetta 
Annecy 

Modeste 10 080 € 1 008 € 

Mme Suzanne Falcot Modeste 12 376 € 1 238 € 

Mme et M.  
Jean-Louis Guillaume 

Très 
modeste 

12 376 € 1 856 € 

Mme Nathalie Monteil Modeste 12 376 € 1 238 € 

Mme Huguette  
Mugnier-Bonnabaud 

Très 
modeste 

12 376 € 1 856 € 

M. Emmanuel Voisin 
Très 

modeste 
12 376 € 1 856 € 

M. Christophe  
Thiaffey-Rencorel 

26 chemin des Cloches 
Annecy 

Modeste 9 368 € 937 € 

Canton d'Annecy 3 

M. Carl Croset 
39 rue du Grand Essert 
Annecy-le-Vieux 

74940 Annecy Modeste 23 296 € 2 000 € 

Mme Laetitia Fournier 365 route du Barioz 74370 Argonay 
Très 

modeste 
21 748 € 3 000 € 

Mme Christine Jacquet 
Le Bois Rond 
25 chemin de chez Sgut 
Evires 

74570 Fillière 
Très 

modeste 
13 681 € 2 052 € 

Mme et M. Christian Convers 286 chemin de Ronzier 74370 Villaz Modeste 29 686 € 2 000 € 

Canton d’Annecy 4 

Mme Johanna Houdiard 
1 rue du Mont veyrier 
Cran-Gevrier 

74940 Annecy Modeste 6 604 € 660 € 

Mme Martine Sportiello 
6 rue Honoré de Balzac 
Seynod 

74600 Annecy 
Très 

modeste 
15 010 € 2 251 € 

Mme Françoise Cadoux 
160 chemin de Sainte-
Catherine 

74600 Quintal 
Très 

modeste 
11 864 € 1 780 € 
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Nom du propriétaire 
occupant 

Adresse du logement 
Niveau de 
ressources 

Coût HT des 
travaux 

(prévisionnel) 

Montant 
subvention  

Canton d’Annemasse 

M. et Mme Mohamed  
et Basma Ben Chedli 

Les Roseaux 
4 rue du Rhône 

74100 
Annemasse 

Très 
modeste 

13 193 € 1 979 € 

M. et Mme 
Gwenaël et Muryelle Conte 

Le Promontoire 
2 rue de la Bruyère 

Modeste 17 563 € 1 756 € 

M. Chakir Rejraji 
Très 

modeste 
12 159 € 1 824 € 

Mme Laura De Trilles Modeste 12 159 € 1 216 € 

Canton de Bonneville 

M. Lionel Minot 
1896 rue Michel Carquillat 
Le Petit-Bornand-les-
Glières 

74130  
Glières-Val-de-
Borne 

Très 
modeste 

13 575 € 2 036 € 

Mme Marylise Humbert  
et M. Matthieu Castillo 

2180 route de Boex 
74250  
Viuz-en-Sallaz 

Modeste 22 196 € 2 000 € 

Canton de Cluses 

Mme Annick Sonzogni 17 rue Pierre trappier 74300 Cluses 
Très 

modeste 
9 357 € 1 403 € 

M. Valentin Pourraz  
et Mme Clémence Dorioz 

307 rue de Borny 74460 Marnaz 
Très 

modeste 
30 000 € 3 000 € 

M. et Mme  
Alex et Sabine Pierre 

80 chemin de Servan 74440 Mieussy Modeste 22 497 € 2 000 € 

Canton d'Evian-les-Bains 

M. et Mme Jean-Claude  
et Liliane Berthoud 

Cercle 
Sous le pas 

74360 
Abondance 

Modeste 19 054 € 1 905 € 

M. Rémi Darcq 156 route du Taillet 74500 Chevenoz Modeste 33 407 € 2 000 € 

M. Louis Scerri 57 boulevard du Clou 
74500  
Evian-les-Bains 

Modeste 23 427 € 2 000 € 

Mme Corinne Dousse 19 chemin de Maxilly 74500 Lugrin 
Très 

modeste 
12 558 € 1 884 € 

Mme et M. Marcel Jacquier 549 avenue de Maxilly 
74500 
Neuvecelle 

Très 
modeste 

32 143 € 3 000 € 

Canton de Faverges-Seythenex 

Mme Marie-France Bergeret 
Le Bosson 
30 chemin des Cascades 

74290 Bluffy Modeste 24 705 € 2 000 € 

M. Frédéric Bisson  
et Mme Sandrine Boullier 

28 chemin de la Serraz 74210 Doussard 
Très 

modeste 
20 599 € 3 000 € 

M. Edouard Montagne  
et Mme Audrey Martini 

444 route des Trois 74230  
Les Villards-sur-
Thônes 

Très 
modeste 

25 972 € 3 000 € 

M. Jérémie Tissot  
et Mme Elodie Cohendet 

L'Alpée 
881 route du Village 

Modeste 11 139 € 1 114 € 

Canton du Mont-Blanc 

M. Frédéric Auge 76 chemin des Souchettes 

74400 
Chamonix-Mont-
Blanc 

Très 
modeste 

37 728 € 3 000 € 

Mme Agnès Baudu 
Les Favrands II 
Bâtiment B  
213 route des Combes 

Très 
modeste 

11 848 € 1 777 € 

M. et Mme  
Sébastien et Estelle Floury 

45 chemin des Lanchettes 
Très 

modeste 
20 447 € 3 000 € 

Mme Emily Battendier 538 route des Aillouds 
74310  
Les Houches 

Modeste 17 704 € 1 770 € 

Mme Jacqueline Cucchi 230 impasse des Biollay 

74190 Passy 

Modeste 24 183 € 2 000 € 

M. Mickael Devouassoux  
et Mme Marie Soudan 

298 avenue de Marlioz Modeste 17 033 € 1 703 € 

Mme Marylène Langevin 40 impasse du Clos Blanc 
Très 

modeste 
21 739 € 3 000 € 

Mme Amandine Martin 136 avenue de la Plaine 
Très 

modeste 
15 632 € 2 345 € 

Mme Christelle Metral 
416 avenue Henri 
Ducoudray 

Très 
modeste 

14 693 € 2 204 € 

M. David Sivrière  
et Mme Solène Boullet 

route du Plateau d'Assy 
Très 

modeste 
19 435 € 2 915 € 

M. Jérôme Para  
et Mme Nathalie Poizat 

2040 route de la Côte 74310 Servoz Modeste 30 947 € 2 000 € 

Canton de la Roche-sur-Foron 

Mme Henia Tasli 6 faubourg Saint-Martin 
74800 La Roche-
sur-Foron 

Très 
modeste 

27 074 € 3 000 € 
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Nom du propriétaire 
occupant 

Adresse du logement 
Niveau de 
ressources 

Coût HT des 
travaux 

(prévisionnel) 

Montant 
subvention  

Canton de Rumilly 

Mme Delphine Provost  
et M. Vincent Laurent 

22 rue de la Capetaz 
74540  
Alby-sur-Chéran 

Très 
modeste 

30 148 € 3 000 € 

M. David Demiaux  
et Mme Julia Colliard-Piraud 

717 route du Grand 
Salagine 

74150 Bloye Modeste 11 969 € 1 197 € 

M. Gérard Montmasson 101 impasse Rassat 74540 Chapeiry 
Très 

modeste 
12 749 € 1 912 € 

M. et Mme Guy et Claire 
Lefebvre De Plinval 

370 route des Côtes 74540 Cusy Modeste 18 849 € 1 885 € 

Mme Fabienne Bonameau 169 route des Edelweiss 74150 Etercy 
Très 

modeste 
23 691 € 3 000 € 

M. Kévin Viollet  
et Mme Mélanie Tillier 

204 chemin du Moulin 74540 Mûres 
Très 

modeste 
32 729 € 3 000 € 

M. Raymond Sanchez 997 A route de la Sauphaz 
74540 Saint-
félix 

Très 
modeste 

31 425 € 3 000 € 

Mme Thérèse Favre 
929 route de Genève 
Vallières 

74150 Vallières-
sur-Fier 

Très 
modeste 

26 322 € 3 000 € 

Canton de Saint-Julien-en-Genevois 

M. Francis Vierset 139 place de Corbaz 
74160 
Collonges-sous-
Salève 

Très 
modeste 

23 513 € 3 000 € 

Canton de Sallanches 

Mme Hélène Duvillard 53 chemin des Pontets 
74120  
Demi-Quartier 

Très 
modeste 

21 822 € 3 000 € 

Mme Sandrine Canos 957 André Lasquin 

74700 
Sallanches 

Très 
modeste 

18 775 € 2 816 € 

Mme Marie-Laure Platini 88 avenue de la Gare 
Très 

modeste 
3 438 € 516 € 

Mme Monique Tremblet 584 route de Luzier 
Très 

modeste 
17 815 € 2 672 € 

Canton de Sciez 

Mme et M. Roger Vulliez 39 chemin Grandchamp 74140 Ballaison 
Très 

modeste 
17 294 € 2 594 € 

Mme et M. Bernard Rivoiron 232 route de Tailleu 
74890 Bons-en-
Chablais 

Très 
modeste 

19 188 € 2 878 € 

Mme Marie-Madeleine Goy 40 route de la Ville du Four 
74420  
Habère-Lullin 

Très 
modeste 

16 107 € 2 416 € 

Canton de Thonon-les-Bains 

M. Mergim Azizi 16 avenue de Sénévulaz 
74200  
Thonon-les-
Bains 

Très 
modeste 

5 687 € 853 € 

M. Olivier Durif 9 chemin des Guillettes Modeste 13 526 € 1 353 € 

Mme et M. Nicolas Servas 16 rue Ferdinand Dubouloz 
Très 

modeste 
36 576 € 3 000 € 

Total 175 410 € 

 
 
2) Attribution de subventions aux propriétaires occupants à revenus intermédiaires : 
 
Conformément à la délibération n° CP-2017-0516 du 03 juillet 2017, une aide de 1 000 € 
maximum est attribuée aux propriétaires aux revenus  intermédiaires situés dans 
les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) ayant conventionné avec 
le Département, soit : 

- les Communautés d’Agglomération d’Annemasse Agglo et du Grand Annecy ; 
- les Communautés de Communes Faucigny-Glières, du Genevois, Pays du Mont-Blanc et 

de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc.  
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Il est proposé d’attribuer aux propriétaires occupants à revenus intermédiaires figurant dans le 
tableau ci-après les subventions suivantes (programmation 2020) : 
 

Nom du propriétaire 
occupant à revenus 

intermédiaires 
Adresse du logement 

Coût TTC 
prévisionnel 
des travaux 

Subvention 
EPCI 

Subvention 
Départemen

t 

Communautés de Communes Pays du Mont-Blanc 

Canton du Mont-Blanc 

Mme Laura Joliot  
et M. Thomas Dorisse 

140 impasse du Clos Blanc 74190 Passy 6 211 € 1 242 € 1 000 € 

M. et Mme  
Richard et Binita Cooper 

147 route du Bettex 74170 Saint-
Gervais-les-
Bains 

34 514 € 1 000 € 1 000 € 

M. et Mme  
David et Mélanie Daublain 

35 chemin du Vorasset 31 380 € 1 500 € 1 000 € 

Canton de Sallanches 

Mme Marie-Thérèse Fevrier 
Les Cimes Blanches 
120 route des Golettes 

74700 
Sallanches 

21 053 € 1 000 € 1 000 € 

 Total 93 158 € 4 742 € 4 000 € 

 
 
II°) MODIFICATION D’UNE SUBVENTION ATTRIBUEE  
 
Par délibération n° CP-2019-0734 du 12 novembre 2019, il a été attribué une subvention de 
1 924 € à M. Patrick Buffet Croix-Blanche, au titre de l’aide à la rénovation énergétique dans le 
parc privé. La délibération autorisait le versement de cette subvention directement à 
M. Patrick Buffet Croix-Blanche. 
 
Au vu de la procuration sous seing privé établie le 28 avril 2020 par M. Patrick Buffet 
Croix-Blanche afin de désigner Procivis - Sacicap de Haute-Savoie comme mandataire pour la 
perception des fonds, il convient de procéder aux modifications suivantes : 

 

- annuler l’autorisation de versement de la subvention de 1 924 € à 
M. Patrick Buffet Croix-Blanche ; 
 

- autoriser le versement de la subvention de 1 924 € à Procivis - Sacicap de Haute-
Savoie, pour le compte de M. Patrick Buffet Croix-Blanche. 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
I) ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX PROPRIETAIRES OCCUPANTS  
 
ATTRIBUE une subvention aux propriétaires occupants figurant dans les tableaux suivants pour 
financer les travaux de réhabilitation thermique réalisés dans leur logement ; 
 
DECIDE d'affecter les autorisations de programme suivantes aux opérations ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
autorisation de 

programme 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 
Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

2020 2021 
2022 et 
suivants 

         
ADL1D00033 02010001015 AF20ADL018 17ADL01655 

RENOV. ENERGETIQUE 
PARC PRIVE 2017-2020 

179 410,00 30 000,00 149 410,00  
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AUTORISE le versement en une fois de ces subventions aux bénéficiaires figurant dans les 
tableaux ci-dessous, au vu de : 
 

- la notification de paiement de l’aide de l’Anah (pour les revenus modestes et très 
modestes) ou justificatif de paiement de l’aide de l’EPCI (pour les revenus 
intermédiaires) ; 

 

DIT que les crédits seront prélevés sur l’imputation suivante : 
 

Imputation : ADL1D00033 

Nature AP Fonct. 

20422 02010001015 72 

Subventions d’équipement aux personnes de droit privé Rénov. Energétique parc privé 2017-2020 

 

Code 
affectation 

N° 
d’engagement 

CP 
Obligatoire sauf 

exception 
justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant 

global de la 
subvention 

AF20ADL018 

 Mme Maria-Jesus Manzano-Hernandez 3 000,00 
 Mme Françoise Surette  885,00 

 M. et Mme Fateh et Leila Zerouali 1 327,00 

 M. Muhittin Altiok 1 987,00 

 Mme Eléonore Bartolome 1 987,00 

 M. Tafe Bojkaj 1 598,00 

 M. Necdet Bozyigit 1 590,00 

 M. et Mme Joseph et Dalila Diemunsch 1 963,00 

 M. et MmeUgur et Cigdem Ozdemirci   864,00 

 Mme Nathalie Samuy 2 633,00 

 Mme Zahia Belhadi  884,00 

 M. Fernand Falconnat 1 061,00 
 Mme Hélène Bocquet 1 238,00 

 Mme Rose Chancel 1 008,00 

 M. et Mme Olivier et Christelle Chirpaz 1 160,00 

 Mme Monique Dyen 1 008,00 

 Mme Madeleine Huard 1 512,00 

 Mme Amandine Maillet 1 497,00 

 M. Alain Ravel 1 512,00 

 Mme Anne-Laure Tarrier 1 512,00 

 Mme Nicole Biolay 1 238,00 

 M. Manuel Dejeux 1 008,00 

 Mme Eliane Martinet-Cret 1 676,00 

 M. et Mme Gérard et Valérie Peris-Roch 1 238,00 

 Mme Germaine David 1 008,00 

 Mme Marlène Gasis 1 497,00 

 Mme Marie Josserand 1 008,00 

 Mme Angèle Maillet 1 856,00 

 Mme Monique Chiandussi 1 008,00 

 Mme Suzanne Falcot 1 238,00 

 Mme et M. Jean-Louis Guillaume 1 856,00 

 Mme Nathalie Monteil 1 238,00 

 Mme Huguette Mugnier-Bonnabaud 1 856,00 

 M. Emmanuel Voisin 1 856,00 

 M. Christophe Thiaffey-Rencorel  937,00 

 M. Carl Croset 2 000,00 

 Mme Laetitia Fournier 3 000,00 

 Mme Christine Jacquet 2 052,00 

 Mme et M. Christian Convers 2 000,00 
 M. et Mme Mohamed et Basma Ben Chedli 1 979,00 

 M. et Mme Gwenaël et Muryelle Conte 1 756,00 

 M. Chakir Rejraji 1 824,00 

 Mme Laura De Trilles 1 216,00 

 M. Lionel Minot 2 036,00 

 Mme Marylise Humbert et M. Matthieu Castillo 2 000,00 
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Code 
affectation 

N° 
d’engagement 

CP 
Obligatoire sauf 

exception 
justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant 

global de la 
subvention 

AF20ADL018 

 Mme Annick Sonzogni 1 403,00 

 M. Valentin Pourraz et Mme Clémence Dorioz 3 000,00 

 M. et Mme Alex et Sabine Pierre 2 000,00 

 M. et Mme Jean-Claude et Liliane Berthoud 1 905,00 

 M. Rémi Darcq 2 000,00 

 M. Louis Scerri 2 000,00 

 Mme Corinne Dousse 1 884,00 

 Mme et M. Marcel Jacquier 3 000,00 

 Mme Marie-France Bergeret 2 000,00 

 M. Frédéric Bisson et Mme Sandrine Boullier 3 000,00 

 M. Edouard Montagne et Mme Audrey Martini 3 000,00 

 M. Jérémie Tissot et Mme Elodie Cohendet 1 114,00 

 M. Frédéric Auge 3 000,00 

 Mme Agnès Baudu 1 777,00 

 M. et Mme Sébastien et Estelle Floury 3 000,00 

 Mme Emily Battendier 1 770,00 

 Mme Jacqueline Cucchi 2 000,00 

 M. Mickael Devouassoux et Mme Marie Soudan 1 703,00 

 Mme Marylène Langevin 3 000,00 

 Mme Amandine Martin 2 345,00 

 Mme Christelle Metral 2 204,00 

 M. David Sivrière et Mme Solène Boullet 2 915,00 

 M. Jérôme Para et Mme Nathalie Poizat 2 000,00 

 Mme Henia Tasli 3 000,00 
 Mme Delphine Provost et M. Vincent Laurent 3 000,00 

 M. David Demiaux et Mme Julia Colliard-Piraud 1 197,00 

 M. Gérard Montmasson 1 912,00 

 M. et Mme Guy et Claire Lefebvre De Plinval 1 885,00 

 Mme Fabienne Bonameau 3 000,00 

 M. Kévin Viollet et Mme Mélanie Tillier 3 000,00 

 M. Raymond Sanchez 3 000,00 

 Mme Thérèse Favre 3 000,00 

 M. Francis Vierset 3 000,00 
 Mme Hélène Duvillard 3 000,00 

 Mme Sandrine Canos 2 816,00 

 Mme Marie-Laure Platini  516,00 

 Mme Monique Tremblet 2 672,00 

 Mme et M. Roger Vulliez 2 594,00 

 Mme et M. Bernard Rivoiron 2 878,00 

 Mme Marie-Madeleine Goy 2 416,00 

 Mme Johanna Houdiard  660,00 

 Mme Martine Sportiello 2 251,00 

 Mme Françoise Cadoux 1 780,00 

 M. Mergim Azizi  853,00 

 M. Olivier Durif 1 353,00 

 Mme et M. Nicolas Servas 3 000,00 
 Mme Laura Joliot et M. Thomas Dorisse 1 000,00 

 M. et Mme Richard et Binita Cooper 1 000,00 

 M. et Mme David et Mélanie Daublain 1 000,00 

 Mme Marie-Thérèse Fevrier 1 000,00 
  Total de la répartition 179 410,00 

 
 
INDIQUE que les subventions pourront être réajustées selon le plan de financement définitif 
(montant des travaux réellement effectués et total des subventions perçues) ; 
 

PRECISE que le versement de l’aide départementale doit intervenir dans un délai de trois ans 
maximum après la date exécutoire de la présente délibération. Une prorogation de l’aide est 
possible sur demande expresse du bénéficiaire, après examen du dossier en lien avec l’Anah ou 
l’EPCI concerné. 
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II) MODIFICATION D’UNE SUBVENTION ATTRIBUEE 
 
APPROUVE les modifications de la délibération n° CP-2019-0734 du 12 novembre 2019 
proposées ci-dessus ; 
 
AUTORISE le versement en une fois de la subvention au bénéficiaire figurant dans le tableau  
ci-dessous ; 

 
DIT que les crédits seront prélevés sur l’imputation suivante : 
 

Imputation : ADL1D00033 

Nature AP Fonct. 

20422 02010001015 72 

Subventions d’équipement aux personnes de droit privé Rénov. Energétique parc privé 2017-2020 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement 
CP 

Obligatoire sauf 
exception justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant 

global de la 
subvention 

AF19ADL033 
 PROCIVIS - SACICAP de la Haute-Savoie pour le 

compte de M. Patrick Buffet Croix-Blanche 
 1 924,00 

  Total de la répartition 1 924,00 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0572 
 
 
OBJET     :   

 

OBSERVATOIRE STATISTIQUE TRANSFRONTALIER - SIGNATURE DE LA CONVENTION 

FINANCIÈRE AU TITRE DES TRAVAUX 2020 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, M. VERDONNET Christian, 

Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, Mme GAY Agnès, M. BAUD–

GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DION Sophie, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. PUTHOD Dominique, 

M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 28 Voix Pour 28 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 6 Voix contre 0 

Nombre de votants : 28 Abstention(s) 0 
 

 



 

CP-2020-0572 2/3 

Vu le Code des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Politique de l'Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières, lors de sa 
séance du 24 août 2020.  
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que l’Observatoire statistique 
transfrontalier a été créé en 2001 par le Comité Régional Franco-Genevois (CRFG), afin de 
mesurer les effets de l'entrée en vigueur des accords bilatéraux au sein de l'espace Franco-
Valdo-Genevois. 
 
Il permet le rapprochement et le partage des données et des instruments statistiques de 
l'Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) Auvergne-Rhône-Alpes et 
de l'Office Cantonal de la Statistique (OCSTAT), afin d’aider à la compréhension et au pilotage 
d’une région transfrontalière en fort développement. Les thèmes prioritaires sont notamment 
la mesure des évolutions de la démographie, du marché du travail, des mobilités et du 
développement économique. 
 
La mission, les activités et l'organisation de l'Observatoire statistique transfrontalier sont 
définies dans une convention cadre, signée en 2019 pour une durée de 5 ans, par les 
partenaires suisses et français, à savoir la République et Canton de Genève, d'une part, et l'Etat 
français, la Région Auvergne-Rhône-Alpes, les Départements de l'Ain et de la Haute-Savoie et le 
Pôle métropolitain d'autre part. 
 
Les travaux de l’Observatoire pour l’année 2020 comprennent les activités suivantes : 
 

• pilotage et gestion de l’Observatoire, 
• diffusion d’une cinquantaine d’indicateurs sous la forme de tableaux pour l’Espace 

transfrontalier genevois et le Grand Genève, 
• présentation cartographique des indicateurs, 
• diffusion des données relatives à la synthèse annuelle, 
• actualisation en continu des données du site Internet, 
• fiche sur le marché du travail, 
• fiche sur l’enseignement supérieur, 
• autres travaux d’étude (mesures des impacts de la crise sanitaire, études préalables…),  
• conseil et réponse aux demandes d’informations statistiques (dans le cadre du 

4ème projet d’agglomération notamment). 
 

La convention financière relative à l'Observatoire statistique transfrontalier, jointe en annexe, 
conclue entre l'INSEE, l'Etat français, la Région Auvergne-Rhône-Alpes, les Départements de 
l'Ain et de Haute-Savoie et le Pôle métropolitain du Genevois français, fixe la participation 
financière pour l’année 2020 de chacune des parties françaises, hormis l'INSEE, aux travaux de 
l'Observatoire. La participation de chaque partie s'élèvera au maximum estimé à 16 550 €.  
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
DONNE son accord, sous réserve de disponibilité des crédits départementaux, pour verser à 
l’INSEE la participation financière du Département de la Haute-Savoie en 2021, d’un montant 
maximum de 16 550 €, sur la base des travaux réalisés, 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention financière 2020 relative à l'Observatoire 
statistique transfrontalier, jointe en annexe.  
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Préambule :

L’Observatoire statistique transfrontalier de l’espace franco-valdo-genevois, dénommé ci-après l’OST, a été 
créé en 2001 par mandat du Comité régional franco-genevois (CRFG). Sa mission d’observation couvre les 
départements  français  de  l’Ain  et  de  la  Haute-Savoie,  et  les  cantons  suisses  de  Genève  et  de  Vaud. 
L’Observatoire est mis en œuvre par les offices statistiques français et suisse territorialement concernés, à 
savoir  l’Institut  national  de  la  statistique  et  des  études  économiques  (Insee)  Auvergne-Rhône-Alpes  et 
l’Office Cantonal de Statistique du Canton de Genève (OCSTAT).
Il  répond aux besoins d’information nécessaires à la description,  à la compréhension et  au pilotage du 
développement de la région frontalière.

La présente convention s’inscrit  en application de la convention cadre n° 2018057NF du 8 août 2019 et  
définit la participation financière de chacun des signataires français de la convention cadre.

Pour les collectivités territoriales concernées, la présente convention relève de la coopération public-public  
prévue par l’article L 2511-6 du Code la commande publique.

Article 1 – Objet de la convention

L’Insee contribue au programme de travail 2020 de l’OST, validé lors des comités de pilotage du 20 décembre 
2019 et 18 juin 2020. La présente convention définit la contribution de l’Insee à ce programme de travail et fixe  
la participation financière, pour l’année 2020, de chacun des partenaires aux charges relatives aux travaux 
définis dans la convention cadre n° 2018057NF du 8 août 2019 et précisés dans l’annexe technique 1.

Article 2 – Pilotage des travaux

Les travaux réalisés dans le cadre de l’OST s’inscrivent dans une démarche de projet. Leur organisation  
s’appuie sur les organes suivants :

- Un comité de pilotage   : il se réunit deux fois par an afin de valider le programme annuel et d’orienter les 
activités de l’OST à plus long terme. Il est animé et co-présidé par les deux secrétaires généraux du CRFG 
et réunit les représentants, élus ou techniciens mandatés, désignés par l’État de Genève, le Préfet de la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes, le Président du Conseil régional d’Auvergne-Rhône-Alpes, le Président du 
Conseil départemental de la Haute-Savoie, le Président du Conseil départemental de l’Ain, le Président du 
Pôle métropolitain du Genevois français, ainsi que les directeurs de l’Insee et de l’OCSTAT.

- Un  comité  de  direction : il  réunit,  chaque  semestre,  les  deux  co-secrétaires  généraux  du  CRFG,  les 
directeurs de l’Insee Auvergne-Rhône-Alpes et de l’OCSTAT, les chefs de projet et statisticiens de l’OST. ll 
recueille les sollicitations et besoins exprimés par les partenaires et élabore des propositions pour répondre 
à ces demandes. Ces propositions sont présentées au comité de pilotage. Le comité de direction assure 
également la direction opérationnelle des travaux.

Article 3 – Contenu des travaux

Les travaux de l’Observatoire pour l’année 2020 comprennent les activités suivantes :

 Pilotage et gestion de l’observatoire ;

 Diffusion d’une cinquantaine d’indicateurs sous la forme de tableaux  pour l’Espace Transfrontalier 
Genevois et le Grand Genève ;

 Présentation cartographique des indicateurs ;

 Diffusion des données relatives à la synthèse annuelle ;

 Actualisation en continu des données du site Internet ;

 Fiche sur le marché du travail ;

 Fiche sur l’enseignement supérieur ;

 Autres travaux d’étude (mesures des impacts de la crise sanitaire, études préalables…) ;

 Conseil et réponse aux demandes d’informations statistiques .

Le contenu et le calendrier prévisionnel des travaux sont décrits dans l’annexe technique.
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Article 4 – Dispositions éditoriales

La synthèse annuelle et les fiches thématiques seront publiées dans la ligne éditoriale de l’OST et mises en 
ligne sur le site internet de l’Observatoire (http://www.statregio-francosuisse.net). Elles seront consultables et 
téléchargeables gratuitement. Leur parution fera l’objet d’un communiqué de presse par l’OST.

Les publications porteront les logos de l’OST, du CRFG, de l’Insee, de l’OCSTAT, de la préfecture Auvergne-
Rhône-Alpes, de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, du Département de l’Ain, le Département de la Haute-
Savoie et du Pôle métropolitain genevois français. Selon la nature des travaux, la rédaction en chef peut être  
assurée par l’Insee ou par l'OCSTAT. Le responsable de la publication est le Directeur de l’OCSTAT.

Les publications seront imprimées par l’OCSTAT.

Article 5 – Protection juridique des données

Chacun des partenaires s’engage à respecter les obligations résultant de l’application de la loi n°51-711 du  
7 juin 1951 modifiée sur l’obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques, et de la loi n° 78-
17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés et du règlement européen 
(UE) 2016/679 du 27 avril 2016 (règlement général sur la protection des données).

Article 6 – Propriété et utilisation des données

Chaque partenaire reste titulaire des droits de propriété intellectuelle qu’il détient sur ses propres données 
ainsi que les outils et méthodes originales qu’il crée.

Après la publication de l’étude, les données échangées entre les partenaires peuvent être utilisées par 
chaque  partenaire  sous  sa  propre  responsabilité.  L’utilisation  est  toutefois  subordonnée  au  respect  de 
l’intégrité de l’information et des données, à la mention de la source et aux obligations mentionnées à l’article 
« Protection juridique des données ».

Ces dispositions ont une portée d’ordre général et demeurent applicables au-delà de la durée de la présente  
convention.

Article 7 – Coûts et financement

Le coût total des opérations définies dans la présente convention s’élève à 118 384,55 € pour 2020, hors 
apport  de  l’OCSTAT.  Le  détail  des  coûts  et  des  contributions  respectives  des  partenaires figure  dans 
l’annexe financière.

Compte tenu de la participation de chaque partenaire aux coûts internes (moyens matériels et humains) et 
aux coûts externe il  sera pris  en charge par  chacun des partenaires,  y compris  l’Insee,  un sixième du 
financement pour l’année 2020 .

Afin d’équilibrer les contributions respectives, l’État, la Région, le Département de l’Ain, le Département de la  
Haute-Savoie  et  le Pôle  Métropolitain du Genevois  français  verseront  à l’Insee la  somme maximale de 
16 550 €.

Article 8 – Modalités de règlement

Chaque partenaire s’acquittera auprès de l’Insee d’un montant total maximal de 16 550 € sur présentation 
d’un état récapitulatif des travaux et dépenses effectivement réalisés.  Cet état sera produit par l’Insee au 
plus tard le 30 avril 2021.

La facturation entre services de l’État s’effectue obligatoirement selon la procédure de facture interne, 
conformément  à  la  LOLF et  à  l’outil  CHORUS.  Il  n’y  a  pas  de  flux  de trésorerie  mais  une écriture 
budgétaire  entre  services.  La Préfecture  de la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  doit  bloquer  les  fonds  en 
effectuant une réservation de crédits.

Ainsi, la facture interne sera émise par le CPFi Insee. Dès sa prise en charge par le Comptable ministériel,  
cette  facture  générera  automatiquement  une  demande  de  paiement  entre  services.  Celle-ci  arrivera 
directement dans la liste de travail du gestionnaire du Centre de services partagés (service exécutant) de la  
Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes qui suivra la procédure pour la renseigner.
Tout autre mode de règlement dérogeant à la LOLF et à l’outil CHORUS n’est pas autorisé et sera rejeté.
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Partenaire : Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes

SIRET 176 900 009 00026

APET 8411Z

Imputation budgétaire de la dépense :

Programme 0112

Ordonnateur 050069

Numéro de tiers client 1700002551

Centre de coûts PRFSGAR069

Comptable assignataire DRFIP RHONE ALPES

Service exécutant de la dépense :

Code WORKFLOW PRFPLTF069

Domaine d’activité 0690

Pour  le  versement,  la  Région,  le  Département  de  l’Ain,  le  Département  de  la  Haute-Savoie,  le  Pôle 
Métropolitain du Genevois français recevront un titre de perception (TP) par courrier. Le règlement se fera 
par  chèque,  par  virement  ou  en  numéraire  auprès  de  la  Direction  régionale  (ou  départementale)  des 
finances publiques chargée du recouvrement et à l’aide du talon de paiement joint au TP.
Le règlement devra être effectué dès réception du TP, en respectant la date limite de paiement de  
30 jours. Faute de quoi, la somme due sera aussitôt majorée de 10 % (article 55 III B de la loi n°2010-1658 
du 29 décembre 2010).

Partenaire Région Auvergne-Rhône-Alpes

SIRET 200 053 767 00014

APET 8411Z

Partenaire Département de l’Ain

SIRET 220 100 010 01018

APET 8413Z

Code service CFG

Partenaire Département de la Haute-Savoie

SIRET 227 400 017 00074

APET 8411Z

Code service CLC

Partenaire Pôle Métropolitain du Genevois français

SIRET 200 075 372 00017

APET 8411Z
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Coordonnées des personnes ou des services assurant le suivi financier de cette convention :

Partenaire
Nom de la personne ou 
désignation du service Téléphone Adresse mail

Préfecture de 
la région 

Auvergne-
Rhône-Alpes

Anne GUILLABERT, 
chargée de mission 
Franco-Suisse et politiques 
urbaines, culture
SGAR
Pôle Animation et 
coordination des 
politiques publiques

04 72 61 62 89
06 07 22 53 62

anne.guillabert@a  uvergne-  r  hone-  a  l  pes  .  g  ouv.fr  

Région 
Auvergne-

Rhône-Alpes

Catherine THIBERT-
BERNARD, chargée du 
pilotage budgétaire, 
direction des relations 
internationales

04 26 73 51 81
04 26 73 40 61 Catherine.THIBERT-BERNARD@auvergnerhonealpes.fr

Département 
de l’Ain

Brigitte BETTU et Carole 
PELICHET
Direction des affaires 
européennes et 
transfrontalières

04 74 24 48 24
brigitte.bettu@ain.fr
carole.pelichet@ain.fr

Département 
de la Haute-

Savoie

Nicolas HUE, chargé de 
mission Grand Genève et 
enseignement supérieur

04 50 33 50 04 nicolas.hue@hautesavoie.fr

europe@hautesavoie.fr

Pôle 
métropolitain 
du Genevois 

français

Ghislaine WILLEMIN,
comptable
Secrétariat Général du 
Groupement Local de 
Coopération 
Transfrontalière (GLCT) 
Grand Genève

04 50 04 54 01 ghislaine.willemin@genevoisfrancais.org

Insee

Direction générale de 
l’Insee
Section des recettes non 
fiscales

01 87 69 51 80
01 87 69 51 79 dg75-recettes-non-fiscales-insee@insee.fr

Article 9 – Durée de la convention

La présente convention est conclue pour un an à partir de la date de signature du dernier signataire.

Les sommes dues restent exigibles au-delà de la date de fin de la convention.

Article 10 – Résiliation

Résiliation par déclaration unilatérale de volonté d’un partenaire

La dénonciation de la présente convention doit être notifiée par lettre recommandée électronique ou postale, 
avec accusé de réception adressée aux autres partenaires.

La résiliation prendra effet un mois après la date de réception de cette lettre.

Les partenaires conviendront des prestations à réaliser pour la bonne fin de la présente convention.

En cas de dénonciation de la convention, chacun des partenaires s’engage à financer les travaux réalisés 
par prorata selon les règles de financement énoncées aux articles « Coût et financement » et « Modalités de 
règlement » de la convention et en se référant à l’annexe financière.

Résiliation pour inexécution des obligations

En cas d’inexécution de ses obligations par l’un des partenaires, celui-ci est mis en demeure de le faire dans 
un délai maximum de 30 jours, par un autre partenaire, à la réception de la lettre recommandée électronique  
ou postale avec accusé de réception.
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De plus, la résiliation intervient sans délai et sans recours de l’un ou l’autre des partenaires dans le cas de 
décision administrative plaçant l’un ou l’autre des partenaires dans l’impossibilité de continuer à exécuter les 
travaux prévus.

Cas de force majeure

On entend par cas de force majeure tout événement irrésistible, imprévisible et extérieur, rendant impossible 
l’exécution de tout ou partie des obligations contractuelles.

Le cas de force majeure suspend les obligations des partenaires pendant le temps où jouera la force ma -
jeure. Les obligations contractuelles reprennent dès que la force majeure cesse.

Les partenaires seront exonérés de toute responsabilité en raison de leurs manquements lorsque ceux-ci  
sont dus à un cas de force majeure.

Article 11 – Modifications

Toute modification des dispositions de la présente convention, à l’exception des annexes, fera l’objet d’un 
avenant dûment signé par les partenaires.

Article 12 – Litiges

Les partenaires conviennent de rechercher une solution amiable à tout différend qui pourrait survenir dans le  
cadre de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention.

À défaut d’un règlement amiable, tout litige sera soumis à la juridiction administrative compétente ou à l’auto-
rité compétente.

Article 13 – Annexes

Les annexes, ci-dessous, jointes à la présente convention, ont valeur contractuelle :

- Annexe 1 : annexe technique,
- Annexe 2 : annexe financière.
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Fait en huit exemplaires,

À Lyon, le ……………………………………

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes

Pascal Mailhos
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Fait en huit exemplaires,

À Lyon, le ……………………………………

Le Président du Conseil Régional d’Auvergne-Rhône-Alpes

Laurent Wauquiez

Convention de partenariat relative aux travaux 2020 de l’Observatoire Statistique Transfrontalier n° 2020M0035

9
CP-2020-0572 Annexe 8/18



Fait en huit exemplaires,

À Bourg-en-Bresse, le ……………………………………

Le Président du Conseil départemental de l’Ain

Jean Deguerry
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Fait en huit exemplaires,

À Annecy, le ……………………………………

Le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie

Christian Monteil
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Fait en huit exemplaires,

À Annemasse, le ……………………………………

Le Président du Pôle métropolitain Genevois français

Jean Denais
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Fait en huit exemplaires,

À Lyon, le ……………………………………

Pour le Ministre de l’Économie, des Finances et de la Relance
Le directeur régional de l’Insee Auvergne-Rhône-Alpes

Jean-Philippe Grouthier
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Annexe 1

Annexe technique

Les travaux conduits  par  l’Insee dans le  cadre de l’Observatoire  Statistique Transfrontalier  s’organisent 
autour de quatre grands volets :

1) La  synthèse  annuelle   qui  retrace  les  évolutions  démographiques  et  économiques  de  l’espace 
franco-valdo-genevois.

Exceptionnellement en 2020, les travaux produits dans ce cadre seront publiés exclusivement sous 
la forme de tableaux et de cartes. Il n’y aura donc pas de publication rédigée.

Côté français, les données sont exploitées principalement sur le périmètre des départements de 
l’Ain, de la Haute-Savoie et de la zone d’emploi du Genevois français et le cas échéant sur celui du 
Pôle métropolitain du Genevois français. Côté suisse, les informations sont diffusées à l’échelle des 
cantons (Genève et Vaud) et du district du Nyon.
Les données françaises nécessaires pour la publication sont mobilisables soit en interne à l’Insee, 
soit auprès d’un partenaire (Dreal, Pôle emploi…). Les données suisses sont fournies par l'OCSTAT.
Les principales thématiques abordées sont la démographie, le travail frontalier et les déplacements 
domicile-travail, l’emploi et le chômage, le logement.

2) Des analyses, publiées sous la forme de fiches thématiques  , propres à éclairer le débat public et 
les problématiques transfrontalières.

Pour 2020, les travaux décidés par le comité de pilotage sont les suivants :

a) Finalisation d’une fiche sur le marché du travail (diffusion : octobre 2020)

L’étude abordera l’équilibre population active résidente et emplois au sein de la zone frontalière et 
son évolution dans le temps. Concernant la partie française, l’analyse sera déclinée pour différentes 
catégories socio-professionnelles et/ou secteurs d’activité. Elle cherchera à mettre en évidence des 
familles  professionnelles  pour  lesquelles  l’inadéquation  entre  la  localisation  de  l’offre  et  de  la 
demande  de  travail  s’avère  particulièrement  importante,  et  à  identifier  les  causes  de  tels 
déséquilibres. Des éclairages pourront également être apportés sur les comportements de résidence 
des actifs habitant en France à proximité de la frontière, selon qu’ils  travaillent en Suisse ou au 
contraire en France. L’étude mobilisera les données des recensements de la population 1999, 2006 
et 2016.
Les  sources  de  données  suisses  (Relevé  structurel,  Statent)  permettront  d’étudier  l’origine 
géographique des travailleurs du canton de Genève et de déterminer les secteurs économiques qui 
recourent le plus massivement au travail  frontalier. Certaines caractéristiques de la main-d’œuvre 
frontalière (âge, sexe…) pourront également être appréhendées grâce à la source STAF.

b) Réalisation d’une fiche sur les impacts de la crise sanitaire (diffusion : décembre 2020)

Une note préliminaire visant à chiffrer les premiers impacts de la crise COVID-19 a été produite par 
l’OST en juin 2020 et diffusée dans un cadre restreint.
Les données utilisées dans cette note seront actualisées et enrichies en vue de la réalisation d’une 
publication  à l’échelle du Territoire franco-valdo-genevois (départements de l’Ain et de la Haute-
Savoie, canton de Genève et de Vaud, sous réserve de disponibilité).

Des compléments seront notamment apportés sur :

- les permis frontaliers ;

- les lieux de décès (hôpital, EPHAD) ;

- le nombre d’établissements (et des effectifs salariés concernés) des secteurs concernés par les 
fermetures selon le décret du 15 mars 2020 ;

- les créations d’entreprise.
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c) Fiche sur l’enseignement supérieur (publication 2021)

L’étude vise à réaliser un état des lieux de l’offre d’enseignement supérieur (publique et privée) dans 
le territoire-franco-valdo-genevois (étendu côté français, aux départements de la Savoie, du Rhône 
et  de  l’Isère).  Elle  cherchera  à  mettre  en  évidence  les  spécificités  des  différents  territoires,  en 
analysant  notamment  la  répartition  des  effectifs  des  étudiants  par  formation  et selon  le  sexe. 
L’évolution  des  effectifs  sur  plusieurs  années sera  également  abordée  ainsi  que  l’origine 
géographique des étudiants lorsque celle-ci est connue. Des statistiques sur le nombre de diplômes 
pourraient également être obtenues.

Côté français, les données proviennent principalement des bases Scolarité et Système d’information 
sur le suivi de l’étudiant (SISE) produites par la Sous-direction des systèmes d’information et des  
études statistiques (SIES) du Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de 
la  Recherche.  Côté  suisse,  l’accès  aux  données  nécessite  une  demande  spécifique  auprès  de 
l’Office Fédéral de la Statistique.

3) La diffusion de données sur le site Internet  

Pour satisfaire une demande forte et croissante de données statistiques sur l’espace transfrontalier,  
l’Observatoire diffuse l’ensemble de ses travaux sur son site Internet  (http://www.statregio-
francosuisse.net). Il met à disposition les  fiches publiées, ainsi que différentes séries d’indicateurs 
statistiques documentées. L’OCSTAT assure l’administration et la gestion technique du site Internet. 
Le contenu du site et ses évolutions sont définies conjointement avec l’Insee.

Au 1er semestre 2020 seront publiés une cinquantaine d’indicateurs portant  sur la démographie, 
l’habitat ou le marché du travail. Les données seront diffusées à l’échelon de l’Espace transfrontalier  
genevois (ETG) et du Grand Genève. Les indicateurs ont été sélectionnés sur la base de ceux 
publiés dans le cadre d’un processus de collecte harmonisé au niveau européen, « City Statistics ». 
Ils seront actualisés chaque année.

Au 2e semestre 2020, des cartes constituées sur une sélection de ces indicateurs seront proposées 
en téléchargement.  Parallèlement,  la  possibilité  de mettre  à  disposition ces informations sur  un 
portail de cartographie interactive à horizon 2021 sera étudiée.
La collecte d’indicateurs sera étendue afin de couvrir de nouvelles thématiques.
Enfin,  l’ensemble des données du site  seront  progressivement  actualisées  afin  d’être  mises  en 
cohérence avec les nouveaux zonages de diffusion côté français (selon la définition des nouvelles 
zones d’emploi qui entreront en vigueur courant septembre 2020).

4) Le dernier  volet  concerne la  réponse  aux  différentes  demandes  adressées  à  l’observatoire 
(journalistes, acteurs publics locaux, groupes de travail…) ou des travaux d’expertise menés dans un 
domaine particulier.
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Annexe 2

Annexe financière à la convention n° 2020M0035

Objet de la convention : Observatoire statistique transfrontalier de l’espace franco-valdo-genevois
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Tableau 1 - Détail des coûts engagés

Insee Préfecture de région Région Auvergne-Rhône-Alpes Département de l'Ain Département de Haute-Savoie Pôle métropolitain

Nature des dépenses Nombre de jours* Valorisation Nombre de jours* Valorisation Nombre de jours* Valorisation Nombre de jours* Valorisation Nombre de jours* Valorisation Nombre de jours* Valorisation

Cadre A+ Cadre A Cadre B en € Cadre A+ Cadre A Cadre B en € Cadre A+ Cadre A Cadre B en € Cadre A+ Cadre A Cadre B en € Cadre A+ Cadre A Cadre B en € Cadre A+ Cadre A Cadre B en €

1 - Pilotage de l'Observatoire 8,0 5,0 5,0 2,0 1,0 2,0 1,0 2,0 1,0 2,0 1,0 2,0 1,0

2 - Fiche sur le marché du travail (échéance : octobre 2020) 5,0 10,0 0,0 0,0 0,0 0,00 0,0 0,0 0,0 0,00 0,0 0,0 0,0 0,00 0,0 0,0 0,0 0,00 0,0 0,0 0,0 0,00 

Phase exploratoire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Investissement méthodologique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Traitement des données 10,0 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Analyse et rédaction (y compris rédaction en chef) 5,0 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

18,0 20,0 0,0 0,0 0,0 0,00 0,0 0,0 0,0 0,00 0,0 0,0 0,0 0,00 0,0 0,0 0,0 0,00 0,0 0,0 0,0 0,00 

Phase exploratoire 3,0 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Investissement méthodologique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Traitement des données 20,0 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Analyse et rédaction (y compris rédaction en chef) 15,0 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

19,0 20,0 0,0 0,0 0,0 0,00 0,0 0,0 0,0 0,00 0,0 0,0 0,0 0,00 0,0 0,0 0,0 0,00 0,0 0,0 0,0 0,00 

Phase exploratoire 4,0 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Investissement méthodologique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Traitement des données 20,0 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Analyse et rédaction (y compris rédaction en chef) 15,0 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

5 - Production des données relatives à la synthèse  (échéance : décembre 2020) 0,0 10,0 0,0 0,0 0,0 0,00 0,0 0,0 0,0 0,00 0,0 0,0 0,0 0,00 0,0 0,0 0,0 0,00 0,0 0,0 0,0 0,00 

Phase exploratoire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Investissement méthodologique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Traitement des données 10,0 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Analyse et rédaction (y compris rédaction en chef) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

6 - Enrichissement et actualisation des indicateurs, cartographie (septembre à décembre 2020) 5,0 15,0 0,0 0,0 0,0 0,00 0,0 0,0 0,0 0,00 0,0 0,0 0,0 0,00 0,0 0,0 0,0 0,00 0,0 0,0 0,0 0,00 

Phase exploratoire 5,0 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Investissement méthodologique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Traitement des données 0,0 15,0 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Analyse et rédaction (y compris rédaction en chef) 0,0 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

7- Travaux divers (études préalables…) 10,0 15,0

8 – Fourniture de données / prestations spécifiques 5,0 15,0 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

9 - Diffusion-Communication 6,0 2,0 0,0 1,5 0,5 0,0 1,5 0,5 0,0 1,5 0,5 0,0 1,5 0,5 0,0 1,5 0,5

Expédition 2,0 913,20 0,5 228,30 0,5 228,30 0,5 228,30 0,5 228,30 0,5 228,30 

Conférences publiques, présentations…. 6,0 1,5 859,35 1,5 859,35 1,5 859,35 1,5 859,35 1,5 859,35 

8,0 73,0 112,0 2,0 1,5 1,5 2,0 1,5 1,5 2,0 1,5 1,5 2,0 1,5 1,5 3177,85 2,0 1,5 1,5 3177,85

10 - Frais de mission 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

11 - Coûts externes (affranchissement, etc.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

COÛT TOTAL

* valorisés aux tarifs parus au JO du 31 mai 2014 (arrêté du 16 mai 2014)
Tarif pour un jour de travail d'un administrateur (A+) : 816,80 €

Tarif pour un jour de travail des autres cadres A : 572,90 €
Tarif pour un jour de travail d'un cadre B : 456,60 €

Tableau 2 - Récapitulatif des coûts et contributions

Partenaires de la convention

en € en € en € %
Insee 193,0 16,7%
Préfecture de région 5,0 16,7%
Région Auvergne-Rhône-Alpes 5,0 16,7%
Département de l’Ain 5,0 16,7%
Département de la Haute-Savoie 5,0 16,7%
Pôle métropolitain du Genevois français 5,0 16,7%
Ensemble 218,0 0,00 100,0%
(*) Montant négatif pour l'Insee (compensation financière pour équilibrer les contributions)

11 681,90 2 090,20 2 090,20 2 090,20 2 090,20 2 090,20 

7 430,50 

4 566,00 

2 864,50 

3 -  Fiche sur l'impact de la crise sanitaire (échéance : décembre 2020) 19 444,20 

1 718,70 

9 132,00 

8 593,50 

4 - Fiche sur l’enseignement supérieur (échéance : 2021) 20 017,10 

2 291,60 

9 132,00 

8 593,50 

4 566,00 

4 566,00 

9 713,50 

2 864,50 

6 849,00 

12 578,00 

9 713,50 

4 350,60 1 087,65 1 087,65 1 087,65 1 087,65 1 087,65 

3 437,40 

Coûts internes (total 1 à 9) 99 495,30 3 177,85 3 177,85 3 177,85

1 000,00 

2 000,00 

Coûts externes (total 10 à 11 ) 3 000,00 

102 495,30 3 177,85 3 177,85 3 177,85 3 177,85 3 177,85 

Nombre de 
jours

A+, A et B

Coûts totaux 
avant flux 
financier

Flux financier 
entre l'Insee 

et ses 
partenaires 

(*)

Coûts totaux
après flux 
financier

Contribution 
au total de 
l'opération

Montant total 
à compenser 

à l'Insee :

Montant à 
compenser par 

partenaire :

Montant 
total à 

compenser à 
l'Insee :

Montant à 
compenser par 

partenaire :

Montant 
total à 

compenser à 
l'Insee :

Montant à 
compenser par 

partenaire :

Montant 
total à 

compenser à 
l'Insee :

Montant à 
compenser par 

partenaire :

Montant 
total à 

compenser à 
l'Insee :

Montant à 
compenser par 

partenaire :

82 750,00  16 550,00 € 82 750,00  16 550,00 € 82 750,00  16 550,00 € 82 750,00  16 550,00 € 82 750,00  16 550,00 €
102 495,30 -82 750,00 19 745,30 

3 177,85 +16 550,00 19 727,85 
3 177,85 +16 550,00 19 727,85 
3 177,85 +16 550,00 19 727,85 
3 177,85 +16 550,00 19 727,85 
3 177,85 +16 550,00 19 727,85 

118 384,55 118 384,55 
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Tableau 2 - Détail des coûts engagés par l’Insee

Insee

Nature des dépenses Nombre de jours* Valorisation

Cadre A+ Cadre A Cadre B en €

1 - Pilotage de l'Observatoire 8,0 5,0 5,0

2 - Fiche sur le marché du travail (échéance : octobre 2020) 5,0 10,0

Phase exploratoire 0,00 

Investissement méthodologique 0,00 

Traitement des données 10,0

Analyse et rédaction (y compris rédaction en chef) 5,0

18,0 20,0

Phase exploratoire 3,0

Investissement méthodologique 0,00 

Traitement des données 20,0

Analyse et rédaction (y compris rédaction en chef) 15,0

19,0 20,0

Phase exploratoire 4,0

Investissement méthodologique 0,00 

Traitement des données 20,0

Analyse et rédaction (y compris rédaction en chef) 15,0

5 - Production des données relatives à la synthèse  (échéance : décembre 2020) 0,0 10,0

Phase exploratoire 0,00 

Investissement méthodologique 0,00 

Traitement des données 10,0

Analyse et rédaction (y compris rédaction en chef) 0,00 

6 - Enrichissement et actualisation des indicateurs, cartographie (septembre à décembre 2020) 5,0 15,0

Phase exploratoire 5,0

Investissement méthodologique 0,00 

Traitement des données 0,0 15,0

Analyse et rédaction (y compris rédaction en chef) 0,0 0,00 

7- Travaux divers (études préalables…) 10,0 15,0

8 – Fourniture de données / prestations spécifiques 5,0 15,0

9 - Diffusion-Communication 6,0 2,0

Expédition 2,0 913,20 

Conférences publiques, présentations…. 6,0

8,0 73,0 112,0

10 - Frais de mission

11 - Coûts externes (affranchissement, etc.)

COÛT TOTAL

* valorisés aux tarifs parus au JO du 31 mai 2014 (arrêté du 16 mai 2014)
Tarif pour un jour de travail d'un administrateur (A+) : 816,80 €

Tarif pour un jour de travail des autres cadres A : 572,90 €
Tarif pour un jour de travail d'un cadre B : 456,60 €

11 681,90 

7 430,50 

4 566,00 

2 864,50 

3 -  Fiche sur l'impact de la crise sanitaire (échéance : décembre 2020) 19 444,20 

1 718,70 

9 132,00 

8 593,50 

4 - Fiche sur l’enseignement supérieur (échéance : 2021) 20 017,10 

2 291,60 

9 132,00 

8 593,50 

4 566,00 

4 566,00 

9 713,50 

2 864,50 

6 849,00 

12 578,00 

9 713,50 

4 350,60 

3 437,40 

Coûts internes (total 1 à 9) 99 495,30 

1 000,00 

2 000,00 

Coûts externes (total 10 à 11) 3 000,00 

102 495,30 
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Tableau 3 - Détail des coûts engagés par les partenaires

Préfecture de région

Nature des dépenses Nombre de jours* Valorisation

Cadre A+ Cadre A Cadre B en €

1 - Pilotage de l'Observatoire 2,0 1,0

2 - Fiche sur le marché du travail (échéance : octobre 2020) 0,0 0,0 0,0 0,00 

Phase exploratoire 0,00 

Investissement méthodologique 0,00 

Traitement des données 0,00 

Analyse et rédaction (y compris rédaction en chef) 0,00 

0,0 0,0 0,0 0,00 

Phase exploratoire 0,00 

Investissement méthodologique 0,00 

Traitement des données 0,00 

Analyse et rédaction (y compris rédaction en chef) 0,00 

0,0 0,0 0,0 0,00 

Phase exploratoire 0,00 

Investissement méthodologique 0,00 

Traitement des données 0,00 

Analyse et rédaction (y compris rédaction en chef) 0,00 

5 - Production des données relatives à la synthèse  (échéance : décembre 2020) 0,0 0,0 0,0 0,00 

Phase exploratoire 0,00 

Investissement méthodologique 0,00 

Traitement des données 0,00 

Analyse et rédaction (y compris rédaction en chef) 0,00 

6 - Enrichissement et actualisation des indicateurs, cartographie (septembre à décembre 2020) 0,0 0,0 0,0 0,00 

Phase exploratoire 0,00 

Investissement méthodologique 0,00 

Traitement des données 0,00 

Analyse et rédaction (y compris rédaction en chef) 0,00 

7- Travaux divers (études préalables…)

8 – Fourniture de données / prestations spécifiques 0,00 

9 - Diffusion-Communication 0,0 1,5 0,5

Expédition 0,5 228,30 

Conférences publiques, présentations…. 1,5 859,35 

2,0 1,5 1,5 3177,85

10 - Frais de mission 0,00 

11 - Coûts externes (affranchissement, etc.) 0,00 

0,00 

COÛT TOTAL

* valorisés aux tarifs parus au JO du 31 mai 2014 (arrêté du 16 mai 2014)
Tarif pour un jour de travail d'un administrateur (A+) : 816,80 €

Tarif pour un jour de travail des autres cadres A : 572,90 €
Tarif pour un jour de travail d'un cadre B : 456,60 €

2 090,20 

3 -  Fiche sur l'impact de la crise sanitaire (échéance : décembre 2020)

4 - Fiche sur l’enseignement supérieur (échéance : 2021)

1 087,65 

Coûts internes (total 1 à 9)

Coûts externes (total 10 à 11)

3 177,85 
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Tableau 4 - Récapitulatif des coûts et contributions

Partenaires de la convention

en € en € en €

Insee 193,0 16,7%

Préfecture de région 5,0 16,7%

Région Auvergne-Rhône-Alpes 5,0 16,7%

Département de l’Ain 5,0 16,7%

Département de la Haute-Savoie 5,0 16,7%

Pôle métropolitain du Genevois français 5,0 16,7%

Ensemble 218,0 0,00 100%

(*) Montant négatif pour l'Insee (compensation financière pour équilibrer les contributions)

Département de l'Ain

Nombre de jours
A+, A et B

Coûts totaux 
avant flux 
financier

Flux financier entre 
l'Insee et ses 
partenaires (*)

Coûts totaux
après flux 
financier

Contribution
au total de 
l'opération

102 495,30 -82 750,00 19 745,30 

3 177,85 +16 550,00 19 727,85 

3 177,85 +16 550,00 19 727,85 

3 177,85 +16 550,00 19 727,85 

3 177,85 +16 550,00 19 727,85 

3 177,85 +16 550,00 19 727,85 

118 384,55 118 384,55 

Montant total à compenser à l’Insee : 82 750,00 €

Préfecture de 
région

Région Auvergne-
Rhône-Alpes

Département de
la Haute-Savoie

Pôle métropolitain 
du Genevois 

français

Montant à compenser par chaque partenaire : 16 550,00 € 16 550,00 € 16 550,00 € 16 550,00 € 16 550,00 €
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0573 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE DE L’ÉCONOMIE ET DE L'INNOVATION - SOUTIEN AUX PROJETS DE R&D DU 

FONDS UNIQUE INTERMINISTÉRIEL (FUI) – VERSEMENT DE SOLDE POUR LE PROJET 

STARS 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, M. VERDONNET Christian, 

Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, Mme GAY Agnès, M. BAUD–

GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DION Sophie, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. PUTHOD Dominique, 

M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 28 Voix Pour 28 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 6 Voix contre 0 

Nombre de votants : 28 Abstention(s) 0 
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Vu le Traité instituant la Communauté européenne et notamment ses articles 87 et 88, 
 
Vu le règlement (CE) n° 659/1999 du 22 mars 1999 portant modalités d’application de l’article 
88 du traité CE, 
 
Vu le régime d’aide notifié n° 269/2007 « fonds de compétitivité des entreprises », adopté par 
la Commission Européenne le 17 septembre 2007 ensemble le régime notifié n° N 520a/2007 sur 
l’aide à la R&D&I des collectivités territoriales, et de l'État pour les aides à la R&D&I octroyées 
par le biais des fonds structurels, adopté par la Commission Européenne le 16 juillet 2008, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1511-2 à 
L.1511-5, 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, 
 
Vu la circulaire NOR LBL/B/04/10074/C du 10 septembre 2004 relative à l’entrée en application 
de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales, 
 
Vu les décisions des Comités Interministériels d’Aménagement du Territoire en date des  
12 juillet 2005, 06 mars 2006, 05 juillet 2007 et 11 mai 2010 relatifs à la labellisation des pôles 
de compétitivité en France, 
 
Vu le contrat de performance 2013-2018 du pôle Minalogic signé le 04 juillet 2013 entre l’Etat, 
les collectivités territoriales concernées et la structure de gouvernance du pôle, 
 
Vu la délibération du Département de la Haute-Savoie n° CP-2015-0654 en date du 
30 novembre 2015 relative à la signature de la convention cadre entre l’Etat et les collectivités 
territoriales, portant sur le projet de Recherche & Développement  « STARS » sélectionné en 
2015 (APP n° 20) dans le cadre du Fonds Unique Interministériel, et labellisé par les pôles 
Minalogic et Mont-Blanc Industries, 
 
Vu la délibération du Département de la Haute-Savoie n° CP-2015-0753 en date du 
14 décembre 2015 portant sur le soutien apporté à Megitt Sensorex dans le cadre du projet de 
Recherche & Développement  « STARS», et autorisant la signature de la convention de 
financement entre le Département de la Haute-Savoie et l’entreprise Megitt Sensorex, 
 
Vu la délibération du Département de la Haute-Savoie n° CP-2018-0444 en date 
du 02 juillet 2018 autorisant la signature d’un avenant n° 01 de prolongation de la convention 
de financement entre le Département de la Haute-Savoie et l’entreprise Megitt Sensorex dans 
le cadre du projet de Recherche & Développement  « STARS», 
 
Vu la délibération du Département de la Haute-Savoie n° CP-2019-072 du 04 février 2019 
autorisant la signature d’un avenant n° 02 de prolongation de la convention de financement 
entre le Département de la Haute-Savoie et l’entreprise Megitt Sensorex dans le cadre du 
projet de Recherche & Développement  « STARS», 
 
Vu la délibération du Département de la Haute-Savoie n° CP-2019-0672 du 07 octobre 2019 
autorisant la signature d’un avenant n° 03 de prolongation de la convention de financement 
entre le Département de la Haute-Savoie et l’entreprise Megitt Sensorex dans le cadre du 
projet de Recherche & Développement  « STARS», 
 
Vu les délibérations n° CD-2019-071 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020 et 
n° CD-2020-029 du 25 mai 2020 portant sur le Budget Supplémentaire 2020, 
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Vu la demande de paiement de l’entreprise Megitt Sensorex en date du 26 juillet 2020, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 5ème Commission Economie, Enseignement Supérieur, Recherche, 
Aménagement Numérique lors de sa réunion du 17 août 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que le Département de 
la Haute-Savoie soutient les projets retenus au fonds unique interministériel dont le projet 
STARS (Smallest Accelerometers). 
 
Ce projet est porté par le pôle Minalogic et co-labellisé par le pôle Mont-Blanc Industries. 
Il concerne la mesure des accélérations dans les secteurs de l’aéronautique, du ferroviaire et 
de l’industrie. Aujourd’hui, les capteurs à technologie « MEMS » (Micro-Electro-Mécanique 
Systèmes) sont suffisamment fiables pour être utilisés dans l’aéronautique. L’accéléromètre 
STARS permettra de remplacer la technologie actuelle en apportant des gains considérables en 
termes de coût, de poids et d’encombrement. Il répond à des demandes bien identifiées du 
marché. 
 
L’engagement financier du Département cible les travaux conduits par la société Megitt-
Sensorex (Archamps), qui conçoit et développe des capteurs de déplacements et systèmes de 
mesure notamment pour les marchés de l’aéronautique et du ferroviaire. 
 
Le dossier a été labellisé par le Ministère (publication en date du 24 juillet 2015 des projets 
retenus par l’Etat dans le cadre de l’Appel à Projets du Fonds Unique Interministériel n° 20). 
La délibération de la Commission Permanente du 30 novembre 2015 a fixé l’aide 
départementale à 60 000 €. 30 000 € ont déjà été versés à la société Megitt Sensorex depuis 
2015. 
 
Par mail en date du 26 juillet 2020, l’entreprise Megitt Sensorex nous a adressé sa demande de 
solde accompagnée de toutes les pièces nécessaires. Il est donc proposé de procéder au solde 
de la subvention. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
AUTORISE le versement du solde de la subvention au vu des pièces demandées fournies par 
l’entreprise Megitt Sensorex, 
 
AUTORISE le versement du solde de subvention à l’organisme figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : ECO2D00089 

Nature Programme Fonct. 

6574 09010007 91 

Subventions de fonct.- organismes privés Soutien aux pôles de compétitivité    
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N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

20ECO00066 MEGITT SENSOREX 30 000,00 

 Total de la répartition 30 000,00 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0574 
 
 
OBJET     :   

 

FONDS DEPARTEMENTAL POUR LE DEVELOPPEMENT DES TERRITOIRES 

MODIFICATION ANNEE 2017 - CANTON D'ANNECY 4 

PROROGATIONS ANNEE 2017 - CANTONS DE FAVERGES-SEYTHENEX ET D'EVIAN-LES-

BAINS 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, M. VERDONNET Christian, 

Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, Mme GAY Agnès, M. BAUD–

GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DION Sophie, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. PUTHOD Dominique, 

M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 28 Voix Pour 28 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 6 Voix contre 0 

Nombre de votants : 28 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.1111-10, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CG-2012-127 du 19 mars 2012 créant le Fonds départemental pour le 
développement des territoires dans le cadre de l'évolution du dispositif des aides aux 
Communes et intercommunalités, 
 
Vu la délibération n° CP-2017-0657 du 11 septembre 2017, attribuant diverses subventions aux 
Communes des cantons d’Annecy 4 et de Faverges-Seythenex, 
 
Vu la délibération n° CP-2017-0719 du 02 octobre 2017, attribuant diverses subventions aux 
Communes du canton d’Evian-les-Bains, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-070 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget primitif 2020, 
 
Vu la délibération n°CD-2020-029 du 25 mai 2020 portant sur le Budget supplémentaire 2020 de 
la 5ème Commission Aménagement du Territoire, Economie, Enseignement Supérieur, 
Recherche, Aménagement Numérique, 
 
Vu l'avis favorable émis par la 5ème Commission Aménagement du Territoire, Economie, 
Enseignement Supérieur, Recherche, Aménagement Numérique lors de sa réunion du 
17 août 2020. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que des demandes de 
modifications et prorogations ont été sollicitées. 
 
1. Modification – Canton d’Annecy 4 - Commune de Saint-Jorioz 
 
La Commission Permanente du Conseil départemental, lors de sa séance du 11 septembre 2017, 
a attribué par délibération n° CP-2017-0657 une subvention à la Commune de Saint-Jorioz pour 
l’insonorisation du restaurant scolaire. 
 
La Commune de Saint-Jorioz n’ayant pas encore pu commencer les travaux en raison de 
contraintes variées, elle sollicite, en accord avec les Conseillers départementaux concernés, le 
transfert de cette subvention pour le réaménagement de la bibliothèque. 
 
2. Prorogation – Canton de Faverges-Seythenex - Commune des Clefs 
 
La Commission Permanente du Conseil départemental, lors de sa séance du 11 septembre 2017, 
a attribué par délibération n° CP-2017-0657 diverses subventions dont la validité était de 3 ans. 
 
Compte tenu des aléas rencontrés par la commune des Clefs dans la réalisation de son projet 
de réfection de la toiture du bâtiment de la mairie, il est proposé de proroger la validité de 
cette subvention jusqu’au 31 décembre 2021. 
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3. Prorogation – Canton d’Evian-les-Bains  - Commune de Vacheresse 
 
La Commission Permanente du Conseil départemental, lors de sa séance du 02 octobre 2017, a 
attribué par délibération n° CP-2017-0719 diverses subventions dont la validité était de 3 ans. 
 
Compte tenu des aléas rencontrés par la Commune de Vacheresse dans la réalisation de son 
projet de travaux de voirie, il est proposé de proroger la validité de cette subvention 
jusqu’au 31 décembre 2021. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
DONNE son accord aux propositions de modification et de prorogations de validité des 
subventions ci-après : 
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CANTON d’ANNECY 4 
           

PROPOSITION de MODIFICATION :        
           

 
Code 

Imputation 

 
Code 

Affectation 

 
Code 

Opération 

 
Collectivité 

 
Intitulé de l'opération 

   

Dépense Taux Montant 

Subventionnable 
HT 

% 
 

Subvention 
 

                      

AFFECTATION INITIALE Délibération 
n° CP-2017-0657     

  
 

    

      du 11 septembre 2017             

                   

CLO1D00019  AF17CLO017 17CLO01604 
SAINT-JORIOZ Insonorisation du restaurant scolaire 

40 160 € 50 20 080 € 

                    

AFFECTATION MODIFIEE Délibération CP du           

       07 septembre 2020             

      
 

  
 

      

CLO1D00019 AF17CLO017  17CLO01604 SAINT-JORIOZ Réaménagement de la bibliothèque 40 160 € 50 20 080 € 

      

 
. Coût prévisionnel HT : 144 446 €   

      

        . Plan de financement prévisionnel :          

          - Subvention(s) Département :         

          CDAS 2020 :   20 080 €         

      - Savoie Biblio :  25 000 €     

          Total subvention(s) :  45 080 € ( 31 %)       

          - Part communale :   99 366 € ( 69 %)       
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Cantons de FAVERGES-SEYTHENEX et d'EVIAN-LES-BAINS 

- FDDT - 

         
Propositions de prorogations de validité de subventions 

 
 
 

      

Commission 
Permanente 

initiale 

Ancienne date 
 

Nouvelle date de fin 
de validité 

Collectivité 
 

Opération 
 

 
Dépense 

subventionnable  
HT 

 
 

% 

 
Montant 

subvention 
 

  

                  

N° CP-2017-0657               

Date : 11 septembre 2020 31 décembre 2021 Les Clefs Réfection de la toiture du bâtiment 
de la mairie 

80 000,00 €   50 % 40 000,00 € 

11 septembre 2017   

     

                 

N° CP-2017-0719               

Date : 2 octobre 2020 31 décembre 2021 Vacheresse Travaux de voirie 90 000,00 € 40 % 36 000,00 € 

02 octobre 2017   
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AUTORISE le versement des subventions aux bénéficiaires au respect des conditions suivantes : 
 

 Fonds départemental pour le développement des territoires : 
 

* Travaux ou opérations avec marché public : 
 

 1er acompte de 35 % au vu du procès-verbal d'appel d'offres ou des copies des marchés, 
 

 2ème acompte de 35 % lorsque 70 % du montant de la dépense auront été réglés, 
 

 le solde de 30 % sur présentation d'un état récapitulatif des paiements effectués, visé par 
le Percepteur. 

 

* Travaux, opérations ou acquisitions sur factures : 
 

 1er acompte de 35 % lorsque le montant des factures acquittées atteint au moins 35 % de 
la dépense subventionnable, 
 

 2ème acompte de 35 % lorsque le montant des factures acquittées atteint au moins 70 % de 
la dépense subventionnable, 
 

 le solde de 30 % sur présentation d'un état récapitulatif des paiements effectués, visé par 
le Percepteur. 

 

* Acquisitions foncières et/ou immobilières : 
 

Le versement de la subvention interviendra sur présentation d’une copie de l’acte de vente et 
d’un état récapitulatif des paiements liés à l’acquisition, visé par le Percepteur. 
 

PRECISE que quelles que soient les conditions de versement de la subvention départementale, 
seront prises en compte les dépenses réglées par la collectivité uniquement dans la limite de la 
dépense subventionnable figurant dans le tableau ci-dessus. Si les dépenses imputées à 
l’opération sont finalement inférieures au montant prévu, la subvention sera recalculée au 
prorata des dépenses réelles. 
 

PRECISE que la durée de validité de la subvention pour la commune de Saint-Jorioz, est de trois 
ans à compter de la date de la délibération initiale. Si à l’expiration de ce délai, la demande 
de versement de la subvention accordée n’a pas été transmise aux services départementaux, la 
subvention sera caduque et ne pourra pas être versée. 
 

PRECISE que la durée de validité des subventions est fixée jusqu’au 31 décembre 2021 pour les 
communes des Clefs et de Vacheresse. Si à l’expiration de ce délai, la demande de versement 
de la subvention accordée n’a pas été transmise aux services départementaux, la subvention 
sera caduque et ne pourra pas être versée. 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0575 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : PRESERVATION ENVIRONNEMENTALE DU 

PLATEAU DES GLIERES : TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA STATION D'EPURATION - 

DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE L'AGENCE DE L'EAU DANS LE CADRE DE 

L'APPEL A PROJET REBOND EAU BIODIVERSITE CLIMAT 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, M. VERDONNET Christian, 

Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, Mme GAY Agnès, M. BAUD–

GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DION Sophie, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. PUTHOD Dominique, 

M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 28 Voix Pour 28 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 6 Voix contre 0 

Nombre de votants : 28 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CP-2019-020 du 07 janvier 2019 portant sur la future construction de la 
station d’épuration du Plateau des Glières, 
 
Vu la délibération n°CD-2019-047 du 04 novembre 2019 portant sur la Décision modificative de 
l’exercice 2019, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0020 du 06 janvier 2020 portant sur la revalorisation 
d’affectation pour les travaux de construction de la station d’épuration, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-031 du 25 mai 2020 du Budget Supplémentaire 2020, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières, dans sa 
séance du 27 juillet 2020. 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose qu’une subvention pourrait être 
attribuée par l’Agence de l’Eau pour le projet de la construction de la station d’épuration du 
Plateau des Glières dans le cadre de son appel à projet Rebond Eau Biodiversité Climat. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
AUTORISE M. le Président a solliciter l’aide de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse. 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0576 
 
 
OBJET     :   

 

AIDE DEPARTEMENTALE EN FAVEUR DE LA VIE ASSOCIATIVE 

CANTONS DE CLUSES - LA ROCHE-SUR-FORON - SALLANCHES ET SAINT-JULIEN-EN-

GENEVOIS 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, M. VERDONNET Christian, 

Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, Mme GAY Agnès, M. BAUD–

GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DION Sophie, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. PUTHOD Dominique, 

M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 28 Voix Pour 28 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 6 Voix contre 0 

Nombre de votants : 28 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.1111-4, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,  
 
Vu la délibération n° CD-2019-068 du 09 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 de 
politique départementale Culture et Patrimoine, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0482 du 06 juillet 2020 adoptant la répartition de la dotation 
supplémentaire pour l’aide départementale en faveur de la vie associative, 
 
Vu l’arrêté n° 20-02221 du 17 juin 2020 portant sur le virement de crédits supplémentaires sur 
l’enveloppe destinée aux versements d’aide en faveur de la vie associative, 
 
Vu les demandes de subventions effectuées par les associations. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose ce qui suit : 
 
Considérant la proposition de répartition faite par les Conseillers départementaux des cantons 
de Cluses, La Roche-sur-Foron, Sallanches et Saint-Julien-en-Genevois. 
 
Canton de Cluses 
Montant de la dotation globale :   168 209 €  
Montant déjà réparti :    125 190 €    
Montant de la présente répartition :   43 019 €      
Solde :               0 € 
 
Canton de La Roche-sur-Foron 
Montant de la dotation globale :   144 047 €  
Montant déjà réparti :    128 012 €    
Montant de la présente répartition :   16 035 €      
Solde :               0 € 
 
Canton de Sallanches  
Montant de la dotation globale :  103 726 €  
Montant déjà réparti :    90 250 €    
Montant de la présente répartition :    1 200 €      
Solde :       12 276 € 
 
Canton de Saint-Julien-en-Genevois 
Montant de la dotation globale :   152 812 €  
Montant déjà réparti :    135 802 €    
Montant de la présente répartition :   17 010 €      
Solde :                0 €   
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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AUTORISE le versement des subventions aux organismes ou associations figurant dans les 
tableaux ci-après : 
 

Imputation : DAC2D00101 

Nature Programme Fonct. 

6574 0704001 311 

Subventions aux associations Animation culturelle 

 
 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

 Canton de Cluses  

 Associations sportives   

20DAC01352 Rugby club Faucigny Mont-Blanc - Cluses 1 500 

20DAC01353 Football club de Cluses 919 

20DAC01354 Cluses Scionzier football 2 500 

20DAC01355 Ski Compétition Cluses 1 500 

20DAC01356 Cluses Scionzier twirling 2 000 

20DAC01357 Tennis club Cluses Scionzier (tennis à l'école) 1 000 

20DAC01358 Tennis club Cluses Scionzier (tournoi bassin annécien) 800 

20DAC01359 Savate boxe française - Cluses 2 000 

20DAC01360 Cluses lutte olympique 3000 

20DAC01376 Office municipal club des sports - Cluses 2000 

20DAC01377 Team Ark - Cluses 3 000 

 Sous-total 20 219 

 Associations culturelles   

20DAC01361 Praz de Lys Sommand Tourisme pour Festigrat's - Taninges 2 000 

20DAC01362 Europa Musa - Lyon (festival lyrique à Samoëns) 5 000 

20DAC01363 CEM Cluses (asso culturelle collège de Gaulle) 3 000 

20DAC01364 La vie aux Corbattes - Marnaz 3 800 

20DAC01365 La Bleutière - Le Reposoir 1 000 

20DAC01366 A 2207 M (Criou celt festival) - Samoëns 1 000 

20DAC01367 Anciens AFN de Thyez (UNC-Alpes) 400 

20DAC01368 Les oiseaux du Faucigny - Cluses 500 

20DAC01369 Entraide internationale des scouts de Cluses 1 000 

20DAC01370 ADMR du Marcelly - Taninges 800 

20DAC01371 Jeunes sapeurs-pompiers de Marnaz Scionzier 800 

20DAC01372 Secours populaire français comité de Scionzier 2 000 

20DAC01373 Le club du mercredi - Morillon 500 

20DAC01374 Villages et partage - Morillon 500 

20DAC01375 Club des marmottes (garderie) - Morillon La Rivières-Enverse 500 

 Sous-total 22 800 

 Total de la répartition du canton de Cluses 43 019 
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N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

 Canton de la Roche-sur-Foron  

 Associations sportives   

20DAC01338 Club alpin français de La Roche-sur-Foron 535 

20DAC01339 Club tennis de table – Eteaux 1 500 

20DAC01340 Entente sportive d’Amancy 1 500 

20DAC01341 AS de Cornier 1 000 

20DAC01342 Foot Reignier 1 500 

20DAC01343 Football club de Cruseilles 1 500 

20DAC01344 Etoile sportive de Cernex 1 500 

20DAC01345 Ski club nordic pays rochoix - La Roche-sur-Foron 1 000 

20DAC01346 Tennis club Les Rocailles – Reignier 1 500 

20DAC01347 Football club du Foron - La Roche-sur-Foron 2 000 

 Sous-total 13 535 

 Associations culturelles   

20DAC01348 Harmonie municipale de La Roche-sur-Foron 500 

20DAC01349 Fanfare harmonie de Reignier 500 

20DAC01350 Office du tourisme - La Roche-sur-Foron 1 500 

 Sous-total 2 500 

  Total de la répartition du canton de La Roche-sur-Foron 16 035 

   

 Canton de Sallanches  

 Association culturelle  

20DAC01351 ADMR Aiguille de Warens – Sallanches 1 200 

 Total de la répartition du canton de Sallanches 1 200 

   

 Canton de Saint-Julien-en-Genevois  

 Associations sportives   

20DAC01396 Basket club de Frangy 500 

20DAC01397 Football club de Frangy  600 

20DAC01398 Football club de Chilly  600 

20DAC01399 Judo club de Frangy 400 

20DAC01400 Tennis club de Frangy 200 

20DAC01401 Goshindo club de Frangy 200 

20DAC01402 Aïkido club Eloise 300 

20DAC01403 Badminton Frangy 400 

20DAC01404 Union bouliste de Frangy 200 

20DAC01405 Tir sportif de la Semine - Clarafond 200 

20DAC01406 Football club Frangy (jeunes) 200 

20DAC01431 Beaumont Collonges Football club (US Le Chable Beaumont Foot) 400 

20DAC01407 Vélo Club Saint-Julien-en-Genevois  750 

20DAC01408 Athlé Saint-Julien-en-Genevois 2 000 

20DAC01409 Basket club Saint-Julien-en-Genevois  500 

20DAC01433 US Saint Julien (Football club Saint-Julien-en-Genevois) 700 

20DAC01410 Tennis club de Saint-Julien-en-Genevois 1 000 

20DAC01411 Football club du Haut-Rhône – Seyssel  600 

20DAC01412 Seyssel-sur-Rhône basket 400 

20DAC01413 Amicale boule de Menthonnex-sous-Clermont 200 

20DAC01414 Tennis club de Seyssel 200 

20DAC01415 Amicale boule des 2 Seyssel 200 

20DAC01416 Club des arts martiaux - Judo de Seyssel 400 

20DAC01417 Union sportive cycliste de Seyssel - Frangy 300 

20DAC01434 Tennis club de la Semine 200 

20DAC01418 Football club de la Semine – Chêne-en-Semine 200 

20DAC01419 Allobroges goshindo – Seyssel 200 

20DAC01420 Shotokan karaté de Vers 200 
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N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

20DAC01421 Rugby club de Saint-Julien-en-Genevois 400 

20DAC01423 Football Club Vuache - Jonzier 610 

20DAC01424 Handball loisir Semine - Saint-Germain-sur-Rhône 200 

20DAC01425 Ski club Seysselan - Seyssel 250 

20DAC01432 Alliance Genevois Judo (AS Judo – Saint-Julien-en-Genevois) 500 

20DAC01426 Etoile sportive de Viry 400 

20DAC01427 La boule valleiryenne - Valleiry  800 

20DAC01428 Tennis club Archamps Bossey 600 

20DAC01429 Amicale boule - Saint-Julien-en-Genevois 300 

20DAC01430 Boule de la Semine pour le club féminin la Yaute 74 - Chêne-en-Semine 400 

 Sous-total 16 710 

 Association culturelle   

20DAC01422 Clin d’œil Clermont 300 

 Sous-total 300 

 Total de la répartition du canton de Saint-Julien-en-Genevois 17 010 

   

 Total de la répartition 77 264 

 
 
 
Les modalités de versement seront fixées comme suit : le paiement des subventions sera fait en 
un seul versement après publication de la présente délibération. 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
 

 
 
 
 
 
 





 

CP-2020-0577 1/4 

 

2 

 

 
Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0577 
 
 
OBJET     :   

 

RESTAURATION DANS LES COLLEGES PUBLICS - PARTICIPATION ET SUBVENTION 

D'EQUILIBRE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, M. VERDONNET Christian, 

Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, Mme GAY Agnès, M. BAUD–

GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DION Sophie, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. PUTHOD Dominique, 

M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 28 Voix Pour 28 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 6 Voix contre 0 

Nombre de votants : 28 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Education et ses articles L.213-2, L.421-23, R.531-52 et R.531-53, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 de l’Assemblée départementale adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,  
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,  

 
Vu l’ensemble des délibérations budgétaires de l’exercice 2020 adoptées jusqu’à ce jour ; 
délibération n° CD-2019-067 du 09 décembre 2019, délibération n° CD-2020-027 
du 25 mai 2020, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine lors de sa réunion du 20 août 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département assure pour 
2020 la restauration scolaire dans 43 collèges sur 49. Pour les 6 autres collèges, les 
organisations diffèrent : 
  
- marché public avec une société de restauration qui livre les repas pour le Collège Michel 

Servet à Annemasse ; 
- délégation de service public avec une société de restauration au Collège Jacques Brel de 

Taninges ; 
- accueil au lycée Gabriel Fauré pour le Collège Les Balmettes à Annecy ; 
- délégations de compétences aux Communes pour les Collèges Louis Armand à Cruseilles, 

Emile Allais à Megève et André Corbet à Samoëns. 
 
Le Département assure l’équilibre financier entre le prix de revient des repas et le prix fixé 
chaque année par l’Assemblée départementale et gère les conventions de restauration passées 
avec les collectivités locales pour l’accueil des demi-pensionnaires des Collèges André Corbet 
de Samoëns, Emile Allais de Megève et Louis Armand de Cruseilles. 
 
A cet effet, le Département verse aux Communes de Cruseilles, Megève et Samoëns et 
également au Collège Michel Servet à Annemasse une participation correspondant à 60 % du 
montant des recettes des familles encaissés au titre de la demi-pension des élèves inscrits. 
 
Sur ces bases, et au vu des états des encaissements présentés par les Communes susnommées 
et le Collège, il est proposé de verser au titre de l’année 2019 et selon les modalités prévues 
par les conventions, les sommes suivantes : 
 
I. GESTION DES CONVENTIONS AVEC LES COMMUNES DE MEGEVE, SAMOËNS ET CRUSEILLES  
 
Régularisation de l’avance, participation départementale à hauteur de 60 % sur les recettes 
des familles au titre de l’année 2019 : les recettes prévisionnelles sur les familles ont été 
estimées, pour chacun des établissements, en fonction des variations d’effectifs et des 
évolutions tarifaires. 
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Sur ces bases, il est donc proposé de définir le montant de l’acompte à verser pour l’exercice 
2019 selon les modalités prévues par les conventions. 
 
Pour la Commune de Megève, selon l’article 4 .4 de la convention, le Département assure 
l’équilibre par une subvention complémentaire.  

Le tableau ci-après présente les régularisations à prendre en compte après vérification de 
l’exercice 2019 : 

 

Canton Commune 

Avance sur  
l’année 2019 

Participation 
départementale 

2019 

Différentiel à 
régulariser 

Subvention 
d’équilibre 
au titre de 

l’année 2019 

Acompte 
2020 

Proposition 
subvention 

2020 

[1] [2] (3) (4) (5) (3)+(4)+(5) 

Sallanches Megève 66 000,00 80 226,63 14 226,63 53 757,42 66 000,00 133 984,05 € 

Cluses Samoëns 39 600,00 39 639,60 39,60 0,00 37 800,00 37 839,60 € 

La Roche-
sur-Foron 

Cruseilles 00,00 153 914.29 00,00 0,00 166 471,46 166 471,46 € 

 
 

II. SUBVENTON AU COLLEGE MICHEL SERVET A ANNEMASSE 
 
Pour l’exercice 2019, près de 30 000 repas ont été servis. 
 
Le bilan financier du service de restauration est le suivant : 
 
Bilan restauration 2019 
 

Charges communes : 20 % 23 591,25 € 

PRR (Participation sur Recettes de Restauration) : 10 % 11 795,63 € 

Coût de revient repas  109 283,97 € 

Total des dépenses de restauration  144 670,85 € 

Recettes établissement 117 956,27  € 

Différentiel total – Subvention d’équilibre 2019 26 714,58 € 

 
 
L’équilibre du budget restauration nécessite une subvention de 26 714,58 €.  
 
Il est donc proposé à la Commission Permanente le versement d’une subvention d’équilibre au 
Collège Michel Servet à Annemasse d’un montant de 26 714,58 €. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
DONNE son accord à ces propositions, 
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AUTORISE le versement des participations aux Communes et à l’établissement public local 
d’enseignement figurant dans le tableau ci-après : 

 

Imputation : EFF2D00080 

Nature Programme Fonction 

6558 05021002 221 

Autres contributions obligatoires Dép. Fct collèges publics (subv. partic) 

  

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

20EFF00445 Commune de Megève  133 984,05 

20EFF00444 Commune de Samoëns 37 839,60 

20EFF00443 Commune de Cruseilles 166 471,46 

20EFF00442 Collège Michel Servet Annemasse 26 714,58 

  365 009,69 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0578 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE SPORTIVE DEPARTEMENTALE : EQUIPEMENTS SPORTIFS D'INTERET 

DEPARTEMENTAL 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, M. VERDONNET Christian, 

Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, Mme GAY Agnès, M. BAUD–

GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DION Sophie, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. PUTHOD Dominique, 

M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 28 Voix Pour 28 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 6 Voix contre 0 

Nombre de votants : 28 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1111-4 et 
L.1111-10, 
 
Vu le Code du Sport et notamment son article L.100-2, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-067 du 09 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 de la 
politique départementale en faveur de l’éducation, jeunesse et sport, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-027 du 25 mai 2020 adoptant le Budget Supplémentaire 2020 de 
la politique départementale en faveur de l’éducation, 
 
Vu la demande formulée par le Comité de Ski du Mont-Blanc, 
 
Vu l’avis favorable de la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine dans 
sa séance du 20 août 2020. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que, considérant qu’en vertu de la 
loi NOTRe adoptée le 07 août 2015, le sport reste une compétence partagée entre chaque 
niveau de collectivité ;  
 
Considérant ainsi que le Département a toute capacité à poursuivre son action engagée depuis 
de nombreuses années en direction du sport ; 
 
Considérant que dans ce contexte, le Département poursuit sa politique de soutien auprès des 
structures, maîtres d’ouvrage, dans leurs projets de construction et de réhabilitation des 
équipements sportifs principalement utilisés par les collégiens ou d’intérêt départemental. 
 
 
Dans l’affectation des crédits d’investissement votés au Budget Supplémentaire 2020 au titre 
des équipements sportifs d’intérêt départemental, la participation suivante est proposée : 
 
construction d’un centre national d’entraînement nordique : 
 

- maître d’ouvrage : Comité de Ski du Mont-Blanc, 
 

- coût du projet : 2 166 666 € HT, 
 

- participation départementale sollicitée par le maître d’ouvrage : 600 000 €. 
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Plan de financement prévisionnel global joint à la demande de participation : 
 
 

NOM DU BENEFICIAIRE Comité de Ski du Mont Blanc 

Projet faisant l’objet d’une demande de 
financement 

création d’un centre national 
d’entraînement nordique 

Coût du projet HT 2 166 666,00 € 

  

COFINANCEMENTS Montant 
En % du coût 

HT 

Département de la Haute-Savoie – Aide à la 
construction d’équipements sportifs 

600 000 € 27,69 % 

Région  650 000 € 30 % 

Etat 433 333 € 20 % 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 1 683 333 € 77,69 % 

Participation du Comité de Ski du Mont Blanc 483 333 € 22,31 % 

 
 
Participation départementale proposée : 600 000 €. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention annexée,  
 
AUTORISE le versement des participations d’équipement à la structure figurant dans le tableau 
ci-après : 
 

Imputation : SPO1D00014 

Nature AP Fonct. 

20422 06010002025 32 

Subv. pers . droit privé / Bât. Install. Equits sportifs d’intérêt Départemental 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant 

global de la 
subvention 

AF20SPO009 E20SPO0013 Comité de Ski du Mont Blanc 600 000,00 

  Total de la répartition 600 000,00 
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PRECISE que le versement s’effectuera selon les modalités fixées à l’article 4 de la convention 
ci-annexée. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
 

 
 
 
 
 
 



Cadre réservé au SPESJ 
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CONVENTION DE FINANCEMENT 

 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444, 
74041 ANNECY CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, dûment 
habilité par délibération n°CP-2020-         de la Commission Permanente du 07 septembre 2020, 

ET 

Le Comité de Ski du Mont-Blanc, N° SIRET 776.530.362 dont le siège social est situé 2 bis rue 
Paul Guiton – 74000 ANNECY, représenté par sa Présidente Madame Anne-Chantal PIGELET-
GREVY,  

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

Considérant qu’en vertu de la loi NOTRe du 7 août 2015 le sport reste une compétence partagée 
entre les collectivités, le Département de la Haute-Savoie mène une politique ambitieuse en 
faveur du sport, de sa pratique et du mouvement sportif. 

Il accompagne les structures maîtres d’ouvrage des projets de construction ou de rénovation, 
dans le financement d’équipements sportifs d’intérêt départemental ou à usage prioritaire des 
collégiens pour leurs activités d’éducation physique et sportive (EPS). 

Il veille à répondre aux besoins de l’ensemble de la population en encourageant la promotion, le 
développement et la démocratisation des pratiques sportives. 

Il contribue également au développement du sport de haut niveau, facteur d’identification pour 
les jeunes et vitrine pour le territoire. 

Le Comité de Ski du Mont-Blanc souhaite créer un centre national d’entraînement nordique, 
d’hébergement et de formation destiné aux athlètes.  

Ce projet sera réalisé sous maîtrise d'ouvrage du Comité de Ski du Mont-Blanc et s'inscrira dans 
ses capacités financières.  

 

1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Le Département de la Haute-Savoie contribue à la mise en œuvre des objectifs du Comité de Ski 
du Mont-Blanc dans le cadre de la création d’un centre national d’entraînement nordique. 

Cet équipement sportif est entièrement dédié à la pratique sportive. 

La présente convention précise les modalités d’attribution de ce soutien et les obligations que le 
Département de la Haute-Savoie et le Comité de Ski du Mont-Blanc s’imposent. 
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2 – ENGAGEMENT DU COMITE DE SKI DU MONT-BLANC 

Le Comité de Ski du Mont-Blanc a sollicité le Département de la Haute-Savoie pour soutenir son 
projet de création d’un centre national d’entraînement nordique. 

Le Comité de Ski du Mont-Blanc s’engage à ce que l’usage de la subvention départementale soit 
fait en accord avec les objectifs tels que définis par la politique sportive départementale. 

 

3 – ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

Le Département de la Haute-Savoie s’engage à soutenir le projet du Comité de Ski du Mont-Blanc 
à hauteur de 600 000 € : 

 

Année Bénéficiaire Opération 

Eléments financiers 

Coût de 
l’opération 

HT 

% aide  

du CD 
74 

Montant 
de l’aide 
du CD 74 

2020-
2021 

Comité de Ski du 
Mont-Blanc 

création d’un centre national 
d’entraînement nordique 

2 166 666 € 27,69 % 600 000 € 

Total de l’aide du Département de Haute-Savoie 150 000 € 

 

NOM DU BENEFICIAIRE: Comité de Ski du Mont Blanc 

Projet faisant l’objet d’une demande de 
financement : 

création d’un centre national 
d’entraînement nordique 

Coût du projet HT : 2 166 666,00 € 

  
COFINANCEMENTS Montant 

En % du coût 
HT 

Département de la Haute-Savoie – Aide à la 
construction d’équipements sportifs 

600 000 € 27,69 % 

Région  650 000 € 30 % 

Etat 433 333 € 20 % 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 1 683 333 € 77,69 % 

Participation du Comité de Ski du Mont Blanc 483 333 € 22,31 % 

 

 

4 – MODALITÉS FINANCIÈRES 

Le Département de la Haute-Savoie apporte, au titre de l’aide à la construction d’équipement 
sportif d’intérêt départemental, une participation de 600 000 €. L’opération est prévue à 
l’échéancier 2022, date prévisionnelle de fin de travaux. 

Conformément à la règlementation, le Comité de Ski du Mont-Blanc s’engage à transmettre au 
Département de la Haute-Savoie les factures acquittées et un récapitulatif des dépenses 
engagées, visés par le comptable du Trésor Public. 

 

Sous réserve de la disponibilité des crédits au budget, le Département de la Haute-Savoie 
procédera au versement ainsi : 

- Versement de 30% de la subvention au retour de la convention signée, 
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- Versement de 20% de la subvention lorsque le montant des factures atteint au moins le 
montant de la subvention et au vu d’un état signé, 

- Versement du solde à la fin de l’opération au vu d’une déclaration d’achèvement de 
l’opération, établie et certifiée par le maître d’ouvrage, et du décompte final de l’action 
subventionnée visé par le comptable du maître d’ouvrage. 

 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans 
l’exécution de la présente convention par le Comité de Ski du Mont-Blanc, pour une raison 
quelconque, celui-ci doit en informer le Département de la Haute-Savoie sans délai par courrier.  

Le Département de la Haute-Savoie pourra diminuer ou suspendre le montant de la subvention, 
après examen des justificatifs présentés par le Comité de Ski du Mont-Blanc et après avoir 
préalablement entendu ses représentants. 

 

5 – EXÉCUTION – CONTRÔLE – ÉVALUATION 

Durant la durée de la convention, le Département de la Haute-Savoie pourra procéder à tout 
contrôle ou investigation qu’il jugera utile sur pièces ou sur place. En cas de contrôle, le Comité 
de Ski du Mont-Blanc facilitera l’accès aux documents administratifs et comptables relatifs à 
cette convention. 

L’envoi des pièces justificatives pour le versement du solde de la subvention devra quant à 
lui intervenir avant le 30 novembre 2022 en raison de la clôture de l’exercice budgétaire du 
Département.  

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions de la 
convention par le Comité de Ski du Mont-Blanc sans l’accord écrit du Département de la Haute-
Savoie, celui-ci peut exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention après examen des justificatifs présentés. Le Département de la 
Haute-Savoie en informe le Comité de Ski du Mont-Blanc par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 

 

6 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document ou opération de communication interne ou externe du Comité de Ski du Mont-
Blanc fera mention de son soutien par le Département et fera apparaître le logo du Département 
de la Haute-Savoie. 

Le Comité de Ski du Mont-Blanc s’engage à : 

- Apposer le logo du Département de la Haute-Savoie sur tous les supports édités 
institutionnels, promotionnels (en particulier les espaces publicitaires dans la presse 
quotidienne et régionale ainsi que l’affichage), y compris les dossiers de presse et 
événementiels (web) notamment à l’occasion des manifestations ; 

- Valoriser le Département de la Haute-Savoie et évoquer ce partenariat lors des différents 
contacts avec la presse ;  

- Fournir copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la 
Haute-Savoie ou toute autre évaluation complète de l’année en terme d’image. 

La mise en place de supports spécifiques en fonction de la nature de la manifestation est à 
étudier au cas par cas avec le Pôle Communication Institutionnelle du Département. 

Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support 
que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le 
Département de la Haute-Savoie. 

Contact : Pôle Communication Institutionnel – communication@hautesavoie.fr  

Logo et charte d’accompagnement disponibles sur simple demande. 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image du Comité de Ski du Mont-Blanc ainsi 
que les éléments visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa 

mailto:communication@hautesavoie.fr
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communication, notamment pour ses publications, ses opérations de promotion, de relations 
publiques en France et à l’étranger. 

Le Comité de Ski du Mont-Blanc assure et garantit que tous les droits d’exclusivité concédés au 
Département de la Haute-Savoie sont libres de tout droit de préemption ou d’option en faveur 
de tiers, et qu’aucun mandat n’a été attribué à des tiers pour la cession des droits ci-dessus et 
que, par conséquent, ils sont propriété pleine et exclusive du Comité de Ski du Mont-Blanc 
laquelle peut légitimement en disposer. 

 

7 – DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention prendra effet à partir de la date de signature du dernier signataire de la présente 
convention jusqu’au 31 décembre 2022.  

 

8 – MODIFICATION ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

Toute modification de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant dûment approuvé 
par les deux parties. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront 
soumis à l’ensemble des dispositions qui la régissent. 

La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2, 3, 4, 5 et 6 entraîne une procédure 
de conciliation. Si celle-ci n’aboutit pas à une nouvelle convention, alors s’ensuit l’arrêt du 
versement des subventions en cours et le remboursement des aides versées dans le cadre de la 
présente convention, au prorata des actions réalisées. 

La résiliation interviendra dans un délais d’un mois après envoi d’un avis par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

 

9 – LITIGES 

En cas de contestation dans l’exécution de la présente convention, et à défaut d’accord amiable 
entre les parties, le différend sera porté devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 

 

Fait à Annecy en 2 exemplaires le _____________ 

 

Le Président du Département, 
 
 
 
 
 

 La Présidente du Comité de Ski du Mont-
Blanc, 

Christian MONTEIL  Anne-Chantal PIGELET GREVY 

 



 

CP-2020-0579 1/3 

 

2 

 

 
Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0579 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE SPORTIVE DEPARTEMENTALE - 5EME REPARTITION 2020 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, M. VERDONNET Christian, 

Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, Mme GAY Agnès, M. BAUD–

GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DION Sophie, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. PUTHOD Dominique, 

M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 28 Voix Pour 28 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 6 Voix contre 0 

Nombre de votants : 28 Abstention(s) 0 
 

 



 

CP-2020-0579 2/3 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1111-4 et  
L.1111-10 ; 
 
Vu le Code du Sport et notamment son article L.100-2 ; 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier ; 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente ; 
 
Vu la délibération n° CD-2019-067 du 09 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 de la 
politique départementale en faveur de l’Education, de la Jeunesse et du Sport ; 
 
Vu la délibération n° CD-2019-027 du 25 mai 2020 adoptant le Budget Supplémentaire 2020 de 
la politique départementale en faveur de l’Education, de la Jeunesse et du Sport ; 
 
Vu les demandes de subventions formulées par les bénéficiaires et les associations ; 
 
Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine lors de sa réunion du 20 avril 2020 ; 
 
Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine lors de sa réunion du 20 août 2020. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique qu’en vertu de la loi NOTRe 
adoptée le 07 août 2015, le sport reste une compétence partagée entre chaque niveau de 
collectivité ; 
 
Considérant ainsi que le Département a toute capacité à poursuivre son action engagée depuis 
de nombreuses années en direction du sport ; 
 
Considérant que dans ce contexte, le Département poursuit sa politique de soutien au 
mouvement sportif haut-savoyard ; 
 
A ce titre, les aides suivantes sont proposées : 
 

- 2 000 € au club Cran-Gevrier VTT pour l’organisation de la Manche de la Coupe AURA et 
le Championnat Départemental de VTT Trial les 05 et 06 septembre 2020, 

 
- 3 500 € au comité départemental Handisport pour le soutien à l’athlète 

Antoine Collomb-Patton, membre du Groupe France de ski nordique handisport, 
 

- 6 000 € au comité départemental Handisport pour l’achat d’un fauteuil tout terrain 
électrique, 

 
- 5 543 € au comité départemental UGSEL pour l’achat d’un kit de matériel pédagogique. 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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AUTORISE le versement des subventions aux organismes figurant dans les tableaux ci-après : 
 

Imputation : SPO2D00012 

Nature Programme Fonct. 

6574 06020003 32 

Subventions de fonctionnement 
pers. de droit privé 

Aides aux manifestations sportives 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

20SPO00175 Cran Gevrier VTT 2 000,00 

20SPO00247 Comité départemental Handisport 3 500,00 

 Total de la répartition 5 500,00 

 
 

Imputation : SPO1D00016 

Nature Programme Fonct. 

20421 06010002022 32 

Subv. pers. privées /Equip. sportifs Equits sportifs d’intérêt Départemental 

 

Code affectation N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant global de la 

subvention 

AF20SPO008 20SPO00244 UGSEL 5 543,00 

AF20SPO008 20SPO00245 Comité départemental Handisport 6 000,00 

  Total de la répartition 11 543,00 

 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
 

 
 
 
 
 
 





 

CP-2020-0580 1/4 

 

2 

 

 
Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0580 
 
 
OBJET     :   

 

CLASSES DE DECOUVERTE - 4EME REPARTITION 2020 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, M. VERDONNET Christian, 

Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, Mme GAY Agnès, M. BAUD–

GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DION Sophie, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. PUTHOD Dominique, 

M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 28 Voix Pour 28 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 6 Voix contre 0 

Nombre de votants : 28 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.1111-4, relatif aux 
engagements du Département dans les domaines de la Culture et du Sport,  
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-067 du 09 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 de la 
Politique départementale en faveur de l’éducation, jeunesse et sport, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-027 du 25 mai 2020 adoptant le Budget Supplémentaire 2020 de 
la politique départementale en faveur de l’Education, de la Jeunesse et du Sport, 
 
Vu les demandes de participations formulées par les structures, 
 
Vu l’avis favorable de la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine dans 
sa séance du 20 août 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département participe à la 
mise en œuvre des classes de découverte. 
 

Il est proposé d’allouer aux structures bénéficiaires les participations figurant dans les tableaux  

ci-après : 

 
- 800 € pour l’organisation de 1 classe verte en Haute-Savoie et Savoie ;  

 

- 4 537,50 € pour l’organisation de 3 classes de découverte hors départements Haute-Savoie 

et Savoie, d’une durée de 3 à 6 jours ; 

 

- 1 260 € pour l’organisation de 1 classe de découverte hors départements Haute-Savoie et 

Savoie, d’une durée de 7 à 10 jours. 
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CLASSES VERTES 73/74 

Cantons Bénéficiaires Nb jours 
Forfait 

Journée 
Structure d’accueil 

Nb 
élèves 

Budget 
global 

Aide de la 
commune  

Autres aides 
Participation 
Département 

Sallanches 
Ecole primaire publique  
74120 Megève 

5 10 € 
« Pavillon des fleurs » - 74200 Menthon-
Saint-Bernard 

16 5 133,88 € 800,00 € 3 533,88 € 800,00 € 

    TOTAL 16 5 133,88 €  800,00 €  3 533,88 €  800,00 €  

       15,58% 68,83% 15,58% 

 
 

CLASSES DE DECOUVERTE HORS DEPARTEMENTS 73/74 (3 à 6 jours) 

Cantons Bénéficiaires Nb jours 
Forfait 

Journée 
Structure d’accueil 

Nb 
élèves 

Budget 
global 

Aide de la 
commune  

Autres aides 
Participation 
Département 

Sallanches 
Ecole élémentaire publique 
74300 Magland 

5 7,50 € «  La Bastide de Joncas » - 13500 Martigues 45 17 466,75 € 1 725,00 € 14 016,75 € 1 725,00 € 

La Roche-sur-
Foron 

Ecole élémentaire publique 
74350 Villy-le-Bouveret 

3 7,50 € 
« Les Rambins » - 38250 Corrençon en 
Vercors 

60 11 290,00 € 3 000,00 €  6 940,00 €  1 350,00 € 

Sallanches 
Ecole primaire publique 
Serveray 
74300 Arâches-la-Frasse 

5 7,50 € «  La Bastide de Joncas » - 13500 Martigues 39 14 268,53 €  8 906,03 €  3 900,00 €  1 462,50 € 

    TOTAL 144 43 025,28 €  13 631,03 €  24 856,75 €  4 537,50 €  

       31,68 % 57,77 % 10,55 % 

 
 

CLASSES DE DECOUVERTE HORS DEPARTEMENTS 73/74 (7 à 10 jours)  

Cantons Bénéficiaires Nb jours 
Forfait 

Journée 
Structure d’accueil 

Nb 
élèves 

Budget 
global 

Aide de la 
commune  

Autres aides 
Participation 
Département 

Faverges-
Seythenex 

Ecole primaire privée Notre 
Dame 
74220 La Clusaz 

9 10 € "Bâtiment Suresnes" - 56341 Carnac 14 8 207,50 €  3 307,50 €  3 640,00 €  1 260,00 €  

    TOTAL 14 8 207,50 €  3 307,50 €  3 640,00 €  1 260,00 €  

       40,30 % 44,35 % 15,35 % 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
AUTORISE le versement des subventions aux organismes ou associations figurant dans les 
tableaux ci-après : 
 

Imputation : ANI2D00005 

Nature Programme Fonct. 

6574 06030003 33 

Subventions de fonctionnement pers. droit privé Aides aux classes de découverte 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

20ANI00147 Coop Scol Henri Jacques Le Meme 800,00 € 

20ANI00148 Occe74 Ecole Elementaire Magland  1 725,00 € 

20ANI00149 Ape Villy et Menthonnex en Borne 1 350,00 €  

20ANI00150 Bol D Air Ecole du Serveray 1 462,50 € 

20ANI00151 Comite Ecoles La Clusaz 1 260,00 € 

 Total de la répartition 6 597,50 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0581 
 
 
OBJET     :   

 

FOURNITURE ET POSE DE DISPOSITIFS METALLIQUES ET PLASTIQUES DE 

SIGNALISATION VERTICALE PERMANENTE ET TEMPORAIRE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, M. VERDONNET Christian, 

Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, Mme GAY Agnès, M. BAUD–

GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DION Sophie, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. PUTHOD Dominique, 

M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 28 Voix Pour 28 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 6 Voix contre 0 

Nombre de votants : 28 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.3221-11-1 ; 
 
Vu le Code de la Commande Publique ; 
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier ; 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente ; 
 
Vu la délibération n° CD-2019-065 du 09 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 – 
Budget Principal ; 
 
Vu l'avis favorable de la 3ème Commission Infrastructures Routières, Transports et Mobilité, 
Bâtiments réunie en date du 17 janvier 2020. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que l’accord-cadre à bons de 
commande pour la fourniture et pose de dispositifs métalliques et plastiques de signalisation 
verticale permanente et temporaire prendra fin le 31 décembre 2020. 
 
Par conséquent, il est proposé de lancer une consultation, sous la forme un accord-cadre à bons 
de commande dont les montants sont les suivants : 
 

Lots Montant Minimum 
pour 4 ans en € HT  

Montant Maximum 
pour 4 ans en € HT 

Estimation pour   
4 ans en € HT 

 

Lot n° 1 : signalisation 
verticale permanente 

 

 

200 000 

 

3 200 000 

  

1 528 520 

 

Lot n° 2 : signalisation 
verticale temporaire 

 

 

140 000 

 

1 200 000 

 

729 360 

 
La durée de l’accord-cadre est fixée à quatre ans. 
Les prix seront révisables. Les variantes ne sont pas autorisées. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
PREND CONNAISSANCE des éléments de la consultation, 
 
AUTORISE M. le Président à lancer la consultation relative à la fourniture et pose de dispositifs 
métalliques et plastiques de signalisation verticale permanente et temporaire, 
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AUTORISE M. le Président, à l’issue de la consultation, à signer avec le(s) candidat(s) retenu(s), 
l’accord-cadre à bons de commande et les actes d’exécution subséquents, sur la base des 
besoins et des estimations fixés ci-avant. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0582 
 
 
OBJET     :   

 

TRAVAUX D'AMENAGEMENT ROUTIER ET D'ASSAINISSEMENT POUR 

L'ARRONDISSEMENT DE BONNEVILLE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, M. VERDONNET Christian, 

Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, Mme GAY Agnès, M. BAUD–

GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DION Sophie, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. PUTHOD Dominique, 

M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 28 Voix Pour 28 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 6 Voix contre 0 

Nombre de votants : 28 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.3221-11-1 ; 
 
Vu le Code de la Commande Publique ; 
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier ; 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente ; 
 
Vu la délibération n° CD-2019-066 du 09 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 – 
Budget Principal ; 
 
Vu l'avis favorable de la 3ème Commission Infrastructures Routières, Transports et Mobilité, 
Bâtiments réunie en date du 17 janvier 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que l’accord-cadre à bons de 
commande relatif aux travaux d’aménagement routier et d’assainissement pour 
l’arrondissement de Bonneville arrive à échéance au 31 décembre 2020 ; il convient par 
conséquent de le renouveler et, pour ce faire, de lancer une consultation. 
 
La consultation porte sur les prestations de travaux d’aménagement routier et d’assainissement 
pour l’arrondissement de Bonneville. 
 
Elles consistent en la réalisation de travaux préparatoires, de travaux indispensables à 

l'écoulement des eaux, la réalisation de travaux d’assainissement, la réfection de l'étanchéité 

des ouvrages hydrauliques, la pose de barrières et clôtures ainsi que la réalisation de structure 

de chaussée. 

 
Le titulaire devra également assurer la gestion et la mise en place des installations de chantier, 
la signalisation temporaire et les dispositifs de sécurité ainsi que les mesures de prévention 
pour la protection des salariés au regard de l’hygiène, de la sécurité et des risques de 
contagion liés à la Covid19. Il assurera également la gestion des déchets et la protection de 
l’environnement dans le cadre de ces travaux. 
 
Le contrat est conclu pour une durée de 4 ans et comprend 1 lot unique. 
 
Il prend la forme d’un accord-cadre à bons de commande avec montants minimum et 
maximum, en application des articles R.2162-13 et R.2162-14 du Code de la Commande 
Publique ; il sera traité à prix unitaires. 
 
Les montants sont les suivants :  
 

 
Objet du lot 

Montants en € HT pour la durée du marché 

Montant minimum  Montant maximum  Estimation 

Travaux d’aménagement 
routier et d’assainissement 
pour l’arrondissement de 
Bonneville  

1 000 000 10 000 000 3 580 000 

 
Les prix seront révisables.  
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
AUTORISE M. le Président à lancer la consultation relative à l’accord-cadre à bons de 
commande de travaux d’aménagement routier et d’assainissement pour l’arrondissement de 
Bonneville, 

 
AUTORISE M. le Président, à l’issue de la consultation, à signer avec le(s) candidat(s) retenu(s) 
le marché et les actes d’exécution subséquents, sur la base des indications des besoins et des 
estimations fixées ci-dessus. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0583 
 
 
OBJET     :   

 

REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DEPLACEMENTS, DE REPAS ET D'HEBERGEMENT D'UN 

INTERVENANT DANS LE CADRE D'UNE FORMATION ASSUREE PAR L'INSTITUT POUR LA 

FORMATION DES ELUS TERRITORIAUX 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, M. VERDONNET Christian, 

Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, Mme GAY Agnès, M. BAUD–

GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DION Sophie, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. PUTHOD Dominique, 

M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 28 Voix Pour 28 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 6 Voix contre 0 

Nombre de votants : 28 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2018-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-076 du 09 décembre 2019 adoptant les moyens logistiques et 
humains pour le Budget Primitif 2020, 
 
Vu la convention de formation conclue entre le Département de la Haute-Savoie et l'Institut 
pour la Formation des Elus Territoriaux (IFET) le 16 juillet 2020 pour l'organisation d'une 
formation le 15 septembre 2020 dans les locaux de l'Hôtel du Département, 
 
Vu l'avis favorable de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale du 24 août 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que dans le cadre de son adhésion 
à l'Institut pour la Formation des Elus Territoriaux (IFET), au titre de l'année 2020, le 
Département bénéficie d'une formation assurée gratuitement en intramuros. 
Cette formation assurée par Maître Rolande Placidi, Avocate au Barreau de Strasbourg, a eu 
lieu le 15 septembre prochain. 
 
Conformément aux dispositions de l'article 3 de la convention conclue entre le Département et 
l'IFET le 16 juillet dernier : "les frais de déplacement et d’hébergement de l’intervenant seront 
pris en charge par le Conseil départemental de la Haute-Savoie. La facture sera adressée par 
l'IFET à l’issue de la formation au Département de la Haute-Savoie qui en assurera le 
paiement". 
 
Il est donc proposé de prendre en charge les frais de déplacement de Maître Rolande Placidi, 
selon leur montant réel, soit : 
 

- le repas du 14 septembre au soir, 
 

- la nuitée + le petit-déjeuner, 
 

- les frais de transport en avion ou en train, 
 

- et si nécessaire, les frais de transport entre l’aéroport et/ou, la gare, le lieu 
d’hébergement, le lieu du séminaire, et retour à l’aéroport ou la gare. 

 
Ces frais seront plafonnés à 1 000 €. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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DONNE son accord à la prise en charge des frais de déplacement de Maître Rolande Placidi, aux 
frais réels au vu des justificatifs fournis et dans la limite d'un plafond fixé à 1 000 € pour 
l'intégralité de l'intervention. 
 
AUTORISE le remboursement à l'Institut pour la Formation des Elus Territoriaux (IFET) des frais 
de déplacement de l'intervenant selon les dispositions ci-avant.  
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0584 
 
 
OBJET     :   

 

DESIGNATION DE REPRESENTANTS AU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE DE 

GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA HAUTE-SAVOIE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, M. VERDONNET Christian, 

Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, Mme GAY Agnès, M. BAUD–

GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme DION Sophie, M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. PUTHOD Dominique, 

M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 28 Voix Pour 28 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 6 Voix contre 0 

Nombre de votants : 28 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, 
 
Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi  
n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la Fonction 

Publique Territoriale, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3121-15 et  
L.3121-23, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 27 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu les articles 25 et 46 du Règlement Intérieur de l’Assemblée, 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que le Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de la Haute-Savoie (CDG 74) est un établissement public qui 
assure des missions d’intérêt général auprès des candidats et des salariés du service public 
local. Il est dirigé par un Conseil d’administration, dont les membres sont élus par les 
représentants (maires, présidents) des collectivités et établissements affiliés. Cette instance 
est renouvelée tous les 6 ans après chaque élection municipale et renouvellement des organes 
délibérants des établissements publics affiliés.  
Le renouvellement du Conseil d’administration du CDG 74 est prévu en octobre prochain. Son 
installation sera, quant à elle, programmée dans les quinze jours qui suivront. 
 
M. le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Savoie 
(CDG 74), a sollicité, par courrier en date du 08 juillet dernier, la désignation de 
2 représentants titulaires et 2 représentants suppléants appelés à siéger au Conseil 
d’administration de l’établissement. 
 
Le Département de la Haute-Savoie ne fait pas partie des collectivités dont l’affiliation à un 
centre de gestion est obligatoire. Toutefois, il a choisi de recourir au socle commun de 
compétences assuré par le CDG 74.   
 
Il s’agit d’un appui technique, organisé au IV de l’article 23 de la loi n° 84-53 du  
26 janvier 1984 recouvrant tout ou partie des missions telles que le secrétariat des commissions 
de réforme et des comités médicaux… 
 
Un collège spécifique représente, au Conseil d’administration des centres de gestion, les 
collectivités et établissements publics, qui sans être affiliés, ont demandé à bénéficier des 
missions constitutives du socle commun de compétences. 
 
En application du décret n° 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, le Département de la Haute-Savoie dispose de 
2 représentants titulaires et de 2 représentants suppléants au sein de ce collège, désignés en 
son sein par l’Assemblée départementale. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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DESIGNE pour représenter le Département au sein du collège des collectivités bénéficiant du 
socle commun de compétences du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la 
Haute-Savoie : 
en qualité de titulaires : 

- Mme Sylviane Rey, Conseillère départementale du canton de Faverges-Seythennex, 

- M. Raymond Mudry, Conseiller départemental du canton de Bonneville, 
 

en qualité de suppléants : 

- Mme Chrystelle Beurrier, Conseillère départementale du canton de Sciez, 

- Mme Myriam Lhuillier, Conseillère départementale du canton d’Annecy 2. 
 
PRECISE que ces désignations sont valables jusqu’au prochain renouvellement de l’Assemblée 
départementale. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0585 
 
 
OBJET     :   

 

MODIFICATION DE REPRESENTATION DU DEPARTEMENT AU CONSEIL 

D'ADMINISTRATION DE LA MAISON DEPARTEMENTALE DE L'ENFANCE ET DE LA 

FAMILLE A TANINGES 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 30 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 4 Voix contre 0 

Nombre de votants : 30 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités territoriales, notamment les articles L.3121-15 et  
L.3121-23, 
 
Vu l’article R.315-6 3° du Code de l’Action Sociale et des Familles,  
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 27 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2015-014 du 27 avril 2015, n° CD-2015-053 du 06 juillet 2015,  
n° CD-2018-033 du 14 mai 2018 et n° CD-2018-048 du 27 août 2018 et n° CD-2020-046 du  
06 juillet 2020 désignant les représentants du Département au sein du Conseil d’administration 
de la Maison Départementale de l’Enfance et de la Famille Mélan (MDEF) à Taninges, 
 
Vu les articles 25 et 46 du Règlement Intérieur de l’Assemblée. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que le Conseil départemental 
du 06 juillet dernier, par délibération n° CD-2020-046, a acté le remplacement de 
M. Raymond Bardet désigné pour assurer la représentation de l’Institution au sein de divers 
organismes, dont la Maison Départementale de l’Enfance et de la Famille Mélan à Taninges. 
 
Conformément au Code de l’Action Sociale et des Familles, « le Conseil d’administration des 
établissements publics sociaux et médico-sociaux comprend trois représentants des 
départements qui supportent, en tout ou partie, les frais de prise en charge des personnes 
accueillies ». 
 
A ce titre, le Conseil départemental a confirmé, par délibération n° CD-2020-046 du  
06 juillet 2020, les désignations de Mme Agnès Gay et M. Raymond Mudry, et a désigné  
Mme Marie-Antoinette Métral en remplacement de M. Raymond Bardet.  
 
Cependant, le Département a déjà désigné, par délibération n° CD-2018-048 du 27 août 2018, 
trois représentants au titre de la collectivité de rattachement : 
 

- Mme Josiane Lei, représentant le Président, 
- Mme Marie-Antoinette Métral, 
- M. Guy Chavanne. 

 
Mme Marie-Antoinette Métral ne pouvant assurer la représentation du Département à plus d’un 
titre au sein d’un même organisme, il est proposé de procéder à la désignation d’un nouveau 
représentant au titre du Département supportant les frais de prise en charge des personnes 
accueillies. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
DESIGNE pour siéger au titre du Département supportant les frais de prise en charge des 
personnes accueillies à la Maison Départementale de l’Enfance et de la Famille Mélan à 
Taninges : 

- Mme Sophie Dion, Conseillère départementale du canton de Sallanches, en 
remplacement de Mme Marie-Antoinette Métral. 
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CONFIRME les autres désignations déjà effectuées, lors de ses séances précédentes, au titre : 

- de la collectivité de rattachement, 
- des frais de prise en charge des personnes accueillies,  
- des personnes qualifiées, 

pour l’organe de gouvernance de cet établissement. 
 
PRECISE que ces désignations sont valables jusqu’au prochain renouvellement de l’Assemblée 
départementale. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0586 

OBJET  :   GARANTIE DEPARTEMENTALE : DEMANDE DE NOUVELLE GARANTIE EN FAVEUR DE 

CDC HABITAT SOCIAL A HAUTEUR DE 50 % POUR LE REMBOURSEMENT DE 4 LIGNES 

DE PRÊT A CONTRACTER AUPRES DE LA CAISSE DES DEPÔTS ET CONSIGNATIONS AFIN 

DE FINANCER L'ACQUISITION EN VEFA DE 28 LOGEMENTS SOCIAUX A THONON-LES-

BAINS, LES SUITES DU LAC - PASSATION D’UNE CONVENTION DE GARANTIE 

D’EMPRUNTS AVEC LE BAILLEUR SOCIAL CDC HABITAT SOCIAL 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 

le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 30 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 4 Voix contre 0 

Nombre de votants : 30 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  
 

- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de 
garantie d’emprunts, 
 

- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie 
départementale à une personne de droit privé, 
 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui 
adresser leurs comptes certifiés, 
 

Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le 
créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 
 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes 
constructeurs d’habitations à loyer modéré, 
 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre 
l’organisme garanti et le garant, 

 

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en 
contrepartie d’une garantie d’emprunts, 

 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement 
total du prêt garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie 
d’emprunts, 
 

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation de certaines attributions 
du Conseil départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique 
départementale de garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre 
expérimental jusqu’au 31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au 
vote du nouveau Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par CDC Habitat Social en date du 
23 juillet 2020, 
 
Vu le contrat de prêt n° 108888 en annexe signé entre CDC Habitat Social ci-après l’emprunteur 
et la Caisse des Dépôts et Consignations (annexe A),  
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale, dans sa séance 24 août 2020. 
 
 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que : 
 
Considérant que CDC Habitat Social est une SA d’HLM dont le siège social est situé à Paris et 
dont M. Pacoret est membre du Conseil d’Administration, 
 
Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 23 juillet 2020 et 
relative au projet d’acquisition en VEFA de 19 logements Prêts Locatifs à Usage Social (PLUS) et 
9 logements Prêts Locatifs Aidés d’Intégration (PLAI) à Thonon-les-Bains, « Les Suites du Lac », 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 

ACCORDE la garantie départementale à CDC Habitat Social à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 2 861 097 € souscrit auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du 
contrat de prêt n°108888 constitué de 4 lignes de prêt. 
 
Ledit contrat, contracté en vue de financer l’acquisition en Vente en l’Etat Futur 
d’Achèvement (VEFA) de 28 logements à Thonon-les-Bains, « Les Suites du Lac », est joint en 
annexe (annexe A) et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le 
Département s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
En contrepartie de sa garantie et en application des articles L.441-1 et R.441-5 du Code de la 
Construction et de l’Habitation, de la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et de la 
délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le droit de réservation de logements au 
bénéfice du Département s’élève à trois logements. 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du 
Département la convention de garantie liée à cet emprunt (annexe B) ainsi que la convention 
de réservation de logements qui sera établie ultérieurement. 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CDC HABITAT SOCIAL SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE - n°

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

000060794

N° 108888

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CDC HABITAT SOCIAL SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE
n°: 552046484, sis(e)   33 AVENUE PIERRE MENDES FRANCE   75013 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
D'HABITATIONS A LOYER MODERE 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

» ou « 

CDC HABITAT SOCIAL SOCIETE ANONYME
l'Emprunteur 

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

»,

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

, SIREN

»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération Bd de la Corniche, Parc social public, Acquisition
en VEFA de 28 logements situés BOULEVARD DE LA CORNICHE-Suites Du Lac  74200 THONON-LES-BAINS.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de deux millions
huit-cent-soixante-et-un mille quatre-vingt-dix-sept euros (2 861 097,00 euros) constitué de 4 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PLAI, d’un montant de huit-cent-quatre-vingt-treize mille trois-cent-cinquante-deux euros
(893 352,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de quatre-cent-vingt-cinq mille huit-cent-un euros (425 801,00 euros) ;

PLUS, d’un montant de sept-cent-trois mille huit-cent-vingt-quatre euros (703 824,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de huit-cent-trente-huit mille cent-vingt euros (838 120,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

4/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

Le

La
swap Euribor. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux de
swap « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask »), taux
composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans, ou en cas de
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs
financiers agréés] qui serait notifiée par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour
une maturité donnée, déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une
durée immédiatement inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
swap inflation. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap
« mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask ») à l'aide des
codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50 Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors
tabac, disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces
pages, toutes autres pages Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs financiers agréés] ;qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour une maturité donnée,
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Courbe de Taux de Swap Inflation »

« Droit Environnemental »

« Courbe de Taux de Swap Euribor »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 a (ont) été remplie(s).

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas de
disparition ou de non-publication de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la
Ligne du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates
d’Echéances contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles
modalités de révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le
financier.

La
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
l’Emprunteur ne règle que des échéances en intérêts. Son début coincide avec le début de la Phase
d'Amortissement.

La
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

La
de révision ci-dessous :

La
révisé en cas de variation de l'Index.

Le
fixe in fine qui sera échangé contre l'Index EURIBOR constaté. Les Taux de Swap EURIBOR sont publiés
pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap « ask » pour une cotation, « bid »
dans les autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de
1 à 50 ans, ou en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg ou Reuters ou
toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui serait notifiée par le Prêteur à
l'Emprunteur.

Le
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d’un Contrat de
swap) qui sera échangé contre l’inflation cumulée sur la durée du swap (l’indice d’inflation est identique à
celui servant de référence aux OATi, tel que publié sur les pages de l’Agence France Trésor). Les Taux de
Swaps Inflation sont publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap zéro coupon
« ask » pour une cotation, « bid » dans les autres cas) à l'aide des codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50
Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac, disponibles pour des maturités
allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou
Reuters ou toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l’Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Taux de Swap Inflation »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Simple Révisabilité » (SR)

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Taux de Swap EURIBOR »

« Révision »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase de Différé d’Amortissement »

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 signifie que pour une Ligne du Prêt seul le taux d’intérêt actuariel annuel est

 désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux

(PLUS)

(PLAI)

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période durant laquelle

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

« Prêt ».

 désigne la période
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

« Versement »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

22/07/2020 le Prêteur pourra considérer

« Mise à

8/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

Garantie(s) conforme(s)

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.

9/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr 10/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 0,5 % (Livret A)
Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du différé
d'amortissement
Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle

893 352 €

Indemnité

5363134

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois

-  0,2 %
Livret A
40 ans

0,3 %
0,3 %

0,3 %

PLAI

0 %

0 €

SR

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLAI foncier

Equivalent

425 801 €

actuarielle
Indemnité

Annuelle

Annuelle

5363133

30 / 360

Livret A

0,83 %
0,83 %

0,83 %
0,33 %

60 ans

1 %

0 €

SR

-

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle

703 824 €

Indemnité

5363136

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois

Livret A
40 ans

PLUS

1,1 %
1,1 %

0,6 %
1,1 %

0 %

0 €

SR

-

.

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLUS foncier

Equivalent

838 120 €

actuarielle
Indemnité

5363135

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

0,83 %
0,83 %

0,83 %
0,33 %

60 ans

1 %

0 €

SR

-

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

Les Lignes du Prêt finançant le foncier, indiquées ci-dessus, s'inscrivent dans le cadre de la politique
d'accélération de la production de logement social. A cet effet, la marge fixe sur Index qui leur est appliquée
correspond à la moyenne des marges de ces Lignes du Prêt pondérée par le montant de la part foncière
financée par lesdites lignes.

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du
« Caractéristiques

12/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Simple Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) indiqué à l’Article 
ci-dessus, est révisé à la Date de Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la
Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d’intérêt révisé (I’) de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  I’ = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

Le taux révisé s’applique au calcul des échéances relatives à la Phase d’Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

.

 -1]

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques Financières de

 et actualisé comme indiqué

13/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation donnée par l'Emprunteur à cet effet.

Les sommes dues par les Emprunteurs ayant l'obligation d'utiliser le réseau des comptables publics font
l'objet d'un prélèvement selon la procédure du débit d'office. Elles sont acquittées auprès du Caissier Général
de la Caisse des Dépôts à Paris.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement au Caissier Général au plus
tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de l’échéance si ce jour n’est pas un jour
ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

que son accord ne soit préalablement requis.

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;

15/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie
 DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE

 CA THONON AGGLOMERATION

» ;

Quotité Garantie (en %)
50,00

50,00

17/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté par
le Prêteur auprès du Caissier Général au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 

18/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

19/22

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

20/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de

21/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

22/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

CDC HABITAT SOCIAL SOCIETE ANONYME
D'HABITATIONS A LOYER MODERE

33 AVENUE PIERRE MENDES FRANCE

75013 PARIS

U089051, CDC HABITAT SOCIAL SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE

Objet : Contrat de Prêt n° 108888, Ligne du Prêt n° 5363134
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
NATXFRPP/FR7630007999990444917400044 en vertu du mandat n° ??DPH2013319000144 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

CDC HABITAT SOCIAL SOCIETE ANONYME
D'HABITATIONS A LOYER MODERE

33 AVENUE PIERRE MENDES FRANCE

75013 PARIS

U089051, CDC HABITAT SOCIAL SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE

Objet : Contrat de Prêt n° 108888, Ligne du Prêt n° 5363133
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CDCGFRPPXXX/FR1540031000010000323804K72 en vertu du mandat n° AADPH2013338000010 en date
du 4 décembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

CDC HABITAT SOCIAL SOCIETE ANONYME
D'HABITATIONS A LOYER MODERE

33 AVENUE PIERRE MENDES FRANCE

75013 PARIS

U089051, CDC HABITAT SOCIAL SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE

Objet : Contrat de Prêt n° 108888, Ligne du Prêt n° 5363136
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
NATXFRPP/FR7630007999990444917400044 en vertu du mandat n° ??DPH2013319000144 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

CDC HABITAT SOCIAL SOCIETE ANONYME
D'HABITATIONS A LOYER MODERE

33 AVENUE PIERRE MENDES FRANCE

75013 PARIS

U089051, CDC HABITAT SOCIAL SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE

Objet : Contrat de Prêt n° 108888, Ligne du Prêt n° 5363135
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
NATXFRPP/FR7630007999990444917400044 en vertu du mandat n° ??DPH2013319000144 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT RELATIVE A L’OPERATION D’ACQUISITION EN 

VEFA DE 28 LOGEMENTS A THONON-LES-BAINS, « LES SUITES DU LAC » 

 

Entre  

Le Département de la HAUTE-SAVOIE, dont le siège social est à ANNECY, 1 rue du 30
ème

 Régiment 

d’Infanterie, représenté par Monsieur Raymond MUDRY, 2
ème

 Vice-Président du Conseil Départemental de 

la HAUTE-SAVOIE selon l’arrêté de délégation n°15-02925 du 18 mai 2015, habilité en vertu de la 

délibération de la Commission Permanente n° CP-2020-     du 07 septembre 2020, ci-après dénommé 

le GARANT, 

D’une part, 

Et 

Le bailleur social CDC HABITAT SOCIAL immatriculé au répertoire SIREN sous le numéro 552 046 484 et 

dont le siège social est à PARIS (75013), 33 avenue Pierre Mendès France, représenté par son Directeur 

Général, Monsieur Clément LECUIVRE, agissant en application des pouvoirs conférés par une délibération 

du Conseil d’Administration du                                             , ci-après dénommé le GARANTI, 

D’autre part, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  

- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de garantie 
d’emprunts, 

- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie départementale à 
une personne de droit privé, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui adresser 
leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre l’organisme garanti et 
le garant, 

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en contrepartie 
d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement total du prêt 
garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie d’emprunts, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation de certaines attributions du Conseil 
départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique départementale de 
garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre expérimental jusqu’au 
31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au vote du 
nouveau règlement budgétaire et financier, 
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IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Conformément aux articles L3212-4 et L3231-4 du Code Général des Collectivités Territoriales et à la 

délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et à la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le 

GARANT accorde sa garantie à hauteur de 50 %, pour le remboursement de 4 lignes de prêt pour un 

montant total de 2 861 097 euros que le GARANTI se propose de contracter auprès de la Caisse des 

Dépôts et Consignations en vue de financer l’acquisition en VEFA de 28 logements sociaux à THONON-

LES-BAINS, « Les Suites du Lac ». 

Les principales caractéristiques de ces lignes de prêt sont les suivantes : 
 
Durée :  40 ans pour les prêts PLUS Construction et PLAI Construction, 

 60 ans pour les prêts PLUS Foncier et PLAI Foncier. 

 

Taux d’intérêt :  Livret A + 0,60 % pour le prêt PLUS Construction, 

 Livret A - 0,20 % pour le prêt PLAI Construction, 

Livret A + 0,33 % pour les prêts PLUS Foncier et PLAI Foncier, 

 

La présente convention, instituée par l’article R431-59 du Code de la Construction et de l’Habitation, définit 

les droits et obligations de chacune des parties, de la date d’obtention des prêts à l’extinction de la dette 

contractée par le GARANTI. 

 

Article 2 : MODIFICATION DES CARACTERISTIQUES DES EMPRUNTS 

Le GARANTI s’engage à transmettre, sans délai, au GARANT une copie des tableaux d’amortissement des 

prêts contractés ainsi que de toutes modifications qui pourraient être apportées à ces tableaux 

d’amortissement. De même, le GARANTI transmettra, dès réception par ses soins, copie de toute 

information qui lui sera transmise par l’organisme prêteur et relative à la révision du taux servant au calcul 

des échéances. 

Le GARANTI s’engage à prendre toutes les dispositions nécessaires pour honorer, en temps et heure, les 

échéances de remboursement des prêts souscrits par lui. 

 

Article 3 : MISE EN JEU DE LA GARANTIE 

En cas de défaillance de paiement des prêts par le GARANTI, pour cause d’absence temporaire de crédits 

budgétaires ou de trésorerie, le GARANT sur simple notification de l’organisme prêteur fera l’avance des 

annuités qui pourraient être dues, conformément à l’article 3 de la délibération d’octroi de garantie. 

Le GARANTI devra informer le GARANT de tout évènement de nature à compromettre le remboursement 

du prêt garanti, en particulier en faisant connaître, au moins 2 mois à l’avance, sauf cas de force majeure, 

les difficultés susceptibles d’entraîner une impossibilité de faire face à tout ou partie des échéances. 
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Article 4 : REMBOURSEMENT DES AVANCES 

Les versements qui auront été faits par le GARANT auront un caractère d’avances recouvrables majorées 

d’intérêts : le GARANTI s’engage à rembourser au GARANT la totalité des sommes dont ce dernier aura fait 

l’avance ainsi que les intérêts de ces sommes calculés au taux légal sur toute la période allant de la date de 

mandatement des échéances par le GARANT à celle de son remboursement par le GARANTI.  

Au cas où le GARANT serait amené à effectuer des paiements en lieu et place du GARANTI, suite à la mise 

en jeu de la garantie, il sera en droit de demander au GARANTI non seulement le remboursement des 

sommes versées mais également le remboursement des éventuels frais engagés. 

Ces avances ainsi que les frais liés devront être remboursés dès que la situation financière du GARANTI le 

permettra, étant entendu que cette récupération ne peut être exercée qu’autant qu’elle ne met pas obstacle 

au service régulier des annuités restant encore dues aux établissements prêteurs.  

Dans la mesure où le Département fait l’avance du montant des échéances d’emprunt pour le compte d’un 

tiers, les sommes feront l’objet d’inscriptions budgétaires tant en avance qu’en recouvrement sur un compte 

d’immobilisation financière. 

Les remboursements feront l’objet de titres de recettes émis par le Département au fur et à mesure des 

mandatements d’échéances effectués pour le compte du GARANTI. 

 

Article 5 : CONTROLE 

En application de l’article L3313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le GARANTI adressera 

au GARANT, dans les six mois qui suivent la fin de chaque exercice comptable, afin de lui permettre de 

contrôler la situation financière du GARANTI, son bilan et son compte de résultat certifiés ainsi que les 

annexes correspondantes. 

Le Conseil Départemental souhaite en sus que lui soient adressés : 

- Le rapport sur les comptes annuels du Commissaire aux Comptes y compris les annexes, 

- Le Procès-Verbal du Conseil d’Administration, de l’Assemblée Générale ou de l’organe délibérant qui 

approuve les comptes de l’exercice écoulé, 

- Les statuts. 

Le Conseil Départemental peut également être amené à demander la production d’éléments financiers 

complémentaires. 

 

Article 6 : SURETE 

Le GARANT pourra bénéficier, par subrogation des droits et actions du prêteur, du privilège de prêteur de 

deniers et des sûretés qui garantissent la dette dans la limite de ses avances réalisées. 

 

Article 7 : DUREE DE LA CONVENTION 

La durée de la convention est égale à la durée de la garantie octroyée, c’est-à-dire jusqu’au remboursement 

complet et définitif des prêts garantis. 
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En application de l’article R441-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, lorsque l’emprunt garanti est 

intégralement remboursé par le GARANTI, celui-ci en informe le GARANT. La convention de garantie 

s’éteint à la date du remboursement total et définitif de l’emprunt ou à la date de remboursement des 

avances effectuées par le GARANT en cas de mise en jeu de la garantie. 

La convention de garantie est nominative et liée à l’emprunt garanti. En cas de dissolution de la personne 

morale garantie ou de rachat du prêt garanti ou de cession des biens, elle cesse de plein droit. Le nouveau 

bénéficiaire devra solliciter le transfert de garantie d’emprunt qui donnera lieu, en cas d’accord, à la 

signature d’une nouvelle convention de garantie. 

 

Article 8 : RESERVATION DE LOGEMENTS AU PROFIT DU DEPARTEMENT 

Il est rappelé qu’en contrepartie de sa garantie et conformément aux articles L441-1 et R441-5 du Code de 

la Construction et de l’Habitation, le GARANT bénéficie de 3 logements réservés pour cette opération, 

conformément à la délibération d’octroi de garantie. 

Conformément à l’article R441-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, les droits à réservation sont 

prorogés pour une durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 

intégral du prêt le plus long. 

Une convention de réservation définissant les caractéristiques des logements réservés sera signée dès que 

le contingent départemental aura pu être déterminé. 

 

Article 9 : LITIGES 

En cas de litige opposant le GARANTI et le GARANT sur l’exécution de la présente convention et à défaut 

de règlement amiable, le Tribunal Administratif de Grenoble pourra être saisi par l’une ou l’autre des parties. 

 

 

Fait en deux exemplaires, 

A ANNECY, le  

 

Le Directeur Général de Pour le Président du Conseil Départemental, 

CDC HABITAT SOCIAL, Le Vice-Président Délégué, 

Clément LECUIVRE Raymond MUDRY 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0587 
 
 
OBJET     :   

 

GARANTIE D'EMPRUNTS - OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE D'EMPRUNTS 

EN FAVEUR D'HAUTE-SAVOIE HABITAT POUR LE REMBOURSEMENT DE PRETS PAM 

DESTINES A FINANCER UN PROJET DE REHABILITATION DE 64 LOGEMENTS A 

ANNECY, OPERATION CHEVENNES 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 25 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 4 Voix contre 0 

Nombre de votants : 25 Abstention(s) 5 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  
- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière 

de garantie d’emprunts, 
- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département 

doivent lui adresser leurs comptes certifiés, 
 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le 
créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes 
constructeurs d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre 
l’organisme garanti et le garant,  

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en 
contrepartie d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement 
total du prêt garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie 
d’emprunts, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation de certaines attributions 
du Conseil départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique 
départementale de garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre 
expérimental jusqu’au 31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au 
vote du nouveau Règlement budgétaire et financier, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par Haute-Savoie Habitat en date du 
30 juillet 2020, 
 
Vu le contrat de prêt n° 112398 en annexe signé entre Haute-Savoie Habitat ci-après 
l’emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations (annexe A), 
 
Vu la convention-cadre signée le 18 mai 2017 entre Haute-Savoie Habitat et le Département et 
annexée à la présente (annexe B), 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale, dans sa séance du 24 août 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que : 
 
Considérant que Haute-Savoie Habitat est un office public HLM dont le siège social est situé à 
Annecy et dont les Conseillers départementaux suivants sont membres du Conseil 
d’Administration : Mmes Duliège, Métral, Townley-Bazaille, MM. Pacoret, Daviet et Boccard ; 
 
Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 30 juillet 2020 et 
relative à un projet de réhabilitation thermique de 64 logements financé par des Prêts 
Amélioration/Réhabilitation (PAM) et situé à Annecy, « Chevennes » ; 
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Après en avoir délibéré et enregistré la non-participation au vote de  
Mmes Fabienne DULIEGE, Marie-Antoinette METRAL, Laure TOWNLEY-BAZAILLE, 
MM. Bernard BOCCARD, François DAVIET, 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
ACCORDE la garantie départementale à Haute-Savoie Habitat à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 1 710 836 € souscrit par lui auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions 
du contrat de prêt n° 112398 constitué de deux lignes de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe (annexe A) et fait partie intégrante de la présente 
délibération. 
 
La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le 
Département s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
En contrepartie de sa garantie et en application des articles L.441-1 et R.441-5 du Code de la 
Construction et de l’Habitation, de la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et de la 
délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le droit de réservation de logements au 
bénéfice du Département s’élève à six logements. 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du 
Département la convention de réservation de logements qui sera établie ultérieurement. 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE - n° 000232739

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 112398

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE
MARC LEROUX CS 97006 74055 ANNECY CEDEX,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
SAVOIE 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

» ou « l'Emprunteur 

les Parties 

»,

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

, SIREN n°: 349185611, sis(e)   2 RUE

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

2/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE

P.4

P.4

P.4

P.4

P.5

P.9

P.9

P.10

P.12

P.14

P.16

P.17

P.17

P.17

P.18

P.21

P.22

P.25

P.26

P.26

P.26

P.26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération 2400-ANNECY CHEVESNES REHAB
THERMIQUE, Parc social public, Réhabilitation de 64 logements situés ROUTE DE CHEVENNES  74000
ANNECY.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum d'un million sept-cent-dix
mille huit-cent-trente-six euros (1 710 836,00 euros) constitué de 2 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PAM Taux fixe - Complémentaire à l'Eco-prêt, d’un montant de sept-cent-cinquante mille
huit-cent-trente-six euros (750 836,00 euros) ;

PAM Eco-prêt, d’un montant de neuf-cent-soixante mille euros (960 000,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

4/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

La
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le

La
la page Bloomberg <YCGT0014> (taux « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid »
et le taux offert ou « ask »). En cas d'absence de publication pour une maturité donnée, les taux seront
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du Taux OAT publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure. Sur Bloomberg, en cas d'indisponibilité, de
la page pour la référence de marché susvisée, les Parties pourront convenir d'utiliser les différentes cotations
publiées par la Banque de France.

La
swap Euribor. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux de
swap « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask »), taux
composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans, ou en cas de
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs
financiers agréés] qui serait notifiée par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour
une maturité donnée, déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une
durée immédiatement inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
swap inflation. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap
« mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask ») à l'aide des
codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50 Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors
tabac, disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces
pages, toutes autres pages Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs financiers agréés] ;qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour une maturité donnée,
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Courbe de Taux OAT »

« Courbe de Taux de Swap Inflation »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

« Courbe de Taux de Swap Euribor »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux OAT publiée sur

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

5/26

CP-2020-0587 Annexe A 5/28



P
R

00
68

 V
3.

1
3 

 p
a

g
e

 6
/2

6
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
1

2
39

8 
E

m
p

ru
n

te
u

r 
n

° 
00

02
32

73
9

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas de
disparition ou de non-publication de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la
Ligne du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates
d’Echéances contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles
modalités de révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Droit Environnemental »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le
financier.

La
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
l’Emprunteur ne règle que des échéances en intérêts. Son début coincide avec le début de la Phase
d'Amortissement.

La
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le « 
logements à usage locatif social et intermédiaire sociaux.

Le « 
de réhabilitation thermique de logements sociaux situés en métropole et dans les départements de
l'Outre-Mer, et ayant fait l'objet d'un audit énergétique selon la méthode TH-CE ex ou, pour les immeubles
achevés avant 1948, d'un DPE fondé sur le relevé des consommations réelles. Par dérogation, pour les
opérations de réhabilitation thermique de logements sociaux situés dans les départements de l'Outre-Mer,
une combinaison de travaux d'économie d'énergie doit être réalisée dans les bâtiments.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase de Différé d’Amortissement »

Jour ouvré 

Prêt Amélioration / Réhabilitation Eco-Prêt 

Prêt Amélioration / Réhabilitation 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

» (PAM)

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période durant laquelle

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

 est destiné à financer l’amélioration ou la réhabilitation des

» (PAM Eco-Prêt)

« Prêt »

 est destiné au financement d'opérations

.

 désigne la période

« Règlement des

« Règlement des

 désigne, pour

 désigne la

 désigne,

7/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
de révision ci-dessous :

La
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le

Le
en pourcentage ou en points de base par an) d'une obligation assimilable du Trésor à Taux Fixe (OAT) émise
par l'Etat Français. Les Taux OAT utilisés sont ceux composant la courbe publiée sur la page Bloomberg
<YCGT0014>. Sur Bloomberg, en cas d'indisponibilité, de la page pour la référence de marché susvisée, les
Parties pourront convenir d'utiliser les différentes cotations publiées par la Banque de France.

Le
fixe in fine qui sera échangé contre l'Index EURIBOR constaté. Les Taux de Swap EURIBOR sont publiés
pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap « ask » pour une cotation, « bid »
dans les autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de
1 à 50 ans, ou en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg ou Reuters ou
toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui serait notifiée par le Prêteur à
l'Emprunteur.

Le
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d’un Contrat de
swap) qui sera échangé contre l’inflation cumulée sur la durée du swap (l’indice d’inflation est identique à
celui servant de référence aux OATi, tel que publié sur les pages de l’Agence France Trésor). Les Taux de
Swaps Inflation sont publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap zéro coupon
« ask » pour une cotation, « bid » dans les autres cas) à l'aide des codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50
Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac, disponibles pour des maturités
allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou
Reuters ou toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l’Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Taux Fixe »

« Taux de Swap Inflation »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Taux OAT »

« Taux de Swap EURIBOR »

« Double Révisabilité »

« Révision » consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne le taux ni variable, ni révisable appliqué à une Ligne du Prêt.

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux de rendement (exprimé

(DR)

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

8/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
chacun des flux en principal et intérêts restant à courir, des montants concernés.

Dans le cas d'un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l’Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Courbe de Taux OAT zéro coupon minorée de quinze (15) points de base.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Les échéances calculées sur la base du Taux Fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

« Versement »

« Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

 désigne, à une date donnée, la valeur actualisée de

;

31/07/2020 le Prêteur pourra considérer

9/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

Garantie(s) conforme(s)

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

.

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr 11/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Pénalité de dédit

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Durée du différé
d'amortissement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts

1

des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

Complémentaire à

(intérêts différés)

préfinancement

actuarielle sur

actuarielle sur

courbe OAT

courbe OAT

Sans objet

Equivalent

Taux fixe -

750 836 €

Indemnité

Indemnité

l'Eco-prêt

Taux fixe

Taux fixe

5376247

Annuelle

Annuelle

0,87 %

0,87 %

0,87 %

0,87 %

25 ans

8 mois

PAM

0 %

0 €

-

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle

960 000 €

Indemnité

5368858

-  0,45 %

Annuelle

Annuelle

Eco-prêt

24 mois

-  0,5 %

Livret A

0,05 %

0,05 %

0,05 %

20 ans

PAM

DR

0 €

-

-

-

-

-

12/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Phase d'amortissement (suite)

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 0,5 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Base de calcul des intérêts 30 / 360 30 / 360

.

13/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

ARTICLE 10

MODALITÉS DE DÉTERMINATION DU TAUX FIXE

Le Taux Fixe est déterminé par le Prêteur, pour chaque Ligne du Prêt. Sa valeur est définie à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

MODALITÉ DE DETERMINATION DES INTÉRÊTS DE LA PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement, est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, du taux d'intérêt en vigueur pendant cette période. Le taux d'Intérêt de la
Phase de Préfinancement est indiqué à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

.

« Commissions ».

14/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

15/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 -1]

».

». Dans ce cas le capital de

» et à la date d'exigibilité

Commissions 

16/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les sommes dues par les Emprunteurs ayant l'obligation d'utiliser le réseau des comptables publics font
l'objet d'un prélèvement selon la procédure du débit d'office. Elles sont acquittées auprès de la Caisse des
Dépôts à Paris.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

L'Emprunteur sera redevable, pour chaque Ligne du Prêt le mentionnant dans l'Article 
financières de chaque Ligne du Prêt »
est inférieure au montant mis à sa disposition.

Cette Pénalité de Dédit est calculée à la Date Limite de Mobilisation et correspond à une indemnité actuarielle
sur courbe OAT sur la base du montant en principal non mobilisé par Ligne du Prêt. Cette indemnité sera
égale à la différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la 
Taux OAT »

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

que son accord ne soit préalablement requis.

 et le montant en principal non mobilisé par Ligne du Prêt.

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 d'une Pénalité de Dédit dans le cas où la somme des Versements

« Valeur de Marché sur Courbe de

Calcul et Paiement des intérêts 

« Caractéristiques

» et/ou de la

18/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;

19/26

CP-2020-0587 Annexe A 19/28



P
R

00
68

 V
3.

1
3 

 p
a

g
e

 2
0/

2
6

C
o

n
tr

a
t 

d
e

 p
rê

t 
n

° 
1

1
2

39
8 

E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

00
02

32
73

9

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- solliciter le Prêteur pour tout financement complémentaire pour des travaux d’amélioration portant sur la

- démarrer les travaux dans les six mois suivant l’offre de prêt ou dans les douze mois pour les départements

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

même opération ;

de l'Outre-Mer, et les achever au plus tard 24 mois après cette date sauf dérogation expresse ;

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- réaliser au moyen des fonds octroyés, les travaux de rénovation thermique tels que spécifiés dans la fiche «

- produire sur simple demande du Prêteur les documents justificatifs permettant de vérifier le contenu et la

- communiquer sur demande du Prêteur, le rapport de Repérage Amiante avant travaux ;

- fournir au Prêteur, le cas échéant, copie du label réglementaire de performance énergétique obtenu dans le

- communiquer sur simple demande du Prêteur copie des relevés de consommation d’énergie (chauffage et

- réaliser les opérations de réhabilitation au moyen des fonds de chaque Ligne du Prêt PAM et dans le respect

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Interventions à caractère thermique » ou lorsque la méthode TH-C-E ex est utilisée, les travaux préconisés
par l’audit énergétique avec pour objectif de dégager le gain énergétique convenu dans la fiche de synthèse
standard « Engagement de performance globale » remise lors de l’instruction du PAM Eco-Prêt. Par
dérogation, les travaux réalisés dans les départements de l'Outre-Mer seront spécifiés dans l'« Agrément -
formulaire de demande d'éco-prêt logement social » validé par la Direction de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement (DEAL) ;

réalisation des travaux préconisés par l’audit initial ;

cadre d’une certification globale justifiant du montant majoré des sommes prêtées conformément au
document précité « Engagement de performance globale » dans l’année suivant la date de déclaration
d’achèvement des travaux (ou d’achèvement des travaux dans les cas où une déclaration ne serait pas
obligatoire). Par dérogation, pour les travaux situés dans les départements de l'Outre-Mer, fournir au
Prêteur, le cas échéant, copie du justificatif établi par un (ou des) certificateur(s) de l'inscription du bâtiment
dans une démarche de qualité environnementale et de l'obtention du Label ;

eau chaude sanitaire en collectif) des logements et bâtiments à réhabiliter situés en métropole
correspondant aux trois années précédant la réhabilitation ainsi qu’aux trois années suivantes, copie des
factures correspondant aux travaux de rénovation thermique réalisés ;

des caractéristiques figurant au tableau « Détail des opérations de réhabilitation » transmis au Prêteur lors
de la demande de Prêt.

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE

 COMMUNE D'ANNECY

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 

22/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d'une Indemnité actuarielle sur courbe OAT dont le montant sera égal à la
différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT et le
montant du capital remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du
remboursement anticipé.
En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

23/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

de l’Emprunteur »

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

24/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

En tout état de cause, en cas de remboursement anticipé obligatoire d'une Ligne du Prêt, l'Indemnité
Actuarielle sur courbe OAT prévue à l'Article 
volontaires »

De plus, à défaut de production dans l'année suivant la date de déclaration d'achèvement des travaux (ou
d'achèvement des travaux dans le cas où une déclaration ne serait pas obligatoire), de la copie du label
réglementaire de performance énergétique obtenu dans le cadre d’une certification globale justifiant du
montant majoré des sommes prêtées, conformément au document précité « Engagement de performance
globale », ou bien du justificatif de la démarche de qualité environnementale, la somme des montants
correspondant à la majoration octroyée à chaque Ligne du Prêt PAM Eco-Prêt sera immédiatement exigible et
une pénalité égale à 7% de la somme exigible sera due par l’Emprunteur au Prêteur.

Dans l’hypothèse où les travaux de rénovation thermique réalisés n’ont pas permis d’atteindre la performance
énergétique rendant l’Objet du Prêt éligible au PAM Eco-prêt, et ce conformément aux stipulations prévues
dans les pièces justificatives « Intervention à caractère thermique » et « Engagement de performance
global », ou bien « Agrément - formulaire de demande d'éco-prêt logement social », le PAM Eco-prêt sera de
fait requalifié en PAM et aux conditions de taux de celui-ci, soit un taux d’intérêt égal à TLA + 0.60 % (60
points de base).

En outre, cette requalification ne donnera pas lieu à l’établissement d’un avenant au présent contrat.
Néanmoins si l’acte de garantie fait référence au taux d’intérêt du PAM Eco-prêt, alors un nouvel acte sera
exigé par le Prêteur.

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

 sera due quelle que soit la date du remboursement. Elle sera calculée à la date de ce dernier.

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

« Conditions financières des remboursements anticipés

25/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de

26/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE
SAVOIE

2 RUE MARC LEROUX
CS 97006
74055 ANNECY CEDEX

U089920, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE

Objet : Contrat de Prêt n° 112398, Ligne du Prêt n° 5376247
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877405224569 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002741 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE
SAVOIE

2 RUE MARC LEROUX
CS 97006
74055 ANNECY CEDEX

U089920, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE

Objet : Contrat de Prêt n° 112398, Ligne du Prêt n° 5368858
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877405224569 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002741 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0588 
 
 
OBJET     :   

 

GARANTIE D'EMPRUNTS - OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE D'EMPRUNTS 

EN FAVEUR D'HAUTE-SAVOIE HABITAT POUR LE REMBOURSEMENT DE PRETS PAM 

DESTINES A FINANCER UN PROJET DE REHABILITATION DE 15 LOGEMENTS A 

ANNECY, OPERATION LES EGRAS 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 25 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 4 Voix contre 0 

Nombre de votants : 25 Abstention(s) 5 
 

 



 

CP-2020-0588 2/3 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  
- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière 

de garantie d’emprunts, 
- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département 

doivent lui adresser leurs comptes certifiés, 
 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le 
créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes 
constructeurs d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre 
l’organisme garanti et le garant,  

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en 
contrepartie d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement 
total du prêt garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie 
d’emprunts, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation de certaines attributions 
du Conseil départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique 
départementale de garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre 
expérimental jusqu’au 31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au 
vote du nouveau Règlement budgétaire et financier, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par Haute-Savoie Habitat en date du 
30 juillet 2020, 
 
Vu le contrat de prêt n° 112395 en annexe signé entre Haute-Savoie Habitat ci-après 
l’emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations (annexe A), 
 
Vu la convention-cadre signée le 18 mai 2017 entre Haute-Savoie Habitat et le Département et 
annexée à la présente (annexe B), 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale, dans sa séance du 24 août 2020. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que : 
 
Considérant que Haute-Savoie Habitat est un office public HLM dont le siège social est situé à 
Annecy et dont les Conseillers départementaux suivants sont membres du Conseil 
d’Administration : Mmes Duliège, Métral, Townley-Bazaille, MM. Pacoret, Daviet et Boccard ; 
 
Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 30 juillet 2020 et 
relative à un projet de réhabilitation thermique de 15 logements financé par des Prêts 
Amélioration/Réhabilitation (PAM) et situé à Annecy, « Les Egras ». 
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Après en avoir délibéré et enregistré la non-participation au vote de  
Mmes Fabienne DULIEGE, Marie-Antoinette METRAL, Laure TOWNLEY-BAZAILLE, 
MM. Bernard BOCCARD, François DAVIET, 
 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
 
ACCORDE la garantie départementale à Haute-Savoie Habitat à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 896 527 € souscrit par lui auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions 
du contrat de prêt n° 112395 constitué de deux lignes de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe (annexe A) et fait partie intégrante de la présente 
délibération. 
 
La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le 
Département s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
En contrepartie de sa garantie et en application des articles L.441-1 et R.441-5 du Code de la 
Construction et de l’Habitation, de la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et de la 
délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le droit de réservation de logements au 
bénéfice du Département s’élève à deux logements. 
 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du 
Département la convention de réservation de logements qui sera établie ultérieurement. 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE - n° 000232739

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 112395

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE
MARC LEROUX CS 97006 74055 ANNECY CEDEX,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
SAVOIE 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

» ou « l'Emprunteur 

les Parties 

»,

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

, SIREN n°: 349185611, sis(e)   2 RUE

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

2/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE

P.4

P.4

P.4

P.4

P.5

P.8

P.9

P.9

P.11

P.12

P.13

P.14

P.14

P.14

P.15

P.18

P.18

P.22

P.22

P.22

P.22

P.23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération 1510-LES EGRAS ANNECY REHAB
THERMIQUE, Parc social public, Réhabilitation de 15 logements situés N° 7 ET 9 AVENUE DU PARC DES
SPORTS  74000 ANNECY.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de huit-cent-quatre-vingt-seize
mille cinq-cent-vingt-sept euros (896 527,00 euros) constitué de 2 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PAM Eco-prêt, d’un montant de deux-cent-soixante-dix mille euros (270 000,00 euros) ;

PAM Taux fixe - Complémentaire à l'Eco-prêt, d’un montant de six-cent-vingt-six mille
cinq-cent-vingt-sept euros (626 527,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

4/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

Le

La
la page Bloomberg <YCGT0014> (taux « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid »
et le taux offert ou « ask »). En cas d'absence de publication pour une maturité donnée, les taux seront
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du Taux OAT publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure. Sur Bloomberg, en cas d'indisponibilité, de
la page pour la référence de marché susvisée, les Parties pourront convenir d'utiliser les différentes cotations
publiées par la Banque de France.

La
swap Euribor. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux de
swap « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask »), taux
composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans, ou en cas de
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs
financiers agréés] qui serait notifiée par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour
une maturité donnée, déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une
durée immédiatement inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
swap inflation. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap
« mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask ») à l'aide des
codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50 Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors
tabac, disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces
pages, toutes autres pages Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs financiers agréés] ;qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour une maturité donnée,
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Courbe de Taux OAT »

« Courbe de Taux de Swap Inflation »

« Courbe de Taux de Swap Euribor »

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux OAT publiée sur

 a (ont) été remplie(s).

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

5/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas de
disparition ou de non-publication de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la
Ligne du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates
d’Echéances contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles
modalités de révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Droit Environnemental »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la durée comprise entre la Date de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
financier.

La
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
l’Emprunteur ne règle que des échéances en intérêts. Son début coincide avec le début de la Phase
d'Amortissement.

La
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le « 
logements à usage locatif social et intermédiaire sociaux.

Le « 
de réhabilitation thermique de logements sociaux situés en métropole et dans les départements de
l'Outre-Mer, et ayant fait l'objet d'un audit énergétique selon la méthode TH-CE ex ou, pour les immeubles
achevés avant 1948, d'un DPE fondé sur le relevé des consommations réelles. Par dérogation, pour les
opérations de réhabilitation thermique de logements sociaux situés dans les départements de l'Outre-Mer,
une combinaison de travaux d'économie d'énergie doit être réalisée dans les bâtiments.

La
de révision ci-dessous :

La
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le

Le
en pourcentage ou en points de base par an) d'une obligation assimilable du Trésor à Taux Fixe (OAT) émise
par l'Etat Français. Les Taux OAT utilisés sont ceux composant la courbe publiée sur la page Bloomberg
<YCGT0014>. Sur Bloomberg, en cas d'indisponibilité, de la page pour la référence de marché susvisée, les
Parties pourront convenir d'utiliser les différentes cotations publiées par la Banque de France.

Le
fixe in fine qui sera échangé contre l'Index EURIBOR constaté. Les Taux de Swap EURIBOR sont publiés
pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap « ask » pour une cotation, « bid »
dans les autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de
1 à 50 ans, ou en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg ou Reuters ou
toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui serait notifiée par le Prêteur à
l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Taux Fixe »

« Prêt »

« Livret A »

« Taux OAT »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Taux de Swap EURIBOR »

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase de Différé d’Amortissement »

Prêt Amélioration / Réhabilitation Eco-Prêt 

Prêt Amélioration / Réhabilitation 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne le taux ni variable, ni révisable appliqué à une Ligne du Prêt.

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux de rendement (exprimé

(DR)

 désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

» (PAM)

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période durant laquelle

 est destiné à financer l’amélioration ou la réhabilitation des

» (PAM Eco-Prêt)

« Prêt »

 est destiné au financement d'opérations

.

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour

7/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d’un Contrat de
swap) qui sera échangé contre l’inflation cumulée sur la durée du swap (l’indice d’inflation est identique à
celui servant de référence aux OATi, tel que publié sur les pages de l’Agence France Trésor). Les Taux de
Swaps Inflation sont publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap zéro coupon
« ask » pour une cotation, « bid » dans les autres cas) à l'aide des codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50
Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac, disponibles pour des maturités
allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou
Reuters ou toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l’Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

La
chacun des flux en principal et intérêts restant à courir, des montants concernés.

Dans le cas d'un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l’Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Courbe de Taux OAT zéro coupon minorée de quinze (15) points de base.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Les échéances calculées sur la base du Taux Fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Taux de Swap Inflation »

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

 désigne, à une date donnée, la valeur actualisée de

8/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

Garantie(s) conforme(s)

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

31/07/2020 le Prêteur pourra considérer

« Mise à

9/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».

10/23

CP-2020-0588 Annexe A 10/25



P
R

00
68

 V
3.

1
3 

 p
a

g
e

 1
1

/2
3

C
o

n
tr

a
t 

d
e

 p
rê

t 
n

° 
1

1
2

39
5 

E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

00
02

32
73

9

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 0,5 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Pénalité de dédit

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du différé
d'amortissement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle

270 000 €

Indemnité

-  0,45 %

5376255

Annuelle

Annuelle

Eco-prêt

30 / 360

24 mois

-  0,5 %

Livret A

0,05 %

0,05 %

0,05 %

20 ans

PAM

DR

0 €

-

Offre CDC

Échéance prioritaire

Complémentaire à

(intérêts différés)

actuarielle sur

actuarielle sur

courbe OAT

courbe OAT

Sans objet

Equivalent

Taux fixe -

626 527 €

Indemnité

Indemnité

l'Eco-prêt

Taux fixe

5376256

Annuelle

Annuelle

30 / 360

0,87 %

0,87 %

0,87 %

25 ans

PAM

0 %

0 €

-

-

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

ARTICLE 10

MODALITÉS DE DÉTERMINATION DU TAUX FIXE

Le Taux Fixe est déterminé par le Prêteur, pour chaque Ligne du Prêt. Sa valeur est définie à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

.

« Caractéristiques

12/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

.

 -1]

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques Financières de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les sommes dues par les Emprunteurs ayant l'obligation d'utiliser le réseau des comptables publics font
l'objet d'un prélèvement selon la procédure du débit d'office. Elles sont acquittées auprès de la Caisse des
Dépôts à Paris.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

L'Emprunteur sera redevable, pour chaque Ligne du Prêt le mentionnant dans l'Article 
financières de chaque Ligne du Prêt »
est inférieure au montant mis à sa disposition.

Cette Pénalité de Dédit est calculée à la Date Limite de Mobilisation et correspond à une indemnité actuarielle
sur courbe OAT sur la base du montant en principal non mobilisé par Ligne du Prêt. Cette indemnité sera
égale à la différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la 
Taux OAT »

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

 et le montant en principal non mobilisé par Ligne du Prêt.

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

.

 d'une Pénalité de Dédit dans le cas où la somme des Versements

 et « Détermination des Taux »

« Valeur de Marché sur Courbe de

« Caractéristiques

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

que son accord ne soit préalablement requis.

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- solliciter le Prêteur pour tout financement complémentaire pour des travaux d’amélioration portant sur la

- démarrer les travaux dans les six mois suivant l’offre de prêt ou dans les douze mois pour les départements

- réaliser au moyen des fonds octroyés, les travaux de rénovation thermique tels que spécifiés dans la fiche «

- produire sur simple demande du Prêteur les documents justificatifs permettant de vérifier le contenu et la

- communiquer sur demande du Prêteur, le rapport de Repérage Amiante avant travaux ;

- fournir au Prêteur, le cas échéant, copie du label réglementaire de performance énergétique obtenu dans le

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

même opération ;

de l'Outre-Mer, et les achever au plus tard 24 mois après cette date sauf dérogation expresse ;

Interventions à caractère thermique » ou lorsque la méthode TH-C-E ex est utilisée, les travaux préconisés
par l’audit énergétique avec pour objectif de dégager le gain énergétique convenu dans la fiche de synthèse
standard « Engagement de performance globale » remise lors de l’instruction du PAM Eco-Prêt. Par
dérogation, les travaux réalisés dans les départements de l'Outre-Mer seront spécifiés dans l'« Agrément -
formulaire de demande d'éco-prêt logement social » validé par la Direction de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement (DEAL) ;

réalisation des travaux préconisés par l’audit initial ;

cadre d’une certification globale justifiant du montant majoré des sommes prêtées conformément au
document précité « Engagement de performance globale » dans l’année suivant la date de déclaration
d’achèvement des travaux (ou d’achèvement des travaux dans les cas où une déclaration ne serait pas
obligatoire). Par dérogation, pour les travaux situés dans les départements de l'Outre-Mer, fournir au
Prêteur, le cas échéant, copie du justificatif établi par un (ou des) certificateur(s) de l'inscription du bâtiment
dans une démarche de qualité environnementale et de l'obtention du Label ;

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières » ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- communiquer sur simple demande du Prêteur copie des relevés de consommation d’énergie (chauffage et

- réaliser les opérations de réhabilitation au moyen des fonds de chaque Ligne du Prêt PAM et dans le respect

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

eau chaude sanitaire en collectif) des logements et bâtiments à réhabiliter situés en métropole
correspondant aux trois années précédant la réhabilitation ainsi qu’aux trois années suivantes, copie des
factures correspondant aux travaux de rénovation thermique réalisés ;

des caractéristiques figurant au tableau « Détail des opérations de réhabilitation » transmis au Prêteur lors
de la demande de Prêt.

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

Calcul et Paiement des Intérêts 

 DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE

 COMMUNE D'ANNECY

».

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00

18/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d'une Indemnité actuarielle sur courbe OAT dont le montant sera égal à la
différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT et le
montant du capital remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du
remboursement anticipé.
En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 

19/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»

20/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

En tout état de cause, en cas de remboursement anticipé obligatoire d'une Ligne du Prêt, l'Indemnité
Actuarielle sur courbe OAT prévue à l'Article 
volontaires »

De plus, à défaut de production dans l'année suivant la date de déclaration d'achèvement des travaux (ou
d'achèvement des travaux dans le cas où une déclaration ne serait pas obligatoire), de la copie du label
réglementaire de performance énergétique obtenu dans le cadre d’une certification globale justifiant du
montant majoré des sommes prêtées, conformément au document précité « Engagement de performance
globale », ou bien du justificatif de la démarche de qualité environnementale, la somme des montants
correspondant à la majoration octroyée à chaque Ligne du Prêt PAM Eco-Prêt sera immédiatement exigible et
une pénalité égale à 7% de la somme exigible sera due par l’Emprunteur au Prêteur.

Dans l’hypothèse où les travaux de rénovation thermique réalisés n’ont pas permis d’atteindre la performance
énergétique rendant l’Objet du Prêt éligible au PAM Eco-prêt, et ce conformément aux stipulations prévues
dans les pièces justificatives « Intervention à caractère thermique » et « Engagement de performance
global », ou bien « Agrément - formulaire de demande d'éco-prêt logement social », le PAM Eco-prêt sera de
fait requalifié en PAM et aux conditions de taux de celui-ci, soit un taux d’intérêt égal à TLA + 0.60 % (60
points de base).

En outre, cette requalification ne donnera pas lieu à l’établissement d’un avenant au présent contrat.
Néanmoins si l’acte de garantie fait référence au taux d’intérêt du PAM Eco-prêt, alors un nouvel acte sera
exigé par le Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

 sera due quelle que soit la date du remboursement. Elle sera calculée à la date de ce dernier.
« Conditions financières des remboursements anticipés

21/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE
SAVOIE

2 RUE MARC LEROUX
CS 97006
74055 ANNECY CEDEX

U089921, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE

Objet : Contrat de Prêt n° 112395, Ligne du Prêt n° 5376255
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877405224569 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002741 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE
SAVOIE

2 RUE MARC LEROUX
CS 97006
74055 ANNECY CEDEX

U089921, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE

Objet : Contrat de Prêt n° 112395, Ligne du Prêt n° 5376256
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877405224569 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002741 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0589 
 
 
OBJET     :   

 

GARANTIE D'EMPRUNTS - OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE D'EMPRUNTS 

EN FAVEUR D'HAUTE-SAVOIE HABITAT POUR LE REMBOURSEMENT DE PRETS PLUS, 

PLAI ET PLS DESTINES A FINANCER UN PROJET D'ACQUISITION EN VEFA DE 6 

LOGEMENTS A BEAUMONT, OPERATION RESIDENCE HANAE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 25 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 4 Voix contre 0 

Nombre de votants : 25 Abstention(s) 5 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  
- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière 

de garantie d’emprunts, 
- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département 

doivent lui adresser leurs comptes certifiés, 
 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le 
créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes 
constructeurs d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre 
l’organisme garanti et le garant,  

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en 
contrepartie d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement 
total du prêt garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie 
d’emprunts, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation de certaines attributions 
du Conseil départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique 
départementale de garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre 
expérimental jusqu’au 31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au 
vote du nouveau Règlement budgétaire et financier, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par Haute-Savoie Habitat en date du 
16 juillet 2020, 
 
Vu le contrat de prêt n° 108742 en annexe signé entre Haute-Savoie Habitat ci-après 
l’emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations (annexe A), 
 
Vu la convention-cadre signée le 18 mai 2017 entre Haute-Savoie Habitat et le Département et 
annexée à la présente (annexe B), 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale, dans sa séance du 24 août 2020. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose ce qui suit : 
 
Considérant que Haute-Savoie Habitat est un office public HLM dont le siège social est situé à 
Annecy et dont les Conseillers départementaux suivants sont membres du Conseil 
d’Administration : Mmes Duliège, Métral, Townley-Bazaille, MM. Pacoret, Daviet et Boccard ; 
 
Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courrier du 16 juillet 2020 et 
relative à un projet d’acquisition en Vente en l’Etat Futur d’Achèvement (VEFA) de 4 logements 
Prêts Locatifs à Usage Social (PLUS), 1 logement Prêt Locatif Aidé d’Intégration (PLAI) et  
1 logement Prêt Locatif Social (PLS) à Beaumont, « Résidence Hanae ». 
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Après en avoir délibéré et enregistré la non-participation au vote de  
Mmes Fabienne DULIEGE, Marie-Antoinette METRAL, Laure TOWNLEY-BAZAILLE, 
MM. Bernard BOCCARD, François DAVIET, 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
 
ACCORDE la garantie départementale à Haute-Savoie Habitat à hauteur de 45 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 321 241 € souscrit par lui auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions 
du contrat de prêt n° 108742 constitué de 6 lignes de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe (annexe A) et fait partie intégrante de la présente 
délibération. 
 
La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le 
Département s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
En contrepartie de sa garantie et en application des articles L.441-1 et R.441-5 du Code de la 
Construction et de l’Habitation, de la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et de la 
délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le droit de réservation de logements au 
bénéfice du Département s’élève à un logement. 
 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du 
Département la convention de réservation de logements qui sera établie ultérieurement. 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE - n° 000232739

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 108742

Entre

Et

1/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE
MARC LEROUX CS 97006 74055 ANNECY CEDEX,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
SAVOIE 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

» ou « l'Emprunteur 

les Parties 

»,

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

, SIREN n°: 349185611, sis(e)   2 RUE

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

2/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE

P.4

P.4

P.4

P.4

P.5

P.8

P.8

P.9

P.11

P.13

P.14

P.15

P.15

P.15

P.16

P.18

P.19

P.22

P.22

P.22

P.22

P.23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération 5876-Résidence HANAE, Parc social public,
Acquisition en VEFA de 6 logements situés chemin des usses et forêts  74160 BEAUMONT.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de trois-cent-vingt-et-un mille
deux-cent-quarante-et-un euros (321 241,00 euros) constitué de 6 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PLAI, d’un montant de vingt-deux mille cinq-cent-quinze euros (22 515,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de trente-trois mille trois-cent-vingt-sept euros (33 327,00 euros) ;

PLS PLSDD 2019, d’un montant de vingt-trois mille huit-cent-quatre-vingt-seize euros (23 896,00 euros)
;

PLS foncier PLSDD 2019, d’un montant de trente-trois mille six-cent-cinquante-neuf euros
(33 659,00 euros) ;

PLUS, d’un montant de soixante-quinze mille cent-vingt-six euros (75 126,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de cent-trente-deux mille sept-cent-dix-huit euros (132 718,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

4/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

Le

La
swap Euribor. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux de
swap « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask »), taux
composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans, ou en cas de
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs
financiers agréés] qui serait notifiée par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour
une maturité donnée, déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une
durée immédiatement inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
swap inflation. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap
« mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask ») à l'aide des
codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50 Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors
tabac, disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces
pages, toutes autres pages Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs financiers agréés] ;qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour une maturité donnée,
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Courbe de Taux de Swap Inflation »

« Droit Environnemental »

« Courbe de Taux de Swap Euribor »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 a (ont) été remplie(s).

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

5/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas de
disparition ou de non-publication de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la
Ligne du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates
d’Echéances contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles
modalités de révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le
financier.

La
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Règlement des

 désigne, pour

6/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

Le « 
construction et de l'habitation, à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs
sociaux.

La
de révision ci-dessous :

La
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le
fixe in fine qui sera échangé contre l'Index EURIBOR constaté. Les Taux de Swap EURIBOR sont publiés
pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap « ask » pour une cotation, « bid »
dans les autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de
1 à 50 ans, ou en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg ou Reuters ou
toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui serait notifiée par le Prêteur à
l'Emprunteur.

Le
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d’un Contrat de
swap) qui sera échangé contre l’inflation cumulée sur la durée du swap (l’indice d’inflation est identique à
celui servant de référence aux OATi, tel que publié sur les pages de l’Agence France Trésor). Les Taux de
Swaps Inflation sont publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap zéro coupon
« ask » pour une cotation, « bid » dans les autres cas) à l'aide des codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50
Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac, disponibles pour des maturités
allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou
Reuters ou toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l’Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Taux de Swap Inflation »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Taux de Swap EURIBOR »

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Prêt Locatif à Usage Social »

Prêt Locatif Social 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

» (PLS)

(DR)

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux

 est destiné, selon les conditions prévues à l’article R. 331-17 du Code de la

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

(PLUS)

(PLAI)

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

« Prêt ».

 désigne la période

7/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

« Versement »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

16/07/2020 le Prêteur pourra considérer

« Mise à

8/23

CP-2020-0589 Annexe A 8/29



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

1
1

.1
  

p
a

g
e

 9
/2

3
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
08

74
2

 E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

00
02

32
73

9

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

Garantie(s) conforme(s)

Justificatifs des autres financements

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr 10/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 0,5 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5349788

22 515 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %

-  0,5 %

Livret A
40 ans

0,3 %
0,3 %

0,3 %

PLAI

DR

0 €

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5349789

Annuelle

Annuelle

33 327 €

30 / 360

-  0,5 %

Livret A

1,05 %
1,05 %

0,55 %
1,05 %

60 ans

DR

0 €

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLSDD 2019

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5349783

23 896 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

1,61 %
1,61 %

1,11 %
1,61 %

40 ans

-  2 %

PLS

DR

0 €

.

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLSDD 2019

PLS foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5349782

33 659 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

1,05 %
1,05 %

0,55 %
1,05 %

60 ans

-  2 %

DR

0 €

11/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 0,5 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle
Indemnité

-  1,25 %

5349786

75 126 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

40 ans

PLUS

1,1 %

1,1 %

0,6 %

1,1 %

DR

0 €

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLUS foncier

Equivalent

actuarielle

132 718 €

Indemnité

-  1,25 %

5349787

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

1,05 %

1,05 %

0,55 %

1,05 %

60 ans

DR

0 €

-

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

Les Lignes du Prêt finançant le foncier, indiquées ci-dessus, s'inscrivent dans le cadre de la politique
d'accélération de la production de logement social. A cet effet, la marge fixe sur Index qui leur est appliquée
correspond à la moyenne des marges de ces Lignes du Prêt pondérée par le montant de la part foncière
financée par lesdites lignes.

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du
« Caractéristiques

13/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

.

 -1]

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques Financières de

14/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation donnée par l'Emprunteur à cet effet.

Les sommes dues par les Emprunteurs ayant l'obligation d'utiliser le réseau des comptables publics font
l'objet d'un prélèvement selon la procédure du débit d'office. Elles sont acquittées auprès du Caissier Général
de la Caisse des Dépôts à Paris.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement au Caissier Général au plus
tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de l’échéance si ce jour n’est pas un jour
ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques

.

15/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

que son accord ne soit préalablement requis.

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;

16/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

17/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE

 COMMUNE DE BEAUMONT (74)

» ;

Quotité Garantie (en %)

45,00

55,00

18/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté par
le Prêteur auprès du Caissier Général au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 

19/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

20/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

21/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de

22/23

CP-2020-0589 Annexe A 22/29



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

1
1

.1
  

p
a

g
e

 2
3/

2
3

C
o

n
tr

a
t 

d
e

 p
rê

t 
n

° 
1

08
74

2
 E

m
p

ru
n

te
u

r 
n

° 
00

02
32

73
9

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

23/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE
SAVOIE

2 RUE MARC LEROUX
CS 97006
74055 ANNECY CEDEX

U084532, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE

Objet : Contrat de Prêt n° 108742, Ligne du Prêt n° 5349788
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877405224569 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002741 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03

CP-2020-0589 Annexe A 24/29



P
R

00
90

-P
R

00
66

 V
3.

0
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
08

74
2

 E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

00
02

32
73

9

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE
SAVOIE

2 RUE MARC LEROUX
CS 97006
74055 ANNECY CEDEX

U084532, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE

Objet : Contrat de Prêt n° 108742, Ligne du Prêt n° 5349789
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877405224569 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002741 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE
SAVOIE

2 RUE MARC LEROUX
CS 97006
74055 ANNECY CEDEX

U084532, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE

Objet : Contrat de Prêt n° 108742, Ligne du Prêt n° 5349783
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877405224569 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002741 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE
SAVOIE

2 RUE MARC LEROUX
CS 97006
74055 ANNECY CEDEX

U084532, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE

Objet : Contrat de Prêt n° 108742, Ligne du Prêt n° 5349782
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877405224569 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002741 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE
SAVOIE

2 RUE MARC LEROUX
CS 97006
74055 ANNECY CEDEX

U084532, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE

Objet : Contrat de Prêt n° 108742, Ligne du Prêt n° 5349786
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877405224569 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002741 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE
SAVOIE

2 RUE MARC LEROUX
CS 97006
74055 ANNECY CEDEX

U084532, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE

Objet : Contrat de Prêt n° 108742, Ligne du Prêt n° 5349787
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877405224569 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002741 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0590 
 
 
OBJET     :   

 

GARANTIE D'EMPRUNTS - OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE D'EMPRUNTS 

EN FAVEUR D'HAUTE-SAVOIE HABITAT POUR LE REMBOURSEMENT D'UN PRET PAM 

DESTINE A FINANCER UN PROJET DE REHABILITATION DE 8 LOGEMENTS A 

ETREMBIERES, OPERATION LA POMMIERE I 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 25 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 4 Voix contre 0 

Nombre de votants : 25 Abstention(s) 5 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  
- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière 

de garantie d’emprunts, 
- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département 

doivent lui adresser leurs comptes certifiés, 
 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le 
créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes 
constructeurs d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre 
l’organisme garanti et le garant,  

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en 
contrepartie d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement 
total du prêt garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie 
d’emprunts, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation de certaines attributions 
du Conseil départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique 
départementale de garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre 
expérimental jusqu’au 31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au 
vote du nouveau Règlement budgétaire et financier, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par Haute-Savoie Habitat en date du 
28 juillet 2020, 
 
Vu le contrat de prêt n° 112021 en annexe signé entre Haute-Savoie Habitat ci-après 
l’emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations (annexe A), 
 
Vu la convention-cadre signée le 18 mai 2017 entre Haute-Savoie Habitat et le Département et 
annexée à la présente (annexe B), 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale, dans sa séance du 24 août 2020. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose ce qui suit : 
 
Considérant que Haute-Savoie Habitat est un office public HLM dont le siège social est situé à 
Annecy et dont les Conseillers départementaux suivants sont membres du Conseil 
d’Administration : Mmes Duliège, Métral, Townley-Bazaille, MM. Pacoret, Daviet et Boccard ; 
 
Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 28 juillet 2020 et 
relative à un projet de réhabilitation de 8 logements financé par un Prêt 
Amélioration/Réhabilitation (PAM) et situé à Etrembières, « La Pommière I » ; 
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Après en avoir délibéré et enregistré la non-participation au vote de  
Mmes Fabienne DULIEGE, Marie-Antoinette METRAL, Laure TOWNLEY-BAZAILLE, 
MM. Bernard BOCCARD, François DAVIET, 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
 
ACCORDE la garantie départementale à Haute-Savoie Habitat à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 171 584 € souscrit par lui auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions 
du contrat de prêt n° 112021 constitué d’une ligne de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe (annexe A) et fait partie intégrante de la présente 
délibération. 
 
La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le 
Département s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
En contrepartie de sa garantie et en application des articles L.441-1 et R.441-5 du Code de la 
Construction et de l’Habitation, de la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et de la 
délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le droit de réservation de logements au 
bénéfice du Département s’élève à un logement. 
 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du 
Département la convention de réservation de logements qui sera établie ultérieurement. 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE - n° 000232739

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 112021

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE
MARC LEROUX CS 97006 74055 ANNECY CEDEX,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
SAVOIE 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

» ou « l'Emprunteur 

les Parties 

»,

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

, SIREN n°: 349185611, sis(e)   2 RUE

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

2/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE

P.4

P.4

P.4

P.4

P.4

P.7

P.8

P.8

P.10

P.11

P.12

P.13

P.13

P.13

P.14

P.16

P.17

P.20

P.20

P.20

P.20

P.21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération 4650- La Pommière I, Parc social public,
Réhabilitation de 8 logements situés 71 chemin de la Pommière  74100 ETREMBIERES.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de cent-soixante-et-onze
mille cinq-cent-quatre-vingt-quatre euros (171 584,00 euros) constitué de 1 Ligne du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

Le

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Autorisations »

, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PAM, d’un montant de cent-soixante-et-onze mille cinq-cent-quatre-vingt-quatre euros (171 584,00 euros)
;

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

4/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
swap Euribor. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux de
swap « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask »), taux
composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans, ou en cas de
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs
financiers agréés] qui serait notifiée par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour
une maturité donnée, déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une
durée immédiatement inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
swap inflation. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap
« mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask ») à l'aide des
codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50 Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors
tabac, disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces
pages, toutes autres pages Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs financiers agréés] ;qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour une maturité donnée,
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Courbe de Taux de Swap Inflation »

« Droit Environnemental »

« Courbe de Taux de Swap Euribor »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date

5/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas de
disparition ou de non-publication de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la
Ligne du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates
d’Echéances contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles
modalités de révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le
financier.

La
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le « 
logements à usage locatif social et intermédiaire sociaux.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

Prêt Amélioration / Réhabilitation 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

» (PAM) est destiné à financer l’amélioration ou la réhabilitation des

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
de révision ci-dessous :

La
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le
fixe in fine qui sera échangé contre l'Index EURIBOR constaté. Les Taux de Swap EURIBOR sont publiés
pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap « ask » pour une cotation, « bid »
dans les autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de
1 à 50 ans, ou en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg ou Reuters ou
toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui serait notifiée par le Prêteur à
l'Emprunteur.

Le
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d’un Contrat de
swap) qui sera échangé contre l’inflation cumulée sur la durée du swap (l’indice d’inflation est identique à
celui servant de référence aux OATi, tel que publié sur les pages de l’Agence France Trésor). Les Taux de
Swaps Inflation sont publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap zéro coupon
« ask » pour une cotation, « bid » dans les autres cas) à l'aide des codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50
Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac, disponibles pour des maturités
allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou
Reuters ou toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l’Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Taux de Swap Inflation »

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Taux de Swap EURIBOR »

« Double Révisabilité »

« Révision »

- soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

(DR)

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

7/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

- soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

20/10/2020 le Prêteur pourra considérer

« Mise à

8/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 0,5 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

171 584 €

actuarielle
Indemnité

5368856

-  1,25 %

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

25 ans

1,1 %

1,1 %

0,6 %

1,1 %

PAM

DR

0 €

-

Offre CDC

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du
« Caractéristiques

11/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

.

 -1]

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques Financières de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation donnée par l'Emprunteur à cet effet.

Les sommes dues par les Emprunteurs ayant l'obligation d'utiliser le réseau des comptables publics font
l'objet d'un prélèvement selon la procédure du débit d'office. Elles sont acquittées auprès de la Caisse des
Dépôts à Paris.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

que son accord ne soit préalablement requis.

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser les opérations de réhabilitation au moyen des fonds de chaque Ligne du Prêt PAM et dans le respect

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

des caractéristiques figurant au tableau « Détail des opérations de réhabilitation » transmis au Prêteur lors
de la demande de Prêt.

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE

 COMMUNE D'ETREMBIERES (74)

» ;

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00

16/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 

17/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

18/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

19/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de

20/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

21/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE
SAVOIE

2 RUE MARC LEROUX
CS 97006
74055 ANNECY CEDEX

U089918, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE

Objet : Contrat de Prêt n° 112021, Ligne du Prêt n° 5368856
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877405224569 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002741 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0591 
 
 
OBJET     :   

 

GARANTIE D'EMPRUNTS - OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE D'EMPRUNTS 

EN FAVEUR D'HAUTE-SAVOIE HABITAT POUR LE REMBOURSEMENT D'UN PRET PAM 

DESTINE A FINANCER UN PROJET DE REHABILITATION DE 6 LOGEMENTS A 

ETREMBIERES, OPERATION LA POMMIERE II 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 25 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 4 Voix contre 0 

Nombre de votants : 25 Abstention(s) 5 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  
- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière 

de garantie d’emprunts, 
- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département 

doivent lui adresser leurs comptes certifiés, 
 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le 
créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes 
constructeurs d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre 
l’organisme garanti et le garant,  

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en 
contrepartie d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement 
total du prêt garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie 
d’emprunts, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation de certaines attributions 
du Conseil départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique 
départementale de garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre 
expérimental jusqu’au 31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au 
vote du nouveau Règlement budgétaire et financier, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par Haute-Savoie Habitat en date du 
28 juillet 2020, 
 
Vu le contrat de prêt n° 112020 en annexe signé entre Haute-Savoie Habitat ci-après 
l’emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations (annexe A), 
 
Vu la convention-cadre signée le 18 mai 2017 entre Haute-Savoie Habitat et le Département et 
annexée à la présente (annexe B), 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale, dans sa séance du 24 août 2020. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose ce qui suit : 
 
Considérant que Haute-Savoie Habitat est un office public HLM dont le siège social est situé à 
Annecy et dont les Conseillers départementaux suivants sont membres du Conseil 
d’Administration : Mmes Duliège, Métral, Townley-Bazaille, MM. Pacoret, Daviet et Boccard ; 
 
Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 28 juillet 2020 et 
relative à un projet de réhabilitation de 6 logements financé par un Prêt 
Amélioration/Réhabilitation (PAM) et situé à Etrembières, « La Pommière II ». 
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Après en avoir délibéré et enregistré la non-participation au vote de 
Mmes Fabienne DULIEGE, Marie-Antoinette METRAL, Laure TOWNLEY-BAZAILLE, 
MM. Bernard BOCCARD, François DAVIET, 
 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
ACCORDE la garantie départementale à Haute-Savoie Habitat à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 108 306 € souscrit par lui auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions 
du contrat de prêt n° 112020 constitué d’une ligne de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe (annexe A) et fait partie intégrante de la présente 
délibération. 
 
La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le 
Département s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
En contrepartie de sa garantie et en application des articles L.441-1 et R.441-5 du Code de la 
Construction et de l’Habitation, de la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et de la 
délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le droit de réservation de logements au 
bénéfice du Département s’élève à un logement. 
 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du 
Département la convention de réservation de logements qui sera établie ultérieurement. 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE - n° 000232739

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 112020

Entre

Et

1/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE
MARC LEROUX CS 97006 74055 ANNECY CEDEX,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
SAVOIE 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

» ou « l'Emprunteur 

les Parties 

»,

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

, SIREN n°: 349185611, sis(e)   2 RUE

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

2/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE

P.4

P.4

P.4

P.4

P.4

P.7

P.8

P.8

P.10

P.11

P.12

P.13

P.13

P.13

P.14

P.16

P.17

P.20

P.20

P.20

P.20

P.21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération 4330-La Pommière II, Parc social public,
Réhabilitation de 6 logements situés 71 chemin de la Pommière  74100 ETREMBIERES.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de cent-huit mille
trois-cent-six euros (108 306,00 euros) constitué de 1 Ligne du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

Le

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Autorisations »

, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PAM, d’un montant de cent-huit mille trois-cent-six euros (108 306,00 euros) ;

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

4/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
swap Euribor. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux de
swap « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask »), taux
composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans, ou en cas de
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs
financiers agréés] qui serait notifiée par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour
une maturité donnée, déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une
durée immédiatement inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
swap inflation. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap
« mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask ») à l'aide des
codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50 Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors
tabac, disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces
pages, toutes autres pages Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs financiers agréés] ;qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour une maturité donnée,
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Courbe de Taux de Swap Inflation »

« Droit Environnemental »

« Courbe de Taux de Swap Euribor »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas de
disparition ou de non-publication de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la
Ligne du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates
d’Echéances contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles
modalités de révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le
financier.

La
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le « 
logements à usage locatif social et intermédiaire sociaux.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

Prêt Amélioration / Réhabilitation 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

» (PAM) est destiné à financer l’amélioration ou la réhabilitation des

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour

6/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
de révision ci-dessous :

La
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le
fixe in fine qui sera échangé contre l'Index EURIBOR constaté. Les Taux de Swap EURIBOR sont publiés
pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap « ask » pour une cotation, « bid »
dans les autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de
1 à 50 ans, ou en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg ou Reuters ou
toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui serait notifiée par le Prêteur à
l'Emprunteur.

Le
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d’un Contrat de
swap) qui sera échangé contre l’inflation cumulée sur la durée du swap (l’indice d’inflation est identique à
celui servant de référence aux OATi, tel que publié sur les pages de l’Agence France Trésor). Les Taux de
Swaps Inflation sont publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap zéro coupon
« ask » pour une cotation, « bid » dans les autres cas) à l'aide des codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50
Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac, disponibles pour des maturités
allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou
Reuters ou toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l’Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Taux de Swap Inflation »

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Taux de Swap EURIBOR »

« Double Révisabilité »

« Révision »

- soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

(DR)

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

7/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

- soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

20/10/2020 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».

9/21

CP-2020-0591 Annexe A 9/22



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

1
2

.8
  

p
a

g
e

 1
0/

2
1

C
o

n
tr

a
t 

d
e

 p
rê

t 
n

° 
1

1
2

02
0 

E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

00
02

32
73

9

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 0,5 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle

108 306 €

Indemnité

5368857

-  1,25 %

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

25 ans

1,1 %

1,1 %

0,6 %

1,1 %

PAM

DR

0 €

-

Offre CDC

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du
« Caractéristiques

11/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

.

 -1]

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques Financières de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation donnée par l'Emprunteur à cet effet.

Les sommes dues par les Emprunteurs ayant l'obligation d'utiliser le réseau des comptables publics font
l'objet d'un prélèvement selon la procédure du débit d'office. Elles sont acquittées auprès de la Caisse des
Dépôts à Paris.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques

.

13/21

CP-2020-0591 Annexe A 13/22



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

1
2

.8
  

p
a

g
e

 1
4/

2
1

C
o

n
tr

a
t 

d
e

 p
rê

t 
n

° 
1

1
2

02
0 

E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

00
02

32
73

9

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

que son accord ne soit préalablement requis.

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

15/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser les opérations de réhabilitation au moyen des fonds de chaque Ligne du Prêt PAM et dans le respect

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

des caractéristiques figurant au tableau « Détail des opérations de réhabilitation » transmis au Prêteur lors
de la demande de Prêt.

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE

 COMMUNE D'ETREMBIERES (74)

» ;

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00

16/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 

17/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

18/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

19/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de

20/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

21/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE
SAVOIE

2 RUE MARC LEROUX
CS 97006
74055 ANNECY CEDEX

U089919, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE

Objet : Contrat de Prêt n° 112020, Ligne du Prêt n° 5368857
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877405224569 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002741 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03

CP-2020-0591 Annexe A 22/22
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2 

Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0592 

OBJET  :   GARANTIE D'EMPRUNTS - OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE D'EMPRUNTS 

EN FAVEUR D'HAUTE-SAVOIE HABITAT POUR LE REMBOURSEMENT DE PRETS PAM 

DESTINES A FINANCER UN PROJET DE REHABILITATION DE 198 LOGEMENTS A 

FAVERGES-SEYTHENEX, OPERATION LE GENEVOIS 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 

le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 25 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 4 Voix contre 0 

Nombre de votants : 25 Abstention(s) 5 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  
- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière 

de garantie d’emprunts, 
- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département 

doivent lui adresser leurs comptes certifiés, 
 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le 
créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes 
constructeurs d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre 
l’organisme garanti et le garant,  

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en 
contrepartie d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement 
total du prêt garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie 
d’emprunts, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement budgétaire et 
financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation de certaines attributions 
du Conseil départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique 
départementale de garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre 
expérimental jusqu’au 31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au 
vote du nouveau Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par Haute-Savoie Habitat en date du 
31 juillet 2020, 
 
Vu le contrat de prêt n° 111457 en annexe signé entre Haute-Savoie Habitat ci-après 
l’emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations (annexe A), 
 
Vu la convention-cadre signée le 18 mai 2017 entre Haute-Savoie Habitat et le Département et 
annexée à la présente (annexe B), 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale, dans sa séance du 24 août 2020. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que : 
 
Considérant que Haute-Savoie Habitat est un office public HLM dont le siège social est situé à 
Annecy et dont les Conseillers départementaux suivants sont membres du Conseil 
d’Administration : Mmes Duliège, Métral, Townley-Bazaille, MM. Pacoret, Daviet et Boccard ; 
 
Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 31 juillet 2020 et 
relative à un projet de réhabilitation de 198 logements financé par des Prêts 
Amélioration/Réhabilitation (PAM) et situé à Faverges-Seythenex, « Le Genevois ». 
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Après en avoir délibéré et enregistré la non-participation au vote de  
Mmes Fabienne DULIEGE, Marie-Antoinette METRAL, Laure TOWNLEY-BAZAILLE,  
MM. Bernard BOCCARD, François DAVIET, 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
 
ACCORDE la garantie départementale à Haute-Savoie Habitat à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 10 377 855 € souscrit par lui auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du contrat de prêt n° 111457 constitué de deux lignes de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe (annexe A) et fait partie intégrante de la présente 
délibération. 
 
La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le 
Département s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
En contrepartie de sa garantie et en application des articles L.441-1 et R.441-5 du Code de la 
Construction et de l’Habitation, de la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et de la 
délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le droit de réservation de logements au 
bénéfice du Département s’élève à vingt logements. 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du 
Département la convention de réservation de logements qui sera établie ultérieurement. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE - n° 000232739

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 111457

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE
MARC LEROUX CS 97006 74055 ANNECY CEDEX,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
SAVOIE 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

» ou « l'Emprunteur 

les Parties 

»,

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

, SIREN n°: 349185611, sis(e)   2 RUE

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE

P.4

P.4

P.4

P.4

P.5
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P.9

P.10

P.12

P.14

P.16

P.17
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P.17
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P.21

P.22
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P.26

P.26

P.26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération 9600_LE GENEVOIS, Parc social public,
Réhabilitation de 198 logements situés Rue du Genevois  74210 FAVERGES-SEYTHENEX.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de dix millions
trois-cent-soixante-dix-sept mille huit-cent-cinquante-cinq euros (10 377 855,00 euros) constitué de 2 Lignes
du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PAM Eco-prêt, d’un montant de trois millions cinq-cent-soixante-quatre mille euros (3 564 000,00 euros) ;

PAM Taux fixe - Complémentaire à l'Eco-prêt, d’un montant de six millions huit-cent-treize mille
huit-cent-cinquante-cinq euros (6 813 855,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

4/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

La
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le

La
la page Bloomberg <YCGT0014> (taux « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid »
et le taux offert ou « ask »). En cas d'absence de publication pour une maturité donnée, les taux seront
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du Taux OAT publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure. Sur Bloomberg, en cas d'indisponibilité, de
la page pour la référence de marché susvisée, les Parties pourront convenir d'utiliser les différentes cotations
publiées par la Banque de France.

La
swap Euribor. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux de
swap « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask »), taux
composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans, ou en cas de
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs
financiers agréés] qui serait notifiée par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour
une maturité donnée, déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une
durée immédiatement inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
swap inflation. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap
« mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask ») à l'aide des
codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50 Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors
tabac, disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces
pages, toutes autres pages Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs financiers agréés] ;qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour une maturité donnée,
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Courbe de Taux OAT »

« Courbe de Taux de Swap Inflation »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

« Courbe de Taux de Swap Euribor »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux OAT publiée sur

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

5/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas de
disparition ou de non-publication de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la
Ligne du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates
d’Echéances contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles
modalités de révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Droit Environnemental »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date

6/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le
financier.

La
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
l’Emprunteur ne règle que des échéances en intérêts. Son début coincide avec le début de la Phase
d'Amortissement.

La
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le « 
logements à usage locatif social et intermédiaire sociaux.

Le « 
de réhabilitation thermique de logements sociaux situés en métropole et dans les départements de
l'Outre-Mer, et ayant fait l'objet d'un audit énergétique selon la méthode TH-CE ex ou, pour les immeubles
achevés avant 1948, d'un DPE fondé sur le relevé des consommations réelles. Par dérogation, pour les
opérations de réhabilitation thermique de logements sociaux situés dans les départements de l'Outre-Mer,
une combinaison de travaux d'économie d'énergie doit être réalisée dans les bâtiments.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase de Différé d’Amortissement »

Jour ouvré 

Prêt Amélioration / Réhabilitation Eco-Prêt 

Prêt Amélioration / Réhabilitation 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

» (PAM)

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période durant laquelle

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

 est destiné à financer l’amélioration ou la réhabilitation des

» (PAM Eco-Prêt)

« Prêt »

 est destiné au financement d'opérations

.

 désigne la période

« Règlement des

« Règlement des

 désigne, pour

 désigne la

 désigne,

7/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
de révision ci-dessous :

La
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le

Le
en pourcentage ou en points de base par an) d'une obligation assimilable du Trésor à Taux Fixe (OAT) émise
par l'Etat Français. Les Taux OAT utilisés sont ceux composant la courbe publiée sur la page Bloomberg
<YCGT0014>. Sur Bloomberg, en cas d'indisponibilité, de la page pour la référence de marché susvisée, les
Parties pourront convenir d'utiliser les différentes cotations publiées par la Banque de France.

Le
fixe in fine qui sera échangé contre l'Index EURIBOR constaté. Les Taux de Swap EURIBOR sont publiés
pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap « ask » pour une cotation, « bid »
dans les autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de
1 à 50 ans, ou en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg ou Reuters ou
toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui serait notifiée par le Prêteur à
l'Emprunteur.

Le
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d’un Contrat de
swap) qui sera échangé contre l’inflation cumulée sur la durée du swap (l’indice d’inflation est identique à
celui servant de référence aux OATi, tel que publié sur les pages de l’Agence France Trésor). Les Taux de
Swaps Inflation sont publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap zéro coupon
« ask » pour une cotation, « bid » dans les autres cas) à l'aide des codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50
Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac, disponibles pour des maturités
allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou
Reuters ou toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l’Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Taux Fixe »

« Taux de Swap Inflation »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Taux OAT »

« Taux de Swap EURIBOR »

« Double Révisabilité »

« Révision » consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne le taux ni variable, ni révisable appliqué à une Ligne du Prêt.

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux de rendement (exprimé

(DR)

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

8/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
chacun des flux en principal et intérêts restant à courir, des montants concernés.

Dans le cas d'un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l’Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Courbe de Taux OAT zéro coupon minorée de quinze (15) points de base.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Les échéances calculées sur la base du Taux Fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

« Versement »

« Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

 désigne, à une date donnée, la valeur actualisée de

;

31/07/2020 le Prêteur pourra considérer

9/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

Garantie(s) conforme(s)

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

.

« Mise à

10/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr 11/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Pénalité de dédit

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Durée du différé
d'amortissement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts

1

des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

3 564 000 €

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5368851

-  0,45 %

Annuelle

Annuelle

Eco-prêt

24 mois

-  0,5 %

Livret A

0,05 %

0,05 %

0,05 %

20 ans

PAM

DR

0 €

-

-

-

-

-

Offre CDC

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

Complémentaire à

(intérêts différés)

préfinancement

actuarielle sur

actuarielle sur

courbe OAT

courbe OAT

6 813 855 €

Sans objet

Equivalent

Taux fixe -

Indemnité

Indemnité

l'Eco-prêt

Taux fixe

Taux fixe

5374773

Annuelle

Annuelle

12 mois

0,87 %

0,87 %

0,87 %

0,87 %

25 ans

PAM

0 %

0 €

-

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Phase d'amortissement (suite)

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 0,5 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Base de calcul des intérêts 30 / 360 30 / 360

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

ARTICLE 10

MODALITÉS DE DÉTERMINATION DU TAUX FIXE

Le Taux Fixe est déterminé par le Prêteur, pour chaque Ligne du Prêt. Sa valeur est définie à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

MODALITÉ DE DETERMINATION DES INTÉRÊTS DE LA PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement, est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, du taux d'intérêt en vigueur pendant cette période. Le taux d'Intérêt de la
Phase de Préfinancement est indiqué à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

.

« Commissions ».

14/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 -1]

».

». Dans ce cas le capital de

» et à la date d'exigibilité

Commissions 

16/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation donnée par l'Emprunteur à cet effet.

Les sommes dues par les Emprunteurs ayant l'obligation d'utiliser le réseau des comptables publics font
l'objet d'un prélèvement selon la procédure du débit d'office. Elles sont acquittées auprès de la Caisse des
Dépôts à Paris.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.

17/26

CP-2020-0592 Annexe A 17/28



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

1
2

.8
  

p
a

g
e

 1
8/

2
6

C
o

n
tr

a
t 

d
e

 p
rê

t 
n

° 
1

1
1

45
7 

E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

00
02

32
73

9

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

L'Emprunteur sera redevable, pour chaque Ligne du Prêt le mentionnant dans l'Article 
financières de chaque Ligne du Prêt »
est inférieure au montant mis à sa disposition.

Cette Pénalité de Dédit est calculée à la Date Limite de Mobilisation et correspond à une indemnité actuarielle
sur courbe OAT sur la base du montant en principal non mobilisé par Ligne du Prêt. Cette indemnité sera
égale à la différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la 
Taux OAT »

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

que son accord ne soit préalablement requis.

 et le montant en principal non mobilisé par Ligne du Prêt.

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 d'une Pénalité de Dédit dans le cas où la somme des Versements

« Valeur de Marché sur Courbe de

Calcul et Paiement des intérêts 

« Caractéristiques

» et/ou de la

18/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- solliciter le Prêteur pour tout financement complémentaire pour des travaux d’amélioration portant sur la

- démarrer les travaux dans les six mois suivant l’offre de prêt ou dans les douze mois pour les départements

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

même opération ;

de l'Outre-Mer, et les achever au plus tard 24 mois après cette date sauf dérogation expresse ;

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- réaliser au moyen des fonds octroyés, les travaux de rénovation thermique tels que spécifiés dans la fiche «

- produire sur simple demande du Prêteur les documents justificatifs permettant de vérifier le contenu et la

- communiquer sur demande du Prêteur, le rapport de Repérage Amiante avant travaux ;

- fournir au Prêteur, le cas échéant, copie du label réglementaire de performance énergétique obtenu dans le

- communiquer sur simple demande du Prêteur copie des relevés de consommation d’énergie (chauffage et

- réaliser les opérations de réhabilitation au moyen des fonds de chaque Ligne du Prêt PAM et dans le respect

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Interventions à caractère thermique » ou lorsque la méthode TH-C-E ex est utilisée, les travaux préconisés
par l’audit énergétique avec pour objectif de dégager le gain énergétique convenu dans la fiche de synthèse
standard « Engagement de performance globale » remise lors de l’instruction du PAM Eco-Prêt. Par
dérogation, les travaux réalisés dans les départements de l'Outre-Mer seront spécifiés dans l'« Agrément -
formulaire de demande d'éco-prêt logement social » validé par la Direction de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement (DEAL) ;

réalisation des travaux préconisés par l’audit initial ;

cadre d’une certification globale justifiant du montant majoré des sommes prêtées conformément au
document précité « Engagement de performance globale » dans l’année suivant la date de déclaration
d’achèvement des travaux (ou d’achèvement des travaux dans les cas où une déclaration ne serait pas
obligatoire). Par dérogation, pour les travaux situés dans les départements de l'Outre-Mer, fournir au
Prêteur, le cas échéant, copie du justificatif établi par un (ou des) certificateur(s) de l'inscription du bâtiment
dans une démarche de qualité environnementale et de l'obtention du Label ;

eau chaude sanitaire en collectif) des logements et bâtiments à réhabiliter situés en métropole
correspondant aux trois années précédant la réhabilitation ainsi qu’aux trois années suivantes, copie des
factures correspondant aux travaux de rénovation thermique réalisés ;

des caractéristiques figurant au tableau « Détail des opérations de réhabilitation » transmis au Prêteur lors
de la demande de Prêt.

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 COMMUNE DE FAVERGES-SEYTHENEX

 DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 

22/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d'une Indemnité actuarielle sur courbe OAT dont le montant sera égal à la
différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT et le
montant du capital remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du
remboursement anticipé.
En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

23/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

de l’Emprunteur »

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

24/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

En tout état de cause, en cas de remboursement anticipé obligatoire d'une Ligne du Prêt, l'Indemnité
Actuarielle sur courbe OAT prévue à l'Article 
volontaires »

De plus, à défaut de production dans l'année suivant la date de déclaration d'achèvement des travaux (ou
d'achèvement des travaux dans le cas où une déclaration ne serait pas obligatoire), de la copie du label
réglementaire de performance énergétique obtenu dans le cadre d’une certification globale justifiant du
montant majoré des sommes prêtées, conformément au document précité « Engagement de performance
globale », ou bien du justificatif de la démarche de qualité environnementale, la somme des montants
correspondant à la majoration octroyée à chaque Ligne du Prêt PAM Eco-Prêt sera immédiatement exigible et
une pénalité égale à 7% de la somme exigible sera due par l’Emprunteur au Prêteur.

Dans l’hypothèse où les travaux de rénovation thermique réalisés n’ont pas permis d’atteindre la performance
énergétique rendant l’Objet du Prêt éligible au PAM Eco-prêt, et ce conformément aux stipulations prévues
dans les pièces justificatives « Intervention à caractère thermique » et « Engagement de performance
global », ou bien « Agrément - formulaire de demande d'éco-prêt logement social », le PAM Eco-prêt sera de
fait requalifié en PAM et aux conditions de taux de celui-ci, soit un taux d’intérêt égal à TLA + 0.60 % (60
points de base).

En outre, cette requalification ne donnera pas lieu à l’établissement d’un avenant au présent contrat.
Néanmoins si l’acte de garantie fait référence au taux d’intérêt du PAM Eco-prêt, alors un nouvel acte sera
exigé par le Prêteur.

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

 sera due quelle que soit la date du remboursement. Elle sera calculée à la date de ce dernier.

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

« Conditions financières des remboursements anticipés

25/26

CP-2020-0592 Annexe A 25/28



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

1
2

.8
  

p
a

g
e

 2
6/

2
6

C
o

n
tr

a
t 

d
e

 p
rê

t 
n

° 
1

1
1

45
7 

E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

00
02

32
73

9

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de

26/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE
SAVOIE

2 RUE MARC LEROUX
CS 97006
74055 ANNECY CEDEX

U089915, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE

Objet : Contrat de Prêt n° 111457, Ligne du Prêt n° 5368851
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877405224569 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002741 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE
SAVOIE

2 RUE MARC LEROUX
CS 97006
74055 ANNECY CEDEX

U089915, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE

Objet : Contrat de Prêt n° 111457, Ligne du Prêt n° 5374773
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877405224569 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002741 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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2 

Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0593 

OBJET     :   VOIRIE - DEGATS EXCEPTIONNELS 2020 – AIDE FINANCIERE AUX COMMUNES DE 
SAINT-GINGOLPH, NANCY-SUR-CLUSES ET COMBLOUX 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 
M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 
M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 
M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 
Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 
Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 
Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 
Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, Mme TERMOZ Aurore, 
Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 30 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 4 Voix contre 0 

Nombre de votants : 30 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.1111-10, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-076 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020, 
 
Vu l’avis favorable de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale lors de sa réunion des 24 août et 07 septembre 2020. 
 
 
Saint Gingolph : 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle qu’une aide départementale de 
2 112 000 € a été apportée à la Commune de Saint-Gingolph, par délibération n° CP-2019-0578 
du 26 août 2019, pour permettre la rénovation des quais André Chevallay. Les travaux de pose 
de longrines devaient débuter pendant la période exceptionnelle de basses eaux qui a lieu au 
cours des années bissextiles, du 15 mars au 25 avril 2020. 
 
Le confinement général décidé pour limiter la propagation de l’épidémie de coronavirus a 
cependant rendu impossible le démarrage de ces travaux, ce qui a placé la commune devant 
l’alternative suivante : soit attendre la prochaine période d’abaissement exceptionnel des 
eaux, en 2024, soit demander à ce que les travaux soient réalisés grâce à l’utilisation de 
techniques spéciales permettant de mener le travail dans l’eau.  
 
Le report du chantier à 2024 ne pouvant être envisagé dans la mesure où les quais menacent 
ruine, la commune s’est trouvée dans l’obligation de signer un avenant dont le montant s’élève 
à 110 000 € HT. 
 
Il est proposé à la Commission Permanente de statuer pour apporter un soutien financier 
exceptionnel de 80 % du coût hors taxe de l’avenant, afin que la commune puisse conduire les 
indispensables travaux de reconstruction des quais André Chevallay. 
 
Nancy-sur-Cluses : 
 
M. le Président rappelle que le 1er juillet 2019 a été marqué par une tempête particulièrement 
violente qui a occasionné d’importants dégâts notamment dans les forêts publiques et privées, 
mais également sur des tronçons de voirie.  
 
Nancy-sur-Cluses fait partie des communes qui ont été touchées par cet événement climatique, 
et ce à double titre : au titre des dépenses exceptionnelles auxquelles elle doit faire face pour 
remettre en état son patrimoine endommagé, mais également au titre des pertes de recettes, 
dans la mesure où elle n’a pas pu commercialiser les volumes de bois qu’elle pouvait vendre 
habituellement.  
 
Il est proposé à la Commission Permanente de statuer sur un soutien financier de 80 % 
permettant à Nancy-sur-Cluses de mener les travaux de voirie d’un montant de 15 287 € HT 
induits par la tempête du 1er juillet 2019 et par la fermeture de la route départementale.  
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Combloux : 
 

M. le Président indique que la Commune de Combloux est confrontée à d’importants 
affaissements de la chaussée de la route du Vernay sur le tronçon entre les hameaux de  
« la Côte » et « le Pessay ». Ces affaissements sont généralisés sur la mi-chaussée aval et 
induisent un décrochement visible d’environ 10 centimètres, et un moutonnement du terrain 
entre la route du Vernay et le mur de soutènement aval. 
 
Le site est donc surveillé très minutieusement lors des épisodes pluvieux et le tonnage a dû 
être limité afin de ne pas fragiliser l’ouvrage. 
 
Redoutant l’accélération de l’affaissement, voire un phénomène de décrochement brutal, la 
commune est contrainte d’entreprendre en urgence une opération de confortement destinée à 
stabiliser durablement la voirie. 
 
Il est proposé à la Commission Permanente de statuer sur un soutien financier de 20 % d’une 
dépense totale de 197 803 € HT permettant à la Commune de Combloux de sécuriser la route 
du Vernay de façon pérenne.  
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 

 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 01040007007 intitulée « Subvention 
Équipement - Aide exceptionnelle voirie communale 2020 » aux opérations définies ci-après : 
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VOIRIE - DEGATS EXCEPTIONNELS 2020 
 
 

Code 
imputation 

Code 
affectation 

Code 
opération 

Bénéficiaire Intitulé de l’opération 
Plan de financement 

 

Dépense 
subventionnable 

Taux Montant 
Subvention 

CLO1D00044 AF20CLO015 20CLO01226 Saint-Gingoph Avenant à la reconstruction des quais André Chevallay 
 

• Coût prévisionnel HT :                        110 000 € 
 

• Plan de financement prévisionnel : 
 Subvention  Département :  

→ Voirie - Dégâts exceptionnels             88 000 € 
 

 Total subvention(s) :                        88 000 € (80 %) 
          Autofinancement :                     22 000 € (20 %) 

110 000 € 80% 88 000,00 € 

CLO1D00044 AF20CLO015 20CLO01156 Nancy-sur-
Cluses 

Travaux de voirie 
 

• Coût prévisionnel HT                           15 287 € 
 
• Plan de financement prévisionnel : 
 Subvention  Département :  

→ Voirie - Dégâts exceptionnels    12 229,60 € 
 

 Total subvention(s) :              12 229,60 € (80 %) 
          Autofinancement :                  3 057,40 € (20 %) 

15 287 € 80 % 12 229,60 € 

CLO1D00044 AF20CLO015 20CLO01157 Combloux Travaux de voirie 
 

• Coût prévisionnel HT :                  197 803 € 
 
• Plan de financement prévisionnel : 
 Subvention  Département :  

→ Voirie - Dégâts exceptionnels   39 560,60 € 
 Amendes de police             10 000,00 € 
 Total subvention(s) :              49 560,60 € (25 %) 

          Autofinancement :                48 242,40 € (75 %) 

197 803 € 20 % 39 560,60 € 

    TOTAL GENERAL 323 090 €  139 790,20 € 
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ADOPTE les propositions de financement présentées ci-dessus ; 
 
AUTORISE le versement des subventions aux bénéficiaires au respect des conditions suivantes : 
 
 50 % sur présentation du procès-verbal d'appel d'offres, des copies des marchés, de 

commandes signées et/ou de factures acquittées qui doivent représenter 50 % de la 
dépense subventionnable ; 
 

 le solde, soit 50 %, sur présentation d'un état récapitulatif hors taxe des paiements 
effectués, visé par le Percepteur reprenant la totalité des dépenses liées à l'opération ; 
 

 
PRECISE que quelles que soient les conditions de versement de la subvention départementale, 
seront prises en compte les dépenses réglées par la collectivité uniquement dans la limite de la 
dépense subventionnable figurant dans le tableau ci-dessus. Si les dépenses imputées à 
l’opération sont finalement inférieures au montant prévu, la subvention sera recalculée au 
prorata des dépenses réelles ; 
 
PRECISE que ces subventions sont valables jusqu’au 31 décembre 2023. Si à l’expiration de ce 
délai, les demandes de versement des subventions accordées n’ont pas été transmises aux 
services départementaux, les subventions seront caduques et ne pourront pas être versées. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0594 
 
 
OBJET     :   

 

AIDE A LA REHABILITATION DU PARC PUBLIC - OPERATIONS DE REHABILITATION 

THERMIQUE DE LOGEMENTS SOCIAUX - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS A HAUTE-

SAVOIE HABITAT, HALPADES ET SA MONT-BLANC 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 23 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 4 Voix contre 0 

Nombre de votants : 23 Abstention(s) 7 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment l’article L.312-2-1 ; 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier ; 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente ; 
 
Vu les délibérations n° CD-2019-064 du 09 décembre 2019 et n° CD-2020-025 du 25 mai 2020 
fixant le budget de l’exercice 2020 pour la politique en faveur du logement aidé, et notamment 
son dispositif de soutien à la réhabilitation thermique du parc public ; 
 
Vu l’avis émis par la 2ème Commission Action Sociale, Santé, Prévention, Insertion, Logement 
Social lors de sa séance du 11 avril 2018 sur le circuit d’examen des dossiers. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose les faits suivants : 
 
le Département soutient depuis 2013 la réhabilitation thermique du parc public de logements 
sociaux, afin de répondre aux enjeux environnementaux (réduction des émissions de gaz à effet 
de serre et amélioration de la qualité de l’air). Cette aide vise également à garantir aux 
ménages la stabilité de leurs dépenses induites par leur loyer et leurs charges. 
 
Destinée aux maîtres d’ouvrage réalisant des opérations de réhabilitation de logements 
sociaux, l’aide est conditionnée au gain d’une classe de Diagnostic de Performance Energétique 
(DPE), le minimum à atteindre étant la classe E. Elle est versée en une fois, à la fin des 
travaux. 
 
Pour les dossiers déposés à compter du 1er janvier 2018, le montant de la subvention s’élève à 
7,5 % du coût HT des travaux, dans la limite de 1 500 € par logement (ou équivalent logement 
pour les foyers logements conventionnés) et sous réserve d’un montant plancher de travaux de 
10 000 € HT par logement ou équivalent logement. 
 
Dans le cadre de ce dispositif, les organismes ci-dessous sollicitent l’aide départementale pour 
les opérations de réhabilitation thermique suivantes :  
 

 
  

Organismes 
bailleurs 

Commune 
(Canton) 

Adresse des logements 
Nombre de 
logements 

Coût HT 
des travaux 

d’amélioratio
n thermique 

Subvention 
Conseil départemental 
(7,5% du coût HT des 

travaux d’amélioration 
plafonnée 

à 1 500 € / logement) 

Haute-Savoie 
Habitat 

Les Gets 
(Evian-les-Bains) 

Le Léry 
809, 847 route du Front 

de Neige 
74260  Les Gets 

26 352 607 € 26 446 € 

Halpades 
Cluses 

(Cluses) 

Grange Neuve 
du 5 au 95 rue de la 

Pointe Cupoire 
74300 Cluses  

90 2 018 782 € 135 000 € 

SA Mont-
Blanc 

Rumilly 
(Rumilly) 

37, 39, 41, et 43  
rue de la Curdy 
74150 Rumilly 

32 644 285 € 48 000 € 

TOTAL 148  209 446 € 
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Après en avoir délibéré et enregistré la non-participation au vote de 
Mmes Virginie DUBY-MULLER, Fabienne DULIEGE, Marie-Antoinette METRAL, 
Laure TOWNLEY-BAZAILLE, MM. Jean-Paul AMOUDRY, Bernard BOCCARD, 
François DAVIET, 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 

ATTRIBUE une subvention de 26 446 € et AUTORISE son versement  à l’organisme 
Haute-Savoie Habitat pour l’opération de réhabilitation thermique définie plus haut ; 

DECIDE d’affecter l’autorisation de programme ci-dessous de la manière suivante : 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 
Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

2020 2021 
2022 et 
suivants 

ADL1D00031 AF20ADL017 20ADL00151 
REHAB PARC PUBLIC- 

ORG. PUBLICS-PROG 2020 
26 446,00 26 446,00 

Total 26 446,00 26 446,00 

DIT que les crédits seront prélevés sur l’imputation suivante : 

Imputation : ADL1D00031 

Nature AP Fonct. 

204182 02021002041 72 

Subventions d’équipement aux organismes divers 
Bâtiments et installations 

Réhabilitation du parc public – 
Prog. 2020 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf exception 

justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de 
la subvention 

AF20ADL017 Exception justifiée Haute-Savoie Habitat 26 446,00 

Total de la répartition 26 446,00 

ATTRIBUE une subvention totale de 183 000 € et AUTORISE son versement aux organismes 
HLM suivants pour les opérations de réhabilitation thermique définies plus haut : 

- Halpades ................................... 135 000 € 
- SA Mont-Blanc ..............................  48 000 € 

DECIDE d’affecter l’autorisation de programme ci-dessous de la manière suivante : 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 
Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

2020 2021 
2022 et 
suivants 

ADL1D00024 AF20ADL016 20ADL00150 
REHAB PARC PUBLIC- 

ORG. PRIVES-PROG 2020 
183 000,00 183 000,00 

Total 183 000,00 183 000,00 

DIT que les crédits seront prélevés sur l’imputation suivante : 
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Imputation : ADL1D00024 

Nature AP Fonct. 

20422 02021002041 72 

Subventions d’équipement aux organismes de droit privés 
Bâtiments et installations 

Réhabilitation du parc public – 
Prog. 2020 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf exception justifiée 

Bénéficiaires de la 
répartition 

Montant global de 
la subvention 

AF20ADL016 
Exception justifiée Halpades 135 000,00 

Exception justifiée SA Mont-Blanc 48 000,00 

Total de la répartition 183 000,00 

PRECISE que la subvention sera versée en une fois au vu des pièces justificatives suivantes : 

- attestation d’achèvement des travaux, 
- état récapitulatif détaillé des dépenses, 
- diagnostic de performance énergétique après travaux (ou à défaut attestation par le 

maître d’ouvrage que les travaux effectués correspondent bien aux hypothèses utilisées 
pour établir le diagnostic de performance énergétique après travaux). 

PRECISE que si le montant des travaux réellement effectués n’atteint pas le montant retenu 
pour le calcul de la subvention, cette dernière sera ajustée en conséquence ; 

INDIQUE que la demande de paiement devra être effectuée dans un délai maximum de trois ans 
à compter de la date exécutoire de la présente délibération. Au-delà de ce délai, la subvention 
sera réputée caduque et, par voie de conséquence, annulée. 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 

M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0595 

OBJET  :   FONDS EAU ET ASSAINISSEMENT - VERSEMENT DES SUBVENTIONS DEPARTEMENTALES 

AU TITRE DU PROGRAMME 2020 (BUDGET SUPPLEMENTAIRE) 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 

le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 30 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 4 Voix contre 0 

Nombre de votants : 30 Abstention(s) 0 
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Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 06 février 1992 relative à l'Administration Territoriale de la 
République, 
 
Vu la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative à la Simplification et au Renforcement de la 
Coopération Intercommunale, 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux Libertés et Responsabilités Locales, 
 
Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 modifiée de réforme des collectivités locales, 
 
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'affirmation des métropoles, 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.1111-10, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2018-042 du 27 août 2018 portant sur l'évolution des critères 
d'éligibilité et des conditions d'intervention du Département dans le domaine des travaux d'eau 
et d'assainissement pour les programmes 2019 à 2021, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-070 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0286 portant sur l'affectation d'une première partie des 
opérations inscrites au programme départemental 2020, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-033 du 25 mai 2020 portant sur le Budget Supplémentaire 2020, 
 
Vu l'avis favorable émis par les 5ème Commission Aménagement du Territoire, Économie, 
Enseignement Supérieur, Recherche, Aménagement Numérique et 7ème Commission 
Aménagement du Territoire, Politique de l’Habitat, Développement Durable, Environnement, 
Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières lors de leur réunion  
du 17 février 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que dans le cadre du programme 
de travaux 2020, il a été retenu une première liste de collectivités qui bénéficient du soutien 
financier du Département et, dans certains cas, de celui de l'Agence de l'Eau. Les montants 
subventionnables ont été arrêtées au vu des projets déposés par les collectivités, selon les 
termes de la délibération n° CD-2018-042 du 27 août 2018. Cette première répartition porte sur 
un total de 9 997 600 € de subventions départementales. 
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La subvention du Département est calculée en fonction du type de travaux, selon les taux 
suivants : 
 
eau potable 
 
. priorité 1 - travaux de protection de captages et traitements : 35 % 
. priorité 2 - renouvellements de réseaux : 25 % 
. priorité 3 - créations d'interconnexions ou de réservoirs : étude au cas par cas. 
 
 
Assainissement 
 
Tous les projets de création ou de mise en conformité de réseaux ou d'ouvrages épuratoires 
sont aidés à hauteur de 25 %. 
 
À ces taux s'ajoute une bonification de 10 % pour les intercommunalités à compétence intégrale 
en matière d'eau et/ou d'assainissement. 
De même, les communes qui présentent l'indice financier le moins favorable et qui ont 
conservé la maîtrise d'ouvrage bénéficieront d'un bonus de 5 %. 
 
Les taux des dossiers de la priorité 3 ont été fixés de la façon suivante : 
- 35 % pour les travaux multiples comprenant des reprises de captages, réhabilitation de 

forages ou mises en place de traitements ; 
- 35 % pour les travaux d'interconnexion qui sont des interventions structurantes et de 

sécurisation de la ressource ; 
- 30 % pour les créations de réseaux ou de réservoirs. 
 
Afin de pouvoir répondre à la totalité des sollicitations les plus urgentes, et à la demande des 
élus de l'intercommission 5ème et 7ème, il a été décidé qu'une enveloppe complémentaire de 2 M€ 
serait allouée aux travaux d'eau et d'assainissement lors du vote du Budget  
Supplémentaire 2020. 
 
Il est donc proposé une deuxième liste de collectivités qui bénéficieront d'une aide 
départementale pour un total de 1 369 270 € de subventions qui peut être affecté sur 
l'Autorisation de Programme "FDDT – eau et assainissement – programme 2020". 
 
Les subventions affectées sur cette Autorisation de Programme s'élèvent maintenant à 
11 366 870 € pour la part départementale et 196 408 € pour l'Agence de l'eau, soit un montant 
global de 11 563 278 €. 
 
Il est proposé aux membres de la Commission Permanente d'adopter la décision suivante : 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
DECIDE d'affecter sur les crédits supplémentaires de l'Autorisation de Programme 
n° 01040004026 intitulée "Fonds eau et assainissement - Programme 2020" les opérations 
définies ci-après : 
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PROGRAMME 2020 
AFFECTATIONS AU 7 SEPTEMBRE 2020 

Autorisation de Programme n° 01040004026 "Fonds eau et assainissement - Crédits complémentaires" 
 

 

 
 

 
 

 
 
 

 
Article 

 
 
 

Code 
imputation 

 
 
 

Code 
Affectation 

 
 
 

Code 
Opération 

 
 
 

 
Collectivité 

 
 
 

 
Travaux 

 
 
 

Estimatif 
H.T. 

 
 

Subvention 
Département 

 
Subvention 

Agence 
dans 

guichet 
unique 

 
Total 

affectation 
Département 

 
Autre 
subv. 
hors 

guichet 
unique 

 
 

Total des 
subventions 

 
 

Autofinancement 

        
Taux 

 
Montant 

 
Montant 

    
Montant 

 
Taux 

 
204142-1 

 
CLO1D00046 

 
AF20CLO016 

 
20CLO01181 

 
CdC Cluses Arve 
et Montagnes 

 
Construction de la station 
d'épuration de Magland - 2e 
partie 

 
 

2 000 000 

 
 
35 % 

 
 

700 000 

 
 
0 

 
 

700 000 

 
 
0 

 
 

700 000 

 
 

1 300 000 

 
 

65 % 

      
Sous-total communes et Epci 

 
2 000 000 

  
700 000 

 
0 

 
700 000 

 
0 

 
700 000 

  

 
204152-1 

 
CLO1D00048 

 
AF20CLO016 

 
20CLO01182 

 
Si du Lac d'Annecy 

 
Réhabilitation de la station 
d'épuration de Saint-
Sylvestre - 2e partie 

 
 

1 912 200 

 
 
35 % 

 
 

669 270 

 
 
0 

 
 

669 270 

 
 
0 

 
 

669 270 

 
 

1 242 930 

 
 

65 % 

      
Sous-total syndicats mixtes 

 
1 912 200 

  
669 270 

 
0 

 
669 270 

 
0 

 
669 270 

  

      
TOTAL 

 
3 912 200 

  
1 369 270 

 
0 

 
1 369 270 

 
0 

 
1 369 270 
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AUTORISE le versement des subventions du Département aux collectivités concernées selon les 
modalités suivantes : 
 
 
Dans tous les cas, le versement de la subvention départementale prendra en compte les 
dépenses hors taxes éligibles effectivement réglées par la collectivité, dans la limite du 
montant subventionnable retenu. Si le coût définitif de l'opération est inférieur à la dépense 
retenue, les subventions seront recalculées au prorata des dépenses en appliquant le taux 
retenu aux dépenses justifiées. 
 
 
 
Travaux sur marchés publics :  
 
. 1er acompte de 60 % à l'ordre de service de démarrage des travaux, 
. le solde après transmission du décompte définitif des travaux, du procès-verbal de réception, 
de la synthèse des contrôles qualité pour les opérations de réseaux d'assainissement, d'un état 
récapitulatif des montants hors taxe des paiements effectués, visé par le Percepteur, 
reprenant la totalité des dépenses liées à l'opération, ainsi que sur présentation des pièces 
justifiant le respect des obligations faites au bénéficiaire de la subvention en matière de 
communication sur l'aide départementale. 
 
 
 
Travaux sur facture : 
 
. 1er acompte de 60 % au vu du devis des travaux signé, 
. le solde sur présentation d'une copie de la facture correspondante acquittée, d'un état 
récapitulatif hors taxe des paiements effectués, visé par le percepteur, reprenant la totalité 
des dépenses liées à l'opération, ainsi que sur présentation des pièces justifiant le respect des 
obligations faites au bénéficiaire de la subvention en matière de communication sur l'aide 
départementale. 
 
 
 
PRECISE que pour les travaux relatifs à des traitements de l'eau potable, l'Agence Régionale de 
Santé (ARS) devra avoir validé la conformité de l'installation et de la qualité de l'eau 
distribuée ; 
 
PRECISE qu'afin de garantir un maximum d'étanchéité des canalisations d'assainissement, les 
collectivités sont tenues de faire exécuter en fin de chantier un contrôle télévisé des 
canalisations, des essais d'étanchéité à l'air (collecteurs et regards) et des contrôles de 
compactage pour les travaux sous voirie. Conformément à la charte qualité nationale des 
réseaux d'assainissement, ces contrôles devront être réalisés par un organisme indépendant et 
accrédité ; 
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PRECISE que la durée de validité des subventions relatives au programme 2020 court jusqu'au 
31 décembre 2023. 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
 

 
 
 
 
 
 



CP-2020-0596 1/3 

2 

Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0596 

OBJET  :   PROTOCOLE D’EXPERIMENTATION – ENROBE RECYCLE VEGETAL BIOPHALT® 

CHANTIER EXPERIMENTAL 2020 – RD102 – COMMUNE DE PERS-JUSSY 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 

le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 30 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 4 Voix contre 0 

Nombre de votants : 30 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 

Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Transports et 
Mobilité, Bâtiments, lors de sa réunion du 12 juin 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Programme Public National 
(PPN) de recherche, essai et expérimentation dans le domaine de la voirie et des réseaux divers 
du Ministère de la transition écologique et solidaire a été mis en place par arrêté en date du  
07 mars 2007. 
 
Dans le cadre de la procédure de ce programme, le procédé Enrobé Recyclé Végétal Biophalt® 
a été retenu par le Comité d’Innovation Routes et Rues (CIRR) pour être testé en situation 
réelle. 
 
Le produit « Enrobé Recyclé Végétal Biophalt® » proposé par la société Eiffage Route est un 
mélange hydrocarboné à chaud fabriqué avec un abaissement de température, incorporant un 
taux de plus de 30 % d’agrégats d’enrobés issus du recyclage d’anciennes chaussées et utilisant 
un liant bio-sourcé de nouvelle génération (issu de la sylviculture et de l’industrie papetière) 
qui remplace le bitume d’apport. 
 

Le Département de Haute-Savoie propose un site d’accueil pour cette expérimentation : une 
opération de la RD 102 sur la commune de Pers-Jussy, entre les PR 1+122 et PR 2+150 (route 
bidirectionnelle). Il est intégré dans le programme d’expérimentation du PPN. 
 
Le site d’expérimentation proposé réunit la quasi-totalité des conditions nécessaires à 
l’évaluation de l’innovation puisqu’il combine :  
 

• un linéaire suffisant pour mettre en œuvre la technique envisagée et la planche témoin, 
• une section présentant des contraintes climatiques fortes (gradient thermique 

important) pour un usage en couche de surface, 
• une section sur laquelle le gestionnaire a des attentes vis-à-vis des performances de la 

durabilité en couches de surface. 
 

Le CEREMA (Centre d'études et d'Expertise sur les Risques, l'Environnement, la Mobilité et 
l'Aménagement) assistera gracieusement, dans le cadre de ce projet innovant, le Département 
dans la préparation, pour l’élaboration des pièces techniques du contrat lié à l’expérimentation 
passé entre l’entreprise et le maître d’ouvrage, la mise en œuvre, et le suivi de 
l’expérimentation du procédé innovant jusqu’au rapport de fin de suivi. 
 

Sur cette base, un projet de protocole d’expérimentation décrivant les engagements des 
différentes parties prenantes afin d’assurer le bon déroulement de l’évaluation du produit 
Enrobé Recyclé Végétal Biophalt® faisant l’objet de l’expérimentation, joint en annexe, a dont 
été établi entre la Direction Générale des Infrastructures, des Transports et de la Mer (DGITM) 
et le Département de Haute-Savoie. 
 
Considérant la volonté du Département de Haute-Savoie de prendre part à cette 
expérimentation de mise en œuvre d’enrobé recyclé végétal. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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APPROUVE la passation d’un projet de protocole d’expérimentation, joint en annexe, entre la 
Direction Générale des Infrastructures, des Transports et de la Mer (DGITM) et le Département 
de Haute-Savoie ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer le protocole joint en annexe. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
 

 
 
 
 
 
 



PROTOCOLE D’EXPERIMENTATION

Enrobé Recyclé Végétal Biophalt®

ENTRE :

Le maître d’ouvrage, 

Le Président du Conseil Départemental de la Haute-Savoie

d’une part,

ET

La Direction Générale des Infrastructures, des Transports et de la Mer (DGITM), en tant qu’organisme
public responsable du programme public national de recherche, d’essai et expérimentation dans le
domaine de la voirie et des réseaux divers1, représentée par le directeur général des infrastructures, des 
transports et de la mer

d’autre part.

1 Ce programme, désigné par PPN dans la suite du texte, a été créé par l’arrêté du 7 mars 2007 (NOR :
EQU0700502A).

Politique de soutien à l’innovation routière

Programme public national de recherche, d’essai et d’expérimentation

Chantier expérimental 2020 sur Chantier RD 102 – Commune de Pers-Jussy
(74)
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Objet :

Le programme public national de recherche, essai et expérimentation dans le domaine de la voirie et des 
réseaux divers (PPN) du Ministère de la transition écologique et solidaire a été mis en place par arrêté en 
date du 7 mars 2007 révisé2.

Dans le cadre de la procédure de ce programme, le procédé Enrobé Recyclé Végétal Biophalt® a été
retenu par le comité d’innovation routes et rues (CIRR) pour être testé en situation réelle.

Un cadre d’expérimentation qui fixe les modalités d’organisation, de gestion et de suivi de
l’expérimentation afin de juger de la pertinence et de l’efficience du procédé a été établi.

Le présent protocole d’expérimentation décrit les engagements des différentes parties prenantes afin
d’assurer le bon déroulement de l’évaluation du produit Enrobé Recyclé Végétal Biophalt® faisant l’objet
de l’expérimentation.

Article 1 – Description du site d’accueil proposé pour l’expérimentation

Le chantier à réaliser en 2020 est l’opération de la RD102 dans commune de Pers-Jussy, entre les PR
1+122 et 2+150 (route bidirectionnelle). Il est intégré dans le programme d’expérimentation du PPN.

Le produit « Enrobé Recyclé Végétal Biophalt® » proposé par la société EIFFAGE ROUTE est un
mélange hydrocarboné à chaud fabriqué avec un abaissement de température, incorporant un taux
de plus de 30 % d’agrégats d’enrobés issus du recyclage d’anciennes chaussées et utilisant un liant
bio-sourcé de nouvelle génération (issu de la sylviculture et de l’industrie papetière) qui remplace le
bitume d’apport.

Le site d’expérimentation proposé réunit la quasi-totalité des conditions nécessaires à l’évaluation de
l’innovation puisqu’il combine : 

• Un linéaire suffisant pour mettre en œuvre la technique envisagée et la planche témoin ;
• Une section présentant des contraintes climatiques fortes (gradient thermique

important) pour un usage en couche de surface ;
• Une section sur laquelle le gestionnaire a des attentes vis-à-vis des performances de

la durabilité en couches de surface.

La condition suivante n’est pas atteinte :
• Une section présentant un trafic moyen à élevé (T1 à T3) : le trafic de la section est

T4.

Les exigences relatives à la qualité du support devront être démontrées en amont de la réalisation de la
section.

Article 2 : Descriptif et estimation des moyens mis en œuvre par le RST 

Les personnes du réseau scientifique et technique du MEDDE assisteront le maître d’ouvrage dans la
préparation, y compris l’élaboration des pièces techniques du contrat lié à l’expérimentation passé entre
l’entreprise et le maître d’ouvrage, la mise en œuvre, et le suivi de l’expérimentation du procédé innovant
jusqu’au rapport de fin de suivi.

Les moyens à mettre en œuvre pour le suivi de l’expérimentation sont estimés financièrement à titre
indicatif, pour le seul Cerema, sur la base du temps passé et du barème de la ressource humaine du
Cerema. Suivant le déroulement de l’évaluation, ces coûts pourront être amenés à changer.

2 Décision du directeur des infrastructures de transport pour le ministre et par délégation en date du 23 janvier
2015 prise en application de l’arrêté du 7 mars 2007 relatif à la création d’un programme public national de
recherche, essai et expérimentation dans le domaine de la voirie et des réseaux divers
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Caractérisation générale et comportement du liant végétal, en comparaison au liant usuel routier (pour
mémoire, une seule fois pour les deux sites expérimentaux) :

 Estimation à titre indicatif du
coût des moyens du Cerema, par

section (témoin + innovation)
qui fait l’objet d’un suivi

Phase de préparation 5 000 €
Etude sur les liants 45 000 €
Synthèse 6 000 €
Total 56 000 €

Utilisation de l’innovation en couche de surface :

 Estimation à titre indicatif du
coût des moyens du Cerema, par

section (témoin + innovation)
qui fait l’objet d’un suivi

Phase de faisabilité 
technique

11 000,00 €

Phase de mise en œuvre 28 000,00 €
Phase de suivi à 1 an 8 500,00 €
Phase de suivi à 2 ans 6 500,00 €
Phase de suivi à 3 ans 20 000,00 €
Total par site 74 000,00 €

Le programme détaillé envisagé pour le suivi de la section et la répartition des actions entre les différents
sites du Cerema seront communiqués dans le protocole technique de l’opération. Ils incluent les essais et
mesures prévus dans le cadre d’expérimentation qui pourront être modulés selon les enjeux, contraintes
et besoins du chantier. Le cas échéant, de nouveaux types d’essais ou contrôles, jugés comme utiles par
le référent du dossier et non indiqués dans le cadre d’expérimentation, pourront être intégrés dans le
phasage.

Article 3 – Engagement du maître d’ouvrage, pouvoir adjudicateur du marché de mise en œuvre de
l’expérimentation.

Le bon de commande établi par le pouvoir adjudicateur devra faire référence au présent protocole, ainsi
qu’au cadre d’expérimentation mentionné dans l’objet du présent document. Lors de la mise au point du
marché, le pouvoir adjudicateur s’engage à introduire les clauses contractuelles nécessaires au suivi et à
l’évaluation de l’expérimentation réalisée au titre du PPN. Pour cela, il s’appuiera sur le cadre
d’expérimentation du projet lauréat.

Le pouvoir adjudicateur devra spécifier dans son bon de commande la répartition des risques et les
modalités de règlement des garanties avec l’entreprise titulaire du marché en cours.

Le pouvoir adjudicateur s’engage également à offrir toutes facilités, pour l’exécution de leur mission, aux
experts mandatés par l’organisme public responsable du PPN chargés du suivi de l’expérimentation.

Toute personne ayant connaissance d’informations relevant de la propriété industrielle s’engage à
respecter les clauses de confidentialité définies dans le cadre d’expérimentation mentionné à l’article 2.
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Article 4 – Engagement de l’organisme responsable du PPN :

Le Cerema est chargé d’assurer pour le compte de l’organisme public responsable du PPN, l’organisation
et le suivi des expérimentations. Il fournira tous les documents nécessaires au pouvoir adjudicateur. À ce
titre, toute demande d’information devra être adressée au directeur du Cerema ITM.

Après notification du bon de commande, le Cerema établira avec la Direction des Routes du Conseil
Départemental de Haute-Savoie, représentante du maître d’ouvrage, et l’entreprise mandataire un
programme détaillé des modalités du suivi et de l’évaluation de l’expérimentation retenue dans le cadre
du PPN.

Le :

 A :

 
Pour le directeur général des infrastructures, des
transports et de la mer, et par délégation,

La directrice des infrastructures de transport

Sandrine CHINZI

Le Président du Conseil Départemental de Haute-
Savoie

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 

n° CP-2020-0597 
 
 
OBJET     :   

 

CONVENTION DE FINANCEMENT DES ETUDES PRELIMINAIRES 

RD 135 - SUPPRESSION DES PASSAGES A NIVEAU N° 65 ET 66 

COMMUNE DE PERRIGNIER 

PTOME 171039 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 7 septembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, M. MUDRY Raymond, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, 

M. DUVERNAY Denis, Mme PETEX Christelle, M. HEISON Christian, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme LEI Josiane, 

M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. EXCOFFIER François, M. PACORET Vincent, M. RUBIN Nicolas 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 30 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 0  / 4 Voix contre 0 

Nombre de votants : 30 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n°CP-2013-0622 du 23 septembre 2013 donnant son accord sur le protocole 
signé le 02 juillet 2013 par l’Etat, SNCF Réseau et le Département de la Haute Savoie, pour une 
politique de sécurité des Passages à Niveau (PN) sur les Routes Départementales (RD) du 
Département de la Haute-Savoie, 
 
Vu la délibération du Budget Primitif 2020 n° CD-2019-065 du 09 décembre 2019, 
 
Vu la délibération du Budget Supplémentaire 2020 n°CD-2020-026 du 25 mai 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans le cadre du projet 
autoroutier de Machilly Thonon, il a été intégré la suppression des PN 65 et 66 à Perrignier en 
lien avec l’augmentation des flux routiers. Le programme d’aménagement retenu consiste à 
construire un pont-rail sensiblement à l’emplacement du PN 66 pour le rétablissement de la  
RD 135 et la suppression des PN 65 et 66. 
 

Le passage de la RD 135 sous la plate-forme ferroviaire et sous le chemin de la Barlière 
nécessite la création d’un pont-rail à deux voies et d’une trémie pour le rétablissement routier.  
 
Ces deux ouvrages ont deux tabliers (ou traverses) structurellement indépendants. En 
revanche, les appuis (ou piédroits) peuvent être communs aux deux ouvrages. 
 
La solution du pont-rail a été choisie en raison de la présence potentielle de la nappe identifiée 
par les sondages autoroutiers à proximité. Il est apparu nécessaire d’expertiser la solution 
proposée en regard de reconnaissances géotechniques complémentaires afin de valider la 
solution à étudier en AVP (AVant-Projet). Par ailleurs, l’étude préalable n’a pas porté sur les 
modifications d’installations ferroviaires (caténaires, réseaux). 
 
Il est donc envisagé de mener des investigations géotechniques complémentaires et les études 
préliminaires préalablement à l’engagement de l’AVP de suppression des PN 65 et 66 de 
Perrignier. 
 
Le coût de ces études préliminaires est estimé à 300 000 € HT. 
 

Le Département s'engage à financer ces études conduites par SNCF Réseau, selon la clé de 

répartition suivante : 

 

Périmètre SNCF 
RÉSEAU 

Besoin de financement Clé de répartition 

Montant en € % 

Département 300 000 100 

TOTAL 300 000  100 
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Cette clé de répartition est uniquement valable pour la phase d’études préliminaires. 
Elle n’engage pas le Département sur une éventuelle participation financière aux coûts des 
études et travaux à réaliser dans les phases ultérieures du projet. 
 
Sur cette base, un projet de convention de financement des études préliminaires de 
suppression des PN 65 et 66 de Perrignier, joint en annexe, a donc été établi entre SNCF 
Réseau et le Département de la Haute-Savoie. 
 
Considérant la nécessité d’optimiser, le meilleur type de franchissement des voies ferrées à 
réaliser selon les contraintes techniques et financières. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
APPROUVE la répartition financière de l’opération, la passation de la convention de 
financement des études préliminaire de suppression des PN 65 et 66 de Perrignier, jointe en 
annexe, entre SNCF Réseau et le Département de la Haute-Savoie ; 
 
AUTORISE le reversement de 300 000 € à SNCF RESEAU selon l’échéancier prévisionnel et les 
conditions définis dans la convention en annexe ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention en annexe. 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 23/09/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 25/09/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
 

 
 
 
 
 
 



Convention 
Relative au financement des études préliminaires de 
suppression des PN 65 et 66 de Perrignier 

Conditions particulières

F47645 GCF2000113 
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ENTRE LES SOUSSIGNES 

LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE, 1 Avenue d'Albigny - CS 32444 - F-74041 Annecy 

Cedex1, représenté par le Président du Conseil Départemental, Monsieur Christian MONTEIL, 

Ci-après désigné « LE DEPARTEMENT » 

Et, 

SNCF Réseau, Société anonyme au capital de 500 000 000 €, immatriculée au registre du commerce 

et des sociétés de Bobigny sous le N° B.412.280.737, dont le siège est situé 15-17 rue Jean-Philippe 

Rameau – CS 80001 - 93418 La Plaine Saint-Denis Cedex, représenté par Thomas Allary, Directeur 

Territorial Auvergne Rhône Alpes, dument habilité à cet effet, 

Ci-après désigné « SNCF RESEAU » 

SNCF Réseau et le Département étant désignés ci-après collectivement « les Parties » et 

individuellement « une Partie ». 
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VUS : 

- Le code général des collectivités territoriales, 

- Le code des transports, 

- Le Code de la commande publique, 

- Le Code général de la propriété des personnes publiques, 

- La loi n°2014-872 du 4 août 2014 portant réforme ferroviaire, 

- La Loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 

économiques 

- La Loi 2018-515 du 27 juin 2018 pour un nouveau pacte ferroviaire 

- Le décret n°97-444 du 5 mai 1997 relatif aux missions et aux statuts de SNCF RÉSEAU, 

- Le décret n°2000-1248 du 21 décembre 2000 relatif aux projets d’agglomération 

- Le décret 2019-1582 du 31 décembre 2019 relatif aux règles de financement des 

investissements de SNCF RÉSEAU 

- L’ordonnance n° 2020-319 du 25 mars 2020 portant diverses mesures d'adaptation des règles 

de passation, de procédure ou d'exécution des contrats soumis au code de la commande publique et 

des contrats publics qui n'en relèvent pas pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19, 

- La convention N° 1600865 relative au financement des Études préalables à la suppression 

des PN n° 65 et 66 signée le 11 juillet 2016, 

- La délibération de la Commission N°_______ du Conseil Départemental du ___________ 

approuvant la présente convention N°________ relative au financement des études préliminaires de 

suppression des PN 65 et 66 de Perrignier, 
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IL A ETE PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT 

Dans le cadre du projet autoroutier de Machilly Thonon, a été intégré la suppression des PN 65 et 66 

à Perrignier en lien avec l’augmentation des flux routiers. Le programme d’aménagement retenu pour 

les études préliminaires est la solution 1 de la configuration proposée dans l’Étude préalable à la 

suppression des PN 65 et 66. Elle consiste à construire un pont-rail (PRa) sensiblement à 

l’emplacement du PN 66 pour le rétablissement de la RD 135 et la suppression des PN 65 et 66. La 

solution Pont-Rail (Pra) déporté et les solutions pont-route (PRo) sont abandonnées. 

Le passage de la RD 135 sous la plate-forme ferroviaire et sous le chemin de la Barlière nécessite la 

création d’un pont-rail à deux voies et d’une trémie pour le rétablissement routier. Ces deux ouvrages 

ont deux tabliers (ou traverses) structurellement indépendants. En revanche, les appuis (ou piédroits) 

peuvent être communs aux deux ouvrages. 

La solution du PRA a été choisie en raison de la présence potentielle de la nappe identifiée par les 

sondages autoroutiers à proximité. 

Il est apparu nécessaire d’expertiser la solution proposée en regard de reconnaissances 

géotechniques complémentaires afin de valider la solution à étudier en AVP. 

Par ailleurs l’étude préalable n’a pas porté sur les modifications d’installations ferroviaires (caténaires, 

réseaux). 

Il est donc envisagé de mener des investigations géotechniques complémentaires et les études 

préliminaires préalablement à l’engagement de l’AVP de suppression des PN 65 et 66 de Perrignier. 

IL A ETE ENSUITE CONVENU CE QUI SUIT 
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ARTICLE 1. OBJET 

Les présentes Conditions Particulières ont pour objet de définir l’assistance à la relecture des 
Études Préliminaires de suppression des PN 65 et 66,  

les modalités d’exécution et de suivi de ces études, l’assiette de financement et le plan de 

financement, les modalités de versement des fonds. 

Elles complètent, amendent et précisent les Conditions générales, jointes en Annexe 1, qui 

s’appliquent aux conventions de financement des études et travaux réalisés par SNCF RÉSEAU dans 

le cadre d’un projet d’infrastructure ferroviaire. 

En cas de contradiction entre les présentes Conditions particulières et les Conditions générales 

(ou les autres annexes), les Conditions particulières prévalent. 

ARTICLE 2. MAITRISE D’OUVRAGE 

SNCF Réseau est maître d’ouvrage des études préliminaires du pont-rail permettant de supprimer les 

PN 66 et PN 65 dans les conditions définies à l’article 3 de la présente convention. 

ARTICLE 3. DESCRIPTION DES ETUDES A REALISER 

3.1 Périmètre des études 

Les Études Préliminaires concernent la réalisation d’un pont-rail au PK 193+057 pour la suppression 
du PN 66 et au PK 192+413 pour la suppression du PN 65 par fermeture de celui-ci sur la ligne 
892000 reliant Longeray à Le Bouveret.  

Elles portent sur les infrastructures ferroviaires, y compris exploitation, sécurité ferroviaire, 
terrassements partiels pour la réalisation des fondations profondes et assainissement provisoire lié à 
la réalisation du pont-rail et à la suppression du PN 65. 

Elles excluent les ouvrages routiers. 

3.2 Objectif des études 

Les Études Préliminaires ont pour objectif de définir la consistance et l’estimation du coût de 
l'opération au niveau étude préliminaire ainsi qu'un calendrier prévisionnel. 

3.3 Programme des études 

Le programme étudié dans le cadre des études préliminaires  objet de la présente convention est 

établi sur les données d’entrées suivantes  

Le programme des aménagements de la solution 1 de la configuration proposée dans l’EP 

d’INGEROP. Elle consiste à construire un pont rail ( PRA) sensiblement à l’emplacement du PN 66 

pour le rétablissement de la RD 135 et la suppression des PN 65 et 66. La solution PRA déporté et les 

solutions pont-route (PRO) sont abandonnées.  
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La prestation consiste à : 

En tranche ferme : 

Volet 1 : Étudier de niveau Études Préliminaires l’impact sur les installations ferroviaires de la 

construction du PRa par la technique des Tabliers Auxiliaires et de la suppression des PN 65 et 66, à 

savoir sur :  

- la voie ; 

- les installations de signalisation ; 

- les installations de traction électrique ; 

- les installations de télécommunication. 

Volet 2 : Définir, piloter et réaliser les sondages géotechniques nécessaires pour analyser l’Étude 

Préliminaire et étudier une solution alternative de mise en œuvre d’un PRa par ripage de la voie au 

cours d’une OPC (Opération coup de poing) : 

- 2 à 4 sondages pressiométriques (20 à 30m de profondeur) 

- 2 à 4 sondages carottés (20 à 30m de profondeur) 

- Des équipements piézométriques (1 de chaque côté de la plateforme ferroviaire) 

- Un équipement et essai downhole 

- 2 essais CPTU à 30m ou au refus 

- Des essais d’eau type Lefranc 

- Des essais en laboratoire (identifications GTR, essais mécaniques, …) 

- Des analyses en labo de sols et d’eau (pollution, agressivité sur le béton) 

En tranche optionnelle : 

Volet 3 : Études de niveau EP d’une solution de construction et mise en place d’un PRa par ripage en 

lieu et place de la solution via l’emploi d’un tablier auxiliaire. 

Les livrables seront en 3 exemplaires : 

- Synthèse d’une notice technique ; 

- les schémas nécessaires à la compréhension de l’ouvrage ; 

- une estimation de niveau EP (+20, -20%). 

La prestation ne comprend que ce qui est décrit ci-dessus. 

Le périmètre des études est délimité à la seule construction du PRa et la suppression des PN 65 et 

66. Les aménagements routiers ne font pas partie de la prestation.

La prestation ne comprend pas les missions suivantes : 

- occupation temporaire ; 

- déclaration de piézo ; 

- repérage des réseaux ; 

- missions de sécurité avec l’Infrapôle ; 

- Les études routières 

ARTICLE 4. DELAI PREVISIONNEL DE REALISATION DES ETUDES 

Le délai de réalisation des études est : 

- Pour la tranche ferme : 8 mois après validation de la commande, en fonction des disponibilités 

des agents DMT sud-est ; 

- Pour la tranche optionnelle : 3 mois après réalisation de la tranche ferme, l’obtention des 

résultats des sondages géotechniques et l’autorisation de la MOA de poursuivre les études. 
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ARTICLE 5. SUIVI DE L’EXECUTION DE L’OPERATION 

En complément des dispositions de l’article 5 des conditions générales, les instances décisionnelles 

de pilotage de cette opération sont organisées autour d’un comité de suivi chargé du suivi de 

l’avancement et des orientations de l’opération, et en particulier des éventuelles modifications du 

planning des études, de l’enveloppe financière prévisionnelle et de l’échéancier prévisionnel des 

appels de fonds. Il est composé des représentants du Département et de SNCF Réseau. 

Le comité pourra associer en tant que de besoin d’autres partenaires avec l’accord de ses membres. 

Ce comité se réunit : 

- Au lancement de l EP ; 

- A l’issu du volet 2 ; 

- A l’issu du volet 3  

- A la demande de l’un de ses membres, et a minima tous les trois mois. 

Le compte rendu des réunions du comité de suivi sera assuré par SNCF Réseau. 

ARTICLE 6. FINANCEMENT DES ETUDES 

6.1 Assiette de financement 

6.1.1 Coût des études préliminaires aux conditions économiques de référence 

Le coût des études (aux CE : janvier 2016) est estimé à 267 400 € HT constants. 

6.1.2 Estimation du besoin de financement aux conditions économiques de réalisation 

En tenant compte de la valeur du dernier indice connu [indice ING01 – CE 01/2016], et d’un taux 

d’indexation de 4% par an, le besoin de financement est évalué à 300 000 € courants HT, dont une 

somme de 10 000 Euros courants HT correspondant aux frais de maîtrise d’ouvrage de SNCF 

RÉSEAU. 

6.2 Plan de financement 

Le Département s'engage à financer les études préliminaires conduites par SNCF RÉSEAU, selon la 
clé de répartition suivante : 

Périmètre SNCF 
RÉSEAU 

Besoin de 
financement 

Clé de répartition 

Montant en € % 

Département 300 000 100 

TOTAL 300 000 100 

La clé de répartition précitée est uniquement valable pour la phase d’études, couverte par la présente 
convention. 

Elle n’engage pas le Département sur une éventuelle participation financière aux coûts des études et 
travaux à réaliser dans les phases ultérieures du projet. De la même façon, si une convention 
ultérieure devait être finalisée pour la poursuite des études et des travaux, le montant des études, 
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objet de la présente convention, sera intégré dans le plan de financement global de l’opération suivant 
les participations respectives des différents partenaires qui seront alors actées. 

Cette répartition n’engage pas les parties sur une éventuelle participation financière aux autres 
phases de l’opération. 

S’agissant de dépenses se rapportant à des investissements sur le réseau ferré national, les 
financements, en tant que subvention d’équipement sont exonérés de TVA. 

ARTICLE 7. GESTION DES ECARTS 

L’épidémie de Covid 19 qui sévit actuellement engendre des conséquences sur le déroulement des 

opérations d’investissement sur le réseau ferré national dont les effets ne sont pas quantifiables à la 

date de signature de la présente convention. Aussi les parties, conviennent :  

- de signer en l’état la convention pour ne pas péjorer le déroulement de l’opération et d’établir 
un avenant spécifique à celle-ci en cas d’impact sur les couts et les délais dû à la pandémie 
Covid 19 

- que SNCF Réseau ne sera pas tenu pour responsable en cas d’écart dû à la pandémie Covid 
19. 

Par dérogation, l’article 7.3 des conditions générales ne s’applique pas (pénalités du Maître d’Ouvrage 

SNCF RÉSEAU en cas de non- respect du coût, délais de réalisation et de l’objectif de l’opération) en 

cas d’écarts liés à la pandémie de Covid 19. 

La crise sanitaire liée au Covid 19 est susceptible d’affecter les conditions de réalisation de l’opération 

(coût, délais, notamment). Le cas échéant, SNCF Réseau, en informe les partenaires financiers dans 

les plus brefs délais et provoque un COPIL afin de déterminer les nouvelles modalités contractuelles 

de réalisation et conditions financières de l’opération. Un avenant à la présente convention sera alors 

conclu. En l’absence d’accord sur ces nouvelles modalités et après échange avec les partenaires, le 

maître d’ouvrage SNCF Réseau se réserve la possibilité de procéder à la résiliation de la présente 

convention selon les modalités prévues à l’article 11 des conditions générales. 

ARTICLE 8. APPELS DE FONDS 

8.1 Modalité d’appels de fonds 

Les modalités d’appels de fonds sont précisées à l’article 8.2 (§ appels de fonds et solde) des 

Conditions générales. 

Un échéancier prévisionnel des appels de fonds est joint en Annexe 3. 

Cet échéancier est susceptible d’évoluer, notamment dans le cadre du comité de suivi défini à l’art. 5. 

8.2 Domiciliation de la facturation 

La domiciliation des Parties pour la gestion des flux financiers est précisée ci-après : 
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Adresse de facturation 

Service administratif responsable du suivi des 

factures 

Nom du service 
N° téléphone / adresse 

électronique 

DEPARTEMENT 

DGA Infrastructures et 

Supports Techniques 23 

rue de la Paix 74 000 

Annecy 

Service Programmation et 

Affaires Foncières 
spafri@hautesavoie.fr 

SNCF RÉSEAU 

Direction Générale 

Finances Achats 

15-17 rue Jean-Philippe 

Rameau – CS 80001 

93418 La Plaine Saint-

Denis Cedex 

Direction Générale 

Finances Achats 

Unité Crédit management 

L’adresse électronique 

du gestionnaire 

financier sera 

communiquée lors du 

premier appel de fonds. 

8.3 Identification 

N° SIRET 
N° TVA 

intracommunautaire 

N° Engagement 

juridique 

CHORUS PRO 

Code 

service 

DEPARTEMENT 227 400 017 00074 FR 33 227400017 - VTV10 

SNCF RÉSEAU 412 280 737 20375 FR 73 412 280 737 

En complément des dispositions de l’article 8.2 (§ délai de paiement) des conditions générales, les 

factures d’appels de fonds adressées au cocontractant seront dématérialisées et transmises via la 

plateforme CHORUS PRO. Le cocontractant assure que les informations nécessaires à la 

dématérialisation, précisées ci-dessus à l’article « Identifications », sont conformes. 

En cas de difficulté technique, SNCF Réseau adressera une facture d’appels de fonds par courrier à 

l’adresse postale indiquée sans qu’il soit nécessaire d’en avertir la partie concernée préalablement. 

Le cocontractant s’engage à respecter le délai de règlement de 45 jour maximum à compter de 

réception de la facture sur la plateforme. 

ARTICLE 9. ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DE LA CONVENTION 

La convention prendra effet à la date de signature par les parties et expire après le versement du 

solde des flux financiers dus au titre de la convention. 

En application de l’article 10 des Conditions générales, la subvention deviendra caduque si le maître 

d’ouvrage SNCF Réseau n’adresse pas au Département l’ensemble des justificatifs permettant le 

mandatement du solde du besoin de financement dans un délai maximal de 60 mois à compter de la 

date de signature de la convention. 

A l’expiration de ces délais, la caducité de la subvention sera confirmée au maître d’ouvrage. Une 

procédure de reversement sera engagée pour les sommes déjà versées et non justifiées. 

La durée de la convention devra être prolongée si un événement imprévu, initié par un tiers (par 

exemple litige avec l'entreprise, plainte d'un tiers, etc.) et impactant le déroulement de l'opération, se 

produit, ou si les flux financiers ne sont pas soldés, sur justification du maître d’ouvrage. 
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ARTICLE 10. NOTIFICATIONS - CONTACTS 

Toute notification faite par l’une des Parties à l’autre pour les besoins de la présente convention de 

financement sera adressée par écrit et envoyée par courrier simple ou courrier électronique à : 

Pour le DEPARTEMENT 
Nom : M. Patrice VIVIER – Directeur Général Adjoint Infrastructures et Supports Techniques 
Adresse : 23 rue de la Paix – Annecy 

Pour SNCF RÉSEAU 

Nom : Thomas Allary  

Adresse : Direction Territoriale 

78 rue de la Villette – 69425 Lyon cedex 03 

Fait, en 2 exemplaires originaux, 

A Annecy, le 

Le Président du Conseil Départemental de la Haute Savoie 

Christian MONTEIL 

A Lyon, le 

Pour SNCF RÉSEAU 

Thomas ALLARY 
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ANNEXES 

Annexe 1 – Conditions Générales (pièce jointe) 

Annexe 2 – Planning EP 

Annexe 3 - Calendrier révisable des appels de fonds – Modèle d’état récapitulatif des dépenses 
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Annexe 1 – Conditions Générales (pièce jointe) 

Annexe 2 – Planning EP 

Sujets juil aut sept oct nov dec janv fev mars avr mai juin juil aut sept oct nov dec

Lancement des études 

impact sur instalattion ferroviaires 

Définir et piloter les sondages géotechniques 

Etudes niveau EP PRA 

T3 T4

2020 2021

T1 T2 T3 T4

Annexe 3 - Calendrier révisable des appels de fonds – Modèle d’état récapitulatif des dépenses 

Échéancier prévisionnel des appels de fonds : 

Date 

Signature de la 

convention de 

financement 

2020 2021 
Solde fin 

(2021) 

% du besoin de 

financement 
20 % 35 % 40 % 5 % 

Montant en € 

courants 
60 000€ 105 000€ 120 000€ 15 000€ 

Mails des interlocuteurs Département pour les flux financiers : 

spafri@hautesavoie.fr 

Mails des interlocuteurs SNCF Réseau pour les flux financiers : 

fatima.dgaygui@reseau.sncf.fr 

pascale.guillen@reseau.sncf.fr 
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PN 65 66 pour délib.doc 

Modèle d’état récapitulatif des dépenses réalisées 

Les relevés de dépenses seront construits sur le modèle suivant : 

État récapitulatif des dépenses 

Projet : (Code projet) (Intitulé du projet) 

Période du : 

Phase : 

Nom fournisseur Libellé compte Réf. facture Date de facture Date de comptabilisation Montant HT euros 

SOUS TOTAL DEPENSES EXTERNES 

HT euros 

Production SNCF RESEAU 

SOUS TOTAL DEPENSES INTERNES 

HT euros 

TOTAL DEPENSES 

HT euros 

Les prestations de SNCF Réseau qui sont réalisées en régie se comptabilisent directement sur le compte de l’opération. 

Exemple de principe
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